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Les informations suivantes sont extraites du rapport de présentation du PLUi 
(cf. Document 1D du dossier de PLUi).  

 

OPPOSABILITE DU PLU I 

Rappels  

Le règlement du PLUi est opposable à tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols.  

uȺ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ṝ  

- !ʔʲ uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 
- Aux démolitions (article L. 421 Ȥ3 du Code de l ôUrbanisme).  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ǟ ǪțǍǪʔɅ ǱǸɾ Ⱥɐʌɾ ȡɾɾʔɾ ǱẏʔɅ 
lotissement ou d'une opération de construction , sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, à plusieurs bâtiments dont le terrain  d'assiette 
doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance. Le présent règlement 
ɾẏɐɳɳɐɾǸ ǍȡɅɾȡ ǟ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶳᶯ-ᶰᶯṞ ᶱἏ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

Pour rappel, selon l'article R. 151 -11 CU : « Les règles peuvent être écrites et 
graphiques. Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans 
un document graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. 
Tout autre él ément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du 
document est réputé constituer une illustration dépourvue de caractère 
contraignant, à moins qu'il en soit disposé autrement par une mention expresse.  » 

 

Pour rappel, selon l'article L.152 -3 CU : « Les règles et servitudes définies par un 
plan local d'urbanisme :  

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes ;  
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les 
dispositions de la présente sous -section.  » 

 

Pour rappel, selon l'article L.152 -4 CU : « L'autorité compétente pour délivrer le 
permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une 
ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre :  
1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions 
imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes 
sont contraires à ce s règles ;  

2° La restauration  ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la 
législation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales 
propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ;  

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 
logement  existant.  
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L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative 
compétente de l'Etat et du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 
lorsqu'ils ne sont pas ceux qui d élivrent le permis de construire.  » 

 

Adaptations mineures  

Les règles et servitudes définies par le PLUi de la CC Coeur de Nacre ne peuvent 
ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏǍʔǪʔɅǸ ǍʔʌɶǸ ǱǹɶɐȓǍʌȡɐɅ ǍʔʌɶǸɾ ɵʔǸ ǪǸȺȺǸɾ ɳɶǹʬʔǸɾ ɳǍɶ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ 
¬ṣᶯᶳᶰẂᶲ ǟ ¬ṣᶯᶳᶰẂᶴṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅɾ ɃȡɅǸʔɶǸɾ ɶǸɅǱʔǸɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ɳǍɶ ȺǍ 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui 
en permettent une application circonstanciée à des conditions locales 
particulières. Ces règles al ternatives ne peuvent néanmoins pas avoir pour objet ou 
ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸ ɾʔǩɾʌȡʌʔǸɶ Ǎʔʲ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ɶǸǪɐɅɅʔǸɾ ǟ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸ ǸɅ 
ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǸ ɳɶɐǪǹǱǸɶ ǟ ǱǸɾ ǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅɾ ɃȡɅǸʔɶǸɾ ȒȡʲǹǸɾ 
ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶰẂᶱ Ǹʌ ǱẏǍǪǪɐɶǱǸɶ Ǳes dérogations aux règles du Plan Local 
ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ɳǍɶ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ¬ṣᶯᶳᶰẂᶲ ǟ ¬ṣᶯᶳᶰ-6. 

 

AUTRES LEGISLATIONS  

éȇȓȺǸɃǸɅʌ ¸ǍʌȡɐɅǍȺ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṿ RNU  

¬Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɾǸ ɾʔǩɾʌȡʌʔǸɅʌ Ǎʔ éȇȓȺǸɃǸɅʌ ¸ǍʌȡɐɅǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǟ 
ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɵʔȡ ǱǸɃǸʔɶǸɅʌ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾ 
ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ȺǸ æ¬Ćȡ (liste suivante non 
exhaustive)  :  

ǒ Article L.111Ȥ6 : ¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶯȤ6 issu de la loi du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protection de l ôenvironnement 
sôappliquent sur les parties non urbanis ées du territoire couvert par le 
PLUi : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
ɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸ ȺậǍʲǸ ǱǸɾ ǍʔʌɐɶɐʔʌǸɾṹ ǱǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ǸʲɳɶǸɾɾ Ǹʌ 
des déviations au sens du code de la voirie routière et de soix ante Ȥquinze 
ɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸ ȺậǍʲǸ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɶɐʔʌǸɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǟ ȓɶǍɅǱǸ 
circulation  ».  

ǒ Article L.111 -7 :  

« L'interdiction mentionnée à l'article  L. 111-6 ne s'applique pas :  

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ;  

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ;  

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole  ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047300284&dateTexte=&categorieLien=id


 

21 

æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

4° Aux réseaux d'intérêt public ;  

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou 
thermique.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination , 
à la réfection ou à l'extension  de constructions existantes.  » 

 

ǒ Article L.111 -8 : ÿǸȺ ɵʔǸ ȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶯ-ᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ 
« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, 
peut fixer des règles d'implantation  différentes de celles prévues par 
l'article  L.111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.  » 

 

ǒ !ɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶯᶯẂᶰ ṝ « ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɶǸȒʔɾǹ ɐʔ ɅậǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɵʔǸ ɾɐʔɾ 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺậɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɾɳǹǪȡǍȺǸɾ ɾậȡȺ Ǹɾʌ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸ ǟ 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou d e son 
implantation  ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱậǍʔʌɶǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ». 
 

ǒ Article R.111Ȥ4  : « ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɶǸȒʔɾǹ ɐʔ ɅậǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɵʔǸ ɾɐʔɾ 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺậɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɾɳǹǪȡǍȺǸɾ ɾậȡȺ Ǹɾʌ ǱǸ ɅǍʌʔɶǸṹ ɳǍɶ 
sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ɐʔ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ǱậʔɅ ɾȡʌǸ ɐʔ ǱǸ ʬǸɾʌȡȓǸɾ ǍɶǪțǹɐȺɐgiques ».  
 

ǒ Article R.111Ȥ25  : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable peut imposer la réalisation d'installations propres à assurer le 
stationnement hors des voies publiques  des véhicules correspondant 
aux caractéristiques du projet.  
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement 
par logement  lors de la construction  de logements  locatifs financés avec 
un prêt aidé par l'Etat.  
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable 
aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés 
à des logements  locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de 
plancher , dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux.  » 
 

ǒ Article R.111Ȥ26  : « le permis ou la décision prise sur la déclaration 
ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ Ǳɐȡʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ɳɶǹɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅɾ ǱậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǹȒȡɅȡǸɾ 
aux articles L.110 Ȥ1 et L.110Ȥ2 du code de l ôenvironnement. Le projet peut 
nô°ʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɵʔǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺậɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ 
spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination , il est de 
ɅǍʌʔɶǸ ǟ Ǎʬɐȡɶ ǱǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ ǱɐɃɃǍȓǸǍǩȺǸɾ ɳɐʔɶ ȺậǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṾ 
Ces prescriptions spéciales tiennent compte, le cas échéant, des 
mesures mentionnées à l'article R. 181 -43 du code de l'environnement.  ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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ǒ Article R.111Ȥ27 :  « ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɶǸȒʔɾǹ ɐʔ ɅậǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɵʔǸ ɾɐʔɾ 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ȺậɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɾɳǹǪȡǍȺǸɾ ɾȡ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṹ 
par leur situation, leur architecture ṹ ȺǸʔɶɾ ǱȡɃǸɅɾȡɐɅɾ ɐʔ ȺậǍɾɳǸǪʌ 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
ɅǍʌʔɶǸ ǟ ɳɐɶʌǸɶ ǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǎʔ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɐʔ ǟ ȺậȡɅʌǹɶǽʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ǍʬɐȡɾȡɅǍɅʌɾṹ 
Ǎʔʲ ɾȡʌǸɾṹ Ǎʔʲ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɐʔ ʔɶǩǍȡɅɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔậǟ ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ 
des persp ectives monumentales  ».  

 
 
 

Dispositions issues de la loi Littoral  

¬Ǎ Ⱥɐȡ ¬ȡʌʌɐɶǍȺ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ɳɶɐʌǹȓǸɶ Ǹʌ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ 
valeur le littoral.  

Sur le territoire de la CC Coeur de Nacre, les communes de Luc -sur -Mer, 
Langrune -sur -Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, Bernières -sur -Mer et Courseulles -sur -Mer 
ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ ǟ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ¬ɐȡ ¬ȡʌʌɐɶǍȺṣ ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ et 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾ ɾʔɶ ǪǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸʬɶǍ ǱɐɅǪ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ 
des articles L.121 -1 à L. 121-ᶳᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

¬Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ Ǎʔ ȺȡʌʌɐɶǍȺ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ȡɅǱǹɳǸɅǱǍɃɃǸɅʌ 
des dispositions du règlement du PLU. Ainsi, toute opération contraire aux règles 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ Ǎʔ ȺȡʌʌɐɶǍȺ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǸȒʔɾǹǸṣ 

Il résulte de ces dispositions que, sous réserve des exceptions qu'elles prévoient, 
notamment en faveur des activités agricoles, les constructions ne peuvent être 
autorisées, dans les communes littorales, que dans les zones situées en continuité 
avec les a gglomérations et villages existants ou au sein des secteurs déjà urbanisés. 
S'agissant des espaces proches du rivage , de telles constructions ne peuvent être 
ǍǱɃȡɾǸɾ ɵʔẏǟ ȺǍ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸɅʌ ɵʔẏʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ limitée de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɵʔȡ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɾɳǹǪȡǍȺǸɃǸɅʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹǸ Ǹʌ ɃɐʌȡʬǹǸṞ Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ 
soient implantées en dehors de la bande littorale de cent mètres mesurée à 
compter de la limite haute du rivage . Ne peuvent déroger à l'interdiction de toute 
construction  sur la bande littorale des cent mètres que les projets réalisés dans des 
espaces urbanisés, caractérisés par un nombre et une densité significati fs de 
constructions, à la condition qu'ils n'entraînent pas une densification significative 
de ces espaces.  

 

Autres législations  

Sont annexés au présent règlement les documents afférents aux diverses 
servitudes applicables sur tout ou partie du territoire, nonobstant les dispositions 
du PLUi :  

- ¬Ǹɾ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸɾ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɳɶǹʬʔǸɾ Ǎʔʲ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ¬ṣᶯᶳᶯẂᶲᶱ Ǹʌ éṣᶯᶳᶯẂᶳᶯ ṵǪȒṣ 
Document 4A. du dossier de PLUi) du Code de l ôurbanisme concernant le 
territoire.  

- ¬ẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ Ǳʔ ᶯᶯ ɾǸɳʌǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶲ ɳɐɶʌǍɅʌ ǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 
Calvados.  
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Tout projet devra également respecter les règles émises par les servitudes 
ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ appliquées sur le territoire intercommunal.  

 

æɶɐȲǸʌ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǱǸɾ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

¬ẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ Ǹʌ ǩǖʌȡ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ 
assurée conformément aux dispositions du présent règlement, dans le respect des 
conditions de forme prévues aux articles R.431 -8 à R.431-ᶯᶰ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

Réglementation relative aux vestiges archéologiques  

Sont applicables dans ce domaine, les dispositions ci Ȥapr ès : 

- ¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶳᶱᶯȤ1 du Code du Patrimoine relatif aux autorisations de fouilles 
par lôEtat.  

- ¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶳᶱᶯẂ 14 du Code du Patrimoine relatif aux découvertes fortuites.  
- ¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶶ Ǳʔ ǱǹǪɶǸʌ ɅἏᶰᶮᶮᶲẂᶲᶷᶮ Ǳʔ ᶱ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶮᶲṞ ɶǸȺǍʌȡȒ Ǎʔʲ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ 
ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡʬǸɾ Ǹʌ ȒȡɅǍɅǪȡȇɶǸɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍɶǪțǹɐȺɐȓȡǸ ɳɶǹʬǸɅʌȡʬǸṞ ɵʔȡ 
précise les modalités de saisine du préfet de Région par les services 
instructeurs.  

Les secteurs de sites archéologiques sont figurés en annexe  du PLUi pour la bonne 
information du public.  

Le Code du patrimoine (art. R .523-1 à R.523-14 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ) prévoit, de 
la part des autorités compétentes pour instruire et délivrer les autorisations 
d'urbanisme, la saisine automatique du Préfet de région pour certaines opérations 
d'urbanisme conformément aux articles L.311 -1 et R.315-1 du Code de l'urbanisme :  
réalisation de Z.A.C. affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 
opérations de lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3 
hectares ; travaux soumis à déclaration préalable.  

En cas de non -respect, de destruction, dégradation ou détérioration de zones 
archéologiques, des sanctions sont prévues par l'article 322 -3-1, 2° du Code pénal.  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶯᶯᶲ : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d'un site ou de vestiges archéolo giques.  » 

 

Permis de démolir  

Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction  : 
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- ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǪǍɾ ɳɶǹʬʔɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ é.421-28 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ (protégée dans le PLUi au titre des articles L .151-19 ou de 
l'article L .151-23 ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, dans les abords des monuments historiques, sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, dans le périmètre 
d'une opération de restauration  immobilière, ou dans un site inscrit ou 
un site classé,  
 

- située dans une commune (ou une partie de commune) où le conseil 
municipal a décidé d'instituer le permis de démolir  conformément aux 
articles L .421-3 et R .421-27 (délibérations figurant en annexes du PLUi  ẙ 
cf. Annexe 4i. ).  
 

Édification ou modification des clôtures  

¬ẏǹǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱṧʔɅǸ ǪȺɓʌʔɶǸ doit être précédée d'une déclaration préalable dans 
ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǹȒȡɅȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ é.421-12 du CU (périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, abords des monuments historiques, site inscrit ou classé, secteur 
protégé au titre des articles L. 151 -19 ou L. 151-23), ainsi que dans tous les secteurs 
définis par le conseil communautaire  (cf. annexes du PLUi ).  

 

éǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans  

¬Ǹ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɅẏǸʲǪȺʔʌ ɳǍɾ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɳɶǹʬʔǸ ɳǍɶ 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬.111-15 du CɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : « Lorsqu'un bâtiment  régulièrement édifié 
vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un 
ǱǹȺǍȡ ǱǸ Ǳȡʲ ǍɅɾ ɅɐɅɐǩɾʌǍɅʌ ʌɐʔʌǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẂʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǪɐɅʌɶǍȡɶǸṹ ɾǍʔȒ ɾȡ ẎṺẏ ȺǸ 
plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose a utrement.  »  

 

Travaux sur un bâti existant irrégulier  

Lorsqu'une construction  a été édifiée sans autorisation en méconnaissance des 
prescriptions légales alors applicables, il appartient au propriétaire qui envisage d'y 
faire de nouveaux travaux de présenter une demande d'autorisation d'urbanisme 
portant sur l'ensemble du bâtiment . De même, lorsqu'une construction a été 
édifiée sans respecter la déclaration préalable déposée ou le permis de construire 
obtenu ou a fait l'objet de transformations sans les autorisations d'urbanisme 
requises, il appartient au propriétaire qui envisage d'y faire de nouveaux travaux de 
présenter une demande d'autorisation d'urbanisme portant sur l'ensemble des 
éléments de la construction qui ont eu ou auront pour effet de modifier le bâtiment 
tel qu'il avait été initialement approuvé. Il en va ainsi même dans le cas où les 
éléments de construction résultant de ces travaux ne prennent pas directement 
appui sur une partie de l'édifice réalisée sans autorisation.  
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Travaux sur un bâti existant non conforme  

La circonstance qu'une construction  existante n'est pas conforme à une ou 
plusieurs dispositions du plan local d'urbanisme intercommunal ne s'oppose pas, 
en l'absence de dispositions du plan spécialement applicables à la modification des 
immeubles existants, à la délivrance ultérieure d'un permis de construire s'il s'agit 
de travaux qui, ou bien doivent rendre l'immeuble plus conforme aux dispositions 
réglementaires méconnues, ou bien sont étrangers à ces dispositions.  

 

Ravalement  

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de ravalement 
ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹǪǹǱǹɾ ǱṧʔɅǸ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǪǍɾ ɳɶǹʬʔɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
R.421-17-1 (dans le  périmètre d'un site patrimonial remarquable, aux abords des 
monuments h istoriques, sur un bâtiment  inscrit au titre des monuments 
historiques, dans un site inscrit ou  classé, dans une  réserve naturelle ou à l'intérieur 
Ǳʔ Ǫɲʔɶ ǱẏʔɅ  ɳǍɶǪ ɅǍʌȡɐɅǍȺṞ ɾʔɶ ʔɅ ȡɃɃǸʔǩȺǸ ɳɶɐʌǹȓǹ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ ¬ṣ ᶯᶳᶯ-19 
ou L. 151-23, ainsi que dans une commune ou péri mètre d'une commune où le 
ǪɐɅɾǸȡȺ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ȺẏǍ ǱǹǪȡǱǹ ɳǍɶ ǱǹȺȡǩǹɶǍʌȡɐɅ ɃɐʌȡʬǹǸ - cf. annexes du PLUi ).  

 

Division en secteur protégé  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶳ-ᶱ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ : « Dans les parties de 
commune nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, 
des milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, par 
délibération motivée, de soumettre, à l'intérieur de zones qu'il délimite, à  la 
déclaration préalable prévue par l'article  L. 421-4, les divisions volontaires, en 
propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations 
simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager.  
L'autorité compétente peut s'opposer à la division si celle -ci, par son importance, 
le nombre de lots ou les travaux qu'elle implique, est de nature à compromettre 
gravement le caractère naturel des espaces, la qualité des paysages ou le 
maintien des équil ibres biologiques.  » 

 

Sites Patrimoniaux Remarquables  

La commune de Bernières -sur -Mer est couverte par un Site Patrimonial 
éǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸ ṵñæéṶ Ǹʌ ǸɅ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ɶǹȓȡǸ ɳǍɶ ʔɅ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ Ǳẏ!ȡɶǸ ǱǸ 
ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ et du patrimoine (AVAP). Ce document constitue une 
ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ Ǹʌ Ǹɾʌ ǟ ǪǸ ʌȡʌɶǸ ǍɅɅǸʲǹ Ǎʔ æ¬Ćȡṣ 

En cas de contradiction entre les dispositions du présent règlement et celle d u  
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ Ⱥẏ!Ğ!æṞ ǪẏǸɾʌ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ȺǍ ɳȺʔɾ ǪɐɅʌɶǍȡȓɅǍɅʌǸ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸṣ Les 
occupations du sol doivent respecter à la fois les dispositions juridiquement 
opposables du PLUi et les dispositions juridiquement opposables de l'AVAP.  

D 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Espace Boisé Classé   

Les terrains indiqués sur les documents graphiques sont classés espaces boisés à 
ǪɐɅɾǸɶʬǸɶṞ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ɐʔ ǟ ǪɶǹǸɶ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶱ-1 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation 
du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein 
droit de l a demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article L. 311 -1 du 
Code forestier.  

 

Eléments de patrimoine et de paysage à protéger  

Ces éléments de paysage, identifiés au plan de zonage, sont protégés au titre de 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶯᶳᶯ- ᶯᶷ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣ ᶲᶰᶯ-23, les travaux ayant pour objet de les modifier ou 
les supprimer sont soumis à déclaration préalable.  

 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique  

¬Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸɳǹɶǹɾ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ ɐʔ 
ɾǸȺɐɅ ʔɅ ɃɐʌȡȒ ǱẏɐɶǱɶǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ɾɐɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

 

Lotissement  

Réglementé par les articles L.442 -9 et L.442 -ᶯᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 
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Aire de stationnement  

Les articles L .111-19, L.151-31 à L.151-37 du Code de l'urbanisme s'appliquent, 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬.151-33 qui dispose que : « Lorsque le règlement impose la 
réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles -ci peuvent 
être réalisées sur le terrain  d'assiette ou dans son environnement immédiat.  
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non -opposition à une 
déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier 
alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il 
ne peut r éaliser lui -même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans 
un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 
proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la  concession de places dans un 
parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une 
concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 
obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en 
compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation ».  

 

Installations saisonnières ou temporaires  

¬Ǹ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȒɐɶɃǍȺȡʌǹɾ ǍʔʲɵʔǸȺȺǸɾ ȺǸɾ 
installations saisonnières ou temporaires doivent répondre aux articles L432 -1 et 
suivants et R421 -5. 

 

Habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs, 
caravanes et campings  

Le Code de l'urbanisme définit les conditions et formalités s'appliquant aux 
occupations des sols suivantes :   

ǒ Habitations légères de loisirs : R .111-37 à R.111-40  
ǒ Résidences mobiles de loisirs : R .111-41 à R.111-46  
ǒ Caravanes : R .111-47 à R .111-50 
ǒ Campings : R .111-32 à R.111-35 

 
 
 
 
 

D IVISION DU TERRITOIRE EN ZONES  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
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>ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ Ǎʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶṞ ȺǸ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ 
intercommunal (PLUi) de la CC Coeur de Nacre organise l'occupation des sols  sur 4 
types de zones  : 

ǒ La zone U (urbaine) où la vocation principale est la mixité des 
constructions compatibles avec un environnement résidentiel. Cette 
zone, mêlant à la fois caractère ancien et architecture  plus récente, peut 
donc accueillir des constructions abritant des activités et des services 
divers compatibles avec l'habitat.  
La zone U est applicable sur les secteurs déjà urbanisés au moment de 
ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ Ǳɐʌǹɾ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
ɳʔǩȺȡǪɾ Ǹʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɾǸǍʔʲ ṵǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹṞ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ 
protection incendie) existants ou en cours ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱɐɅʌ ȺǍ 
capacité est suffisante pour permettre la desserte  des futures 
constructions.  
La zone Urbaine comprend 1 7 ɾǸǪʌǸʔɶɾṞ ǱǹȺȡɃȡʌǹɾ ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸṞ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǱẏʔɅǸ ȒɐɶɃǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ɐʔ ǟ 
privilégier :  
o UA1 : zone urbaine centrale de Douvres -la -Délivrande, à caractère 

ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ ɾɐʔʌǸɅʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ 
règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs ma ximales 
des constructions,  

o UA2  : zone urbaine centrale de Courseulles -sur -Mer, Bernières -sur -
Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, Langrune -sur -Mer et Luc -sur -Mer, à 
caractère ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṹ ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ 
soutenue  et des règles intermédiaires pour les hauteurs maximales 
des constructions,  

o UA3  : zone urbaine centrale de Reviers, Basly, Plumetot, Cresserons, 
Anisy et Colomby -Anguerny, ainsi que du front de mer bâti des 
communes de Saint -Aubin -sur -Mer et Langrune -sur -Mer, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement,  
ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ ɾɐʔʌǸɅʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ 
règles plus mesurées pour les hauteurs maximales des constructions,  

o UB1 : zone de faubourgs denses et mixtes de la commune de 
Courseulles -sur -Mer, en prolongement du centre -bourg, caractérisée 
par des règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs 
maximales des constructions,  

o UB2 : zone de faubourgs denses et mixtes des communes de Anisy, 
Douvres -la -Délivrande, Bernières -sur -Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, 
Langrune -sur -Mer et Luc -sur -Mer, en prolongement des centres -
bourgs, caractérisée par des règles plus mesurées pour les hauteurs 
maxima les des constructions,  

o UC : zones résidentielles en prolongement des centres -bourgs,  
o UE : ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẂǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ de 

services publics   
o UP :  ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ patrimonial , 
o UT1 : zone urbaine à vocation d'hébergements touristiques de plein 

air et de stationnement de camping -cars,  
o UT2 : zone urbaine à vocation hôtelière,  
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o UZ1 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 
commerciales autorisant l'industrie  sur les communes de Douvres -la -
Délivrande et Courseulles -sur -Mer,  

o UZ2 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 
commerciales autorisant l'industrie  sur les communes de Anisy, 
Cresserons, Luc -sur -Mer, Langrune -sur -Mer, Plumetot, Saint -Aubin -
sur -Mer et Bernières -sur -Mer,  

o Uzac 1 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  des Hauts -Prés à Douvres -la -Délivrande ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  

o Uzac 2 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  de La Fossette 2 à Douvres -la -Délivrande ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  

o Uzac 3 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  du Parc St -Ursin à Courseulles -sur -Mer ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  

o UZco :  zone urbaine abritant une coopérative agricole  sur la 
ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳậ!Ʌȡɾʳṹ 

o UZm  : ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ 
ȺậǸɾɳǍǪǸ ɃǍɶȡʌȡɃǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ-sur -Mer.  

 
ǒ La zone AU (à urbaniser) est non bâtie. En plus du présent règlement, elle 

est systématiquement accompagnée par une Orientation 
Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ sectorielle  (OAP).  
La zone AU se compose de trois  types de zones :  
o AUc :  zone à urbaniser à dominante d'habitat (ouverture à 
ȺẂʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɅǹǸ ɳǍɶ ȺẂÃ!æẑ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ 
UC, 

o AUt  : ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṹ 
o AUz :  zone à urbaniser à dominante d'activités économiques et 

commerciales (ouverture à l'urbanisation conditionnée par l'OAP) 
ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ Ćį᷊Ṿ 
 

ǒ La zone A (agricole ) protège le potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. Elle permet principalement la 
construction  des bâtiments strictement nécessaires aux activités 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ existants à 
ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 
La zone A  se compose de cinq types de zones  : 
o A : zone agricole  
o AE :  zone agricole  autorisant les nouvelles constructions de façon 

encadrée (hauteur , volume, emprise au sol ) 
o AI :  zone agricole  inconstructible  
o AL  : zone agricole  proche du littoral  
o AT : zone agricole  autorisant les constructions relatives aux besoins 
ǱǸ ȺậǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ 

 
ǒ La zone N (naturelle et forestière) protège la qualité des sites, des milieux 
ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ Ǳʔ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ 
esthétique, historique, écologique, de l'existence d'une exploitation 
forestière ou de leur caractère d'espaces naturels.  
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La zone N se compose de 1 1 types de zones  : 
o N : zone naturelle  
o Nbl  : zone naturelle (en dehors des espaces urbanisés) correspondant 
ǟ ȺǍ ǩǍɅǱǸ ȺȡʌʌɐɶǍȺǸ ǱǸɾ ᷊᷉᷉Ƀ ɳɶɐʌǹȓǹǸ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷊᷾-
᷊Ḃ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

o NC : zone naturelle concernée par une exploitation de carrière  
o NCi  Ṹ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱǹǱȡǹǸ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǟ ȺậǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǳʔ 

cimetière canadien de Reviers et du cimetière de Courseulles  
o NE : secteur de zone naturelle autorisant les commerces et activités 
ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṹ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ 
publics  
NH :  zone naturelle habitée et autorisant de façon encadrée 
ȺậǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṹ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌɾ ǱǸ 
destination  des constructions présentes  

o NL :  ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ 
o Nm :  ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱǸ ȺậǸɾɳǍǪǸ ɃǍɶȡʌȡɃǸ 
o NP :  ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɳǸʔ ǱǸɅɾǸɾ Ǹʌ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ 
o NT1 : zone naturelle dédiée au fonctionnement du camping de 

Bernières -sur -Mer  
o NT2 :  zone naturelle à vocation touristique.  

 
 

ESPACES LIBRES  

Les espaces laissés libres par les constructions doivent participer à la fois à la 
qualité paysagère du site, mais aussi permettre le fonctionnement des continuités 
ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǸɅ ɃȡȺȡǸʔ ǩǖʌȡṞ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸɶ ǟ ȺǍ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ǱẏȥȺɐʌ ǱǸ 
chaleur et ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾɐȺṣ 

 

EMPLACEMENTS RESERVES  

Les documents graphiques du règlement délimitent des emplacements 
réservés sur des terrains sur lesquels sont interdits toute construction  ou 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍʔʌɶǸɾ ɵʔǸ ǪǸʔʲ ɳɶǹʬʔɾ ɳǍɶ ȺǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ 
ɳʔǩȺȡǪṞ ɐʔʬɶǍȓǸ ɳʔǩȺȡǪ ɐʔ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺṞ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌ ɳʔǩȺȡǪṞ ʬɐȡɶȡǸ 
publique).  

Le propriétaire d'un terrain  réservé peut, à compter du jour où le plan local 
ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǎ ǹʌǹ Ǎɳɳɶɐʔʬǹ Ǹʌ ɶǸɅǱʔ ɐɳɳɐɾǍǩȺǸ Ǎʔʲ ʌȡǸɶɾṞ ǸʲȡȓǸɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ 
ou du service public au bénéfice duquel ce terrain a été réservé, qu'il soit procédé 
à son acquisition en application des d ispositions du Code de l'urbanisme.  Le prix de 
ʬǸɅʌǸ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ Ǹɾʌ Ȓȡʲǹ ɳǍɶ ʔɅ ɐɶȓǍɅȡɾɃǸ 
public (domaines).  

Le ou les documents graphiques font apparaître s'il y a lieu les emplacements 
réservés aux ouvrages publics délimités en application du 1° de l'article L. 151 -41 du 
code de l'urbanisme, en précisant leur destination  et les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires.   
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La liste des emplacements réservés est indiquée en annexe  du présent 
règlement ( cf. Annexe n° 1). 

 

LES RISQUES ET NUISANCES QUI AFFECTENT LE TERRITOIRE /  
PRESENTS SUR LE TERRITOIRE  

La CC Coeur de Nacre est concernée par :  

 

Des risques naturels  

Liste des risques naturels répertoriés sur le territoire intercommunal  

¶ Risque de retrait et de gonflement des argiles  
¶ éȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ : 

o Par submersion marine  
o æǍɶ ǱǹǩɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 
o Par remontée de nappes  
o Par ruissellement pluvial  

¶ Risque sismicité  
¶ Risque de mouvements de terrain  
¶ éȡɾɵʔǸ ǱẏǸȒȒɐɅǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǍʬȡʌǹɾ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾṣ 

 

Des risques technologiques et des nuisances  

Liste des risques technologiques et des nuisances répertoriés sur le 
territoire intercommunal  

ǒ ICPE Ṿ įɐɅǸɾ ǱǸ ǱǍɅȓǸɶɾ Ǹʌ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
ǒ Canalisations de transport de matières dangereuses  
ǒ Pollution des sols  
ǒ Rayons non -ionisants (champs électromagnétiques)  
ǒ Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres  
ǒ ¬Ǹ ɳȺǍɅ ǱǸ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ Ǳʔ ǩɶʔȡʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵææ=MṶ 
ǒ ¬Ǹ ɳȺǍɅ ǱẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ǩɶʔȡʌ ṵǍǹɶɐǱɶɐɃǸɾṶṣ 

 

¬Ǹɾ uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵu>æMṶ 

>ɐɃɃǸ ǱǹȒȡɅȡ ɳǍɶ ȺǸ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ : 

ǒ Article L.511 -1 : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
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l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.  » 

ǒ Article L.511 -2 : « Les installations visées à l'article  L. 511-1 sont définies 
dans la nomenclature des installations classées établie par décret en 
Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations 
classées, après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques. Ce décret s oumet les installations à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des 
inconvénients que peut présenter leur exploitation.  » 

Le régime des ICPE soumises à autorisation est défini par les articles L.512 -1 et 
ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

Le régime des ICPE soumises à enregistrement est défini par les articles L.512 -7 
Ǹʌ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

Le régime des ICPE soumises à déclaration est défini par les articles L.512 -8 et 
ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres  

æɐʔɶ ʌɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɾɐʔɃȡɾ Ǎʔ ǪȺǍɾɾǸɃǸɅʌ ɾɐɅɐɶǸ 
ǱẏʔɅǸ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ʌǸɶɶǸɾʌɶǸɾṞ ȺǸ ɳǹʌȡʌȡɐɅɅǍȡɶǸ ǱǸʬɶǍ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ 
ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ǱẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶɶǽʌǹ 
préfectoral du 1 1 septembre 2024 joint en annexes du dossier de PLUi ( cf. 
Document 4D ). 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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LEXIQUE  

Accès  : Un accès  ǱǹɾȡȓɅǸ ȺǸ ɳɐȡɅʌ ɐʔ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǟ ʔɅǸ 
parcelle de terrain  ou à une construction  de communiquer avec la voie  publique 
ṵɶɐʔʌǸṞ ɶʔǸṞ ǪțǸɃȡɅṞ ǸʌǪṣṶṣ uȺ ɳǸʔʌ ɾẏǍȓȡɶṞ ɳǍɶ ǸʲǸɃɳȺǸṞ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ȓǍɶǍȓǸṞ ǱẏʔɅ 
ɳɐɶʌǍȡȺṞ ǱẏʔɅ ǪțǸɃȡɅ ǱẏǍǪǪȇɾṞ ɐʔ ǱẏʔɅǸ ɶǍɃɳǸṣ 

 

Acrotère :  ¬ẏǍǪɶɐʌȇɶǸ peut être défini comme un couronnement en bordure 
ǱẏʔɅ ʌɐȡʌ-ʌǸɶɶǍɾɾǸṣ uȺ ɳɐʔɶɶǍ ǍȡɅɾȡ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹ ǱẏʔɅǸ ǩǍȺʔɾʌɶǍǱǸ ɾȡ ȺǍ ʌǸɶɶǍɾɾǸ Ǹɾʌ 
aménagée En cas de balustrade pleine, la hauteur  ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ ɾǸ ɃǸɾʔɶǸ Ǎʔ 
sommet de la balustrade. ¬Ǹ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺǸ ɾɐɃɃǸʌ 
ǱẏʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ ǱɶɐȡʌǸ. 

 

Alignement :  Au cas où la voie  ɅǸ ȒǍȡʌ ɳǍɾ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǍǪʌǸ ȲʔɶȡǱȡɵʔǸ ǱǹȒȡɅȡɾɾǍɅʌ 
ses limites  (voies publiques  ou privées, ouvertes à la circulation publique), 
ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ǱǹȒȡɅȡ ǪɐɃɃǸ ǹʌǍɅʌ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ɃǍʌǹɶȡǸȺȺǸ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸṣ ṵ¬Ǎ 
ʬɐȡǸ ǪɐɃɳɐɶʌǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ɳȺʔɾ ȺǸɾ ʌɶɐʌʌɐȡɶɾ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǸʲȡɾʌǸɅʌṶṣ 

Annexe :  Une annexe  est une construction  secondaire, de dimensions réduites 
et inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marqu Ǹɶ ʔɅ ȺȡǸɅ ǱẏʔɾǍȓǸṣ 
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient 
ʔɅ ȺȡǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺṞ ɾǍɅɾ ǱȡɾɳɐɾǸɶ ǱẏǍǪǪȇɾ direct depuis la construction principale.  

 

 

Acrotère  
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Architecture ostentatoire  : FɐɶɃǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ǱɐɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹʌṩɐʔ ȺǍ 
disposition entraîne  ʔɅǸ ʬȡɾȡǩȡȺȡʌǹ ǸʲǪǸɾɾȡʬǸ Ǹʌ ȡɃɳǍǪʌǍɅʌǸ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
les paysages.  

Balcon :  Plate -forme à hauteur  de plancher, formant saillie sur une façade , et 
fermée par une balustrade ou un garde -corps.  Concernant les règles 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions  : 

¶ Le balcon  ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɳɶȡɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍȺǪʔȺ Ǳʔ ɶǸʌɶǍȡʌ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ 
ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ vis-à-ʬȡɾ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  de 
desserte  ; 

¶ Le balcon  Ǹɾʌ ɳɶȡɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ṵȲʔɾɵʔẏǟ ɾɐɅ ǸʲʌɶǹɃȡʌǹṶ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍȺǪʔȺ Ǳʔ 
retrait par rapport aux limites  séparatives  de propriété.  

Bande de constructibilité principale (BCP ) : La BCP couvre une bande de 20m 
de profondeur qui se mesure depuis la limite des voies de circulation existantes et 
ɅɐʔʬǸȺȺǸɾṞ ǱɐɅʌ ȺǍ ȺǍɶȓǸʔɶ Ǹɾʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ɐʔ ǹȓǍȺǸ ǟ ᶱɃṣ ¬ẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ =>æ ɾǸ 
ǱǹʌǸɶɃȡɅǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾṣ !ʔɾɾȡṞ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇre dont la profondeur est 
ȡɅȒǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ᶰᶮɃṞ ȺǍ =>æ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸ ǪɐɃɃǸ ǱǹǩɐɶǱǍɅʌ ɾʔɶ ȺẏʔɅȡʌǹ 
foncière voisine.  En cas de terrain  ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏǍɅȓȺǸ ǱǸ ǱǸʔʲ ʬɐȡǸɾ dont la largeur est 
supérieure ou égale à 3m , la BCP ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ʬɐȡǸ. 

La BCP  ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǸɅ ʽɐɅǸɾ Ć!ᶯṞ Ć!ᶰṞ Ć!ᶱ Ǹʌ Ć=ᶰṣ 
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Bâtiment  : Un bâtiment  est une construction  couverte et close.  On ne peut 
donc pas appeler bâtiment, un mur  de clôture  ou une piscine. La notion de 
bâtiment est moins large que celle de construction.  

Bâtiment agricole  : Un bâtiment  agricole est une construction  couverte pour 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ṵǹȺǸʬǍȓǸṞ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǱȡʬǸɶɾṞ ṟṶṣ ¬Ǎ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ 
ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǸɅ ʽɐɅǸ Ćṣ 

Changement de destination  : Modification de la destination de tout ou partie 
des locaux Ṟ ǸɅʌɶǸ ǱǸʔʲ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣ ᶯᶳᶯ-27 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

Clôture  :  Tout ouvrage visible directement du domaine public ou d'une parcelle 
voisine et dont la finalité consiste à fermer l'accès  à tout ou partie d'une propriété 
peut constituer une clôture ṣ ĆɅ ʌǸȺ ɐʔʬɶǍȓǸ ɅẏǍ ɳǍɾ ǟ ǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ 
propriété pour constituer une clôture. Il peut être édifié  : 

- sur les limites  donnant sur les voies publiques  ou privées, ou en recul de 
celles -ci, 

- sur les limites  donnant sur les emprises publiques,  
- sur les limites  séparatives  de propriété.  

Clôture  ajourée  : Ouvrage  constitué de lames horizontales ou verticales, 
ɾʔȒȒȡɾǍɃɃǸɅʌ ǱȡɾʌǍɅʌǸɾ ȺǸɾ ʔɅǸɾ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍȡɾɾǸɶ ɳǍɾɾǸɶ ȺẏǍȡɶ Ǹʌ ȺǍ ȺʔɃȡȇɶǸṞ 
mais aussi suffisamment proches pour protéger la zone clôturée vis -à-vis des 
regards extérieurs.  Par « ajourée  », il est entendu la répartition des proportions 
minimales suivantes  : un tiers vide et deux tiers pleins.  

Clôture à claire -voie  (ajourée ) : dispositif de clôture  de terrain  qui laisse passer 
la vue et la lumière . Une clôture est dite "à claire -voie " lorsqu'elle présente des vides 
(ajours)  entre ses éléments constitutifs.  

Clôture opaque  : Mode de clôture  dont la composition (matériaux , mode 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ, hauteur ) est imperméable  au passage de la petite faune  et à 
ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲṞ Ǹʌ ɅǸ ȺǍȡɾɾǸ ɳǍɾ ɅɐɅ ɳȺʔɾ ɳǍɾɾǸɶ ȺǍ ȺʔɃȡȇɶǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ʌȡ ȺǸɾ 
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vues . Pour ne pas être considérées comme opaques , les clôtures doivent être 
ɾʔɶǹȺǸʬǹǸɾ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶯᶮ ǪɃ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔ ɾɐȺṣ 

Clôture végétale  : Dispositif de clôture  ǪɐɃɳɐɾǹ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ʬǹȓǹʌǍʔʲ 
implantés et  ǱɐʔǩȺǹ ɐʔ ɅɐɅ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ɳɐʔʬǍɅʌ ɾǸɶʬȡɶ ǱǸ ɾʔɳɳɐɶʌ ǟ 
ceux -ci. 

Comble  : Les combles  constituent  la partie de la maison située entre le toit et le 
plafond du dernier étage , surplomb ant ainsi l e reste de la construction . Ils sont ainsi 
ǱǹȒȡɅȡɾ ǪɐɃɃǸ ȺǸ ɾɐɃɃǸʌ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǪẏǸɾʌ-à-ǱȡɶǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǪɐɃɳɶȡɾ ǸɅʌɶǸ ȺǍ 
charpente et la toiture . Ils peuvent être aménagés ou non et sont également partie 
ɳɶǸɅǍɅʌǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṣ 

Constructions :  Une construction  est un ouvrage fixe et pérenne, comportant 
ɐʔ ɅɐɅ ǱǸɾ ȒɐɅǱǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȓǹɅǹɶǍɅʌ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ʔʌȡȺȡɾǍǩȺǸ ɳǍɶ ȺẏoɐɃɃǸ en sous -sol  
ou en surface.  

Construction existante :  Une construction  est considérée comme existante si 
elle est reconnue comme légalement construite et si la majorité des fondations ou 
des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 
remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 
construction existante.  

Construction principale  : Une construction  principale  est le bâtiment  qui 
concrétise la destination  première du terrain . Contrairement aux annexes ou aux 
constructions accessoires, c'est l'édifice qui justifie l'occupation de la parcelle.  

Construction traditionnelle  : NɐʌȡɐɅ ɵʔȡ ȒǍȡʌ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ǟ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶ Ǹʌ ǟ 
ȺẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ des bâtiments anciens caractéristiques de la Côte de Nacre et de la 
Campagne de Caen, à savoir des constructions composées principalement de 
pierre de Caen et de toitures en tuiles plates ou ardoises.  

Desserte  : La desserte  est constituée par la voie  publique ou la voie privée 
ouverte à la circulation du public qui arrive aux abords immédiats du projets.  

Emprise au sol :  L'emprise au sol  au sens du présent livre est la projection 
verticale du volume de la construction , tous débords et surplombs inclus.  

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises 
sont exclus, ainsi que les débords de toiture  lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements.  

 

Emprise publique  : ¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ correspond aux espaces extérieurs 
ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie  Ʌȡ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 

Enduit :  éǸʬǽʌǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ȺẏɐɅ ǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍɶɐȡɾ ǱǸ ɃǍǭɐɅɅǸɶȡǸ ǩɶʔʌǸ ǱẏʔɅ 
bâtiment , en général pour leur donner une surface uniforme et plane et pour les 
protéger des intempéries.  
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Entrepôt :  Recouvre les constructions destinées à la logistique , au stockage ou 
ǟ ȺẏǸɅʌɶǸɳɐɾǍȓǸ ǱǸɾ ǩȡǸɅɾ ɾǍɅɾ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ʬǸɅʌǸṞ ȺǸɾ ɳɐȡɅʌɾ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌɾ ǱǸ ȺȡʬɶǍȡɾɐɅṞ 
ɐʔ ǱǸ ȺȡʬɶǍȡɾɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɶǸʌɶǍȡʌ ǱẏǍǪțǍʌ Ǎʔ ǱǹʌǍȡȺ ǪɐɃɃǍɅǱǹɾ ɳǍɶ ʬɐȡǸ télématique, ainsi 
que les centres hébergeant les centres de données.  

Equipements collectifs :   Equipements publics ou privés qui assurent une 
fonction de service aux habitants en particulier dans les domaines administratif, 
sportif, culturel, médical, social, cultuel, sécuritaire et scolaire.  

Espace perméable  : Les espaces perméables  comprennent l'ensemble des 
zones dont la nature et la composition permettent l'infiltration des eaux pluviales 
(espaces cochés en vert dans les exemples ci -dessous ). Ils sont ainsi constitués des 
surfaces hors emprises bâties (emprise au sol  des constructions, principales et 
annexes, piscines incluses), sauf en cas de toiture  végétalisée dont la surface est 
alors intégrée aux espaces perméables.  

Ceux -ci se composent des zones plantées et/ou laissé es en pleine terre  (jardins, 
pelouses, haies , bosquets, etc.) autour des constructions, des surfaces 
gravillonnées, des noues d'infiltration, etc.  Les surfaces sous lesquelles a été posé 
ʔɅ ȓǹɐʌǸʲʌȡȺǸ ɾɐɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸɾ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǸɾɳǍǪǸ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸṣ Les accès  
aux constructions et les zones dédiées au stationnement des véhicules sont inclus 
dans les espaces perméables  ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ Ǳẏʳ ɶǸɅǱɶǸ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ 
pluviales.  

Les photographies suivantes illustrent les occupations du sol et revêtements 
qui relèvent des espaces perméables  ẐǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐǪțǹɾ ǱậʔɅǸ ɳǍɾʌȡȺȺǸ ʬǸɶʌǸẑ Ǹʌ ǪǸʔʲ 
ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸɅʌ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ ẐǹȺǹɃǸɅʌɾ ǪɐǪțǹɾ ǱậʔɅǸ ɳǍɾʌȡȺȺǸ ɶɐʔȓǸẑṾ  

Exhaussement de sol :  Action qui vise à rehausser la hauteur  Ǳʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱẏʔɅ 
terrain . uȺ Ǳɐȡʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ɾȡ ɾǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ Ǹɾʌ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ɐʔ ǹȓǍȺǸ 
à 100 m2 et si sa hauteur excède 2 mètres.  
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Extension :  ¬ẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ consiste en un agrandissement de la construction  de 
base présentant des dimensions inférieures à celle -Ǫȡṣ ¬ẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ 
horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit 
présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.  

Exploitation agricole  : Une exploitation agricole  est définie comme une unité 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸȺȺǸ ǱȡɶȡȓǹǸ ɳǍɶ ʔɅ ǪțǸȒ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ɃǸʌʌǍɅʌ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ȺɐǪǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ 
ɾʔɶȒǍǪǸ ǹɵʔȡʬǍȺǍɅʌ ǟ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ ȺǍ Ƀɐȡʌȡǹ ǱǸ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ṵñ¶uṶ 
définie par le Schéma Directeur Départemental des structures agricoles et par 
ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɃȡɅȡɾʌǹɶȡǸȺ Ǳʔ ᶯᶷ ɾǸɳʌǸɃǩɶǸ ᶯᶷᶶᶳ ȒȡʲǍɅʌ ȺǸɾ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌɾ ǱẏǹɵʔȡʬǍȺǸɅǪǸ 
applicables aux productions hors sol.  

Façade  : >ɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳǍɶɐȡɾ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶǸɾ țɐɶɾ ʌɐȡʌʔɶǸ. Elles 
intègrent les éléments structurels, tels que les vues , les bardages , les ouvertures , 
ȺẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ extérieure et les éléments de modénature.  

 

 

 X 
 X 

 

  X  

 X  

Gazon ẙ pleine terre  

Béton désactivé  

Bitume  

Pleine terre  

Bitume  

Dalles engazonnées  

Dalles alvéolées  

Toiture végétalisée  

Cour gravillonnée (graviers)  

Pierres cimentées  
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Faîtage  : Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture , inclinés suivant des 
ɳǸɅʌǸɾ ɐɳɳɐɾǹǸɾ Ǹʌ ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺǍ ȺȡȓɅǸ ǱǸ ǪɶǽʌǸ Ǹʌ ȺǸ ɳɐȡɅʌ ȺǸ ɳȺʔɾ țǍʔʌ ǱẏʔɅǸ 
construction Ṟ țɐɶɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ṵǪțǸɃȡɅǹǸɾṞ ǍɅʌǸɅɅǸɾṞ ṟṶṣ 

 

Front bâti  : Correspond à une façade  bâtie globale formée par une succession 
de constructions directement voisines. Le front bâti compose ainsi le paysage, que 
ǪǸ ɾɐȡʌ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱẏʔɅǸ ɶʔǸ ɐʔ ǱǸ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ ǱẏʔɅǸ ʬȡȺȺǸ ɐʔ ʬȡȺȺǍȓǸṞ Ǹʌ ɃǍɶɵʔǸ ǱɐɅǪ 
ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍɅȡɾǹǸ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɳȺʔɾ ɐʔʬǸɶʌṣ 

Habitat collectif :  !ʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶯᶯ-18 du Code de la construction  et de 
ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ, est considéré comme un bâtiment  d'habitation collectif tout bâtiment 
dans lequel sont superposés, même partiellement, plus de deux logements  
distincts desservis par des parties communes bâties.  

Habitat individuel  : ¬ẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ se caractérise par la présence 
simultanée de trois critères : son architecture Ṟ ɾǍ ȒǍȡǩȺǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ Ǹʌ ȺẏȡɅǱǹɳǸɅǱǍɅǪǸ 
des logements  ɾẏȡȺ ǸɅ ǸʲȡɾʌǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɃǽɃǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌ (pas de partie 
ǪɐɃɃʔɅǸṶṣ ¬Ǎ ɅɐʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ Ǎ ǹʌǹ ɳɶǹǪȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǸ >ɐɅɾǸȡȺ ǱẏMʌǍʌ ǱǍɅɾ 
un arrêt du 22 Juillet 1992 « Comité de sauvegarde de Maurepas Village ».  

Habitat intermédiaire  : fɐɶɃǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ǟ Ƀȡ-ǪțǸɃȡɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ 
Ǹʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ ¬ẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸ ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸ ɾǸȺɐɅ ʔɅǸ ȒɐɶɃǸ ȓɶɐʔɳǹǸ 
ṵɅɐɃ ɵʔẏȡȺ ǸɃɳɶʔɅʌǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ṿ « habitat groupé  »), avec une mitoyenneté entre 
les logements Ṟ ǪɶǹǍɅʌ ʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ɵʔȡ ɳǸʔʌ ɾẏǍɳɳǍɶǸɅʌǸɶ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ 
æɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌṞ ǪțǍɵʔǸ țǍǩȡʌǍʌ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸ ǱǸɃǸʔɶǸ ȡɅǱǹɳǸɅǱǍɅʌ ǪǍɶ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅ 
accès  ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ṵɳǍɾ ǱẏǍǪǪȇɾ ǪɐɃɃʔɅ ǪɐɃɃǸ ǱǍɅɾ ʔɅ țǍǩȡʌǍʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṶṣ 

Hauteur de construction  :  Les règles de hauteur  définies par le présent 
règlement fixent une hauteur maximale à respecter pour les constructions. La 
hauteur des constructions (H) est la moyenne des hauteurs suivantes :  

ǒ h1 : hauteur  mesurée à partir de la cote altimétrique la plus élevée du 
ɾɐȺ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ɃǸɾʔɶǹǸ ɾʔɶ ȺǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
jusqu'à l'égout du toit.  

ǒ h2 : hauteur  mesurée à partir de la cote altimétrique la plus basse du 
ɾɐȺ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ɃǸɾʔɶǹǸ ɾʔɶ ȺǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
jusqu'à l'égout du toit.  

La hauteur  o ǱǹȒȡɅȡʌ ǍȡɅɾȡ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǟ Ⱥẏǹȓɐʔʌ Ǳʔ ʌɐȡʌṣ 
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Cas des constructions existantes : si le bâtiment  présente des accès  sur des 
niveaux de terrain  naturel différents, le point 0 de référence sera celui du plancher 
du rez -de -chaussée dudit bâtiment.  

 

En cas de construction  avec plusieurs volumes :  

h1 = écart le moins important entre le sommet de la hauteur  droite  bâtie et sa 
projection verticale au niveau du terrain  naturel  ; 

h2 = écart le plus important entre le sommet de la hauteur  droite  bâtie et sa 
projection verticale au niveau du terrain  naturel.  

 

Hauteur droite  : Correspond à la hauteur  mesurée entre le pied de la 
construction  et son point le plus haut en projection droite, sans décroché. La 
hauteur droite  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳɶǹǪȡǸ ǱɐɅǪ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌ Ȳʔɾɵʔẏǟ Ⱥẏǹȓɐʔʌ 
Ǳʔ ʌɐȡʌ ɐʔ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ. Les règles de hauteur maximale définies 
ci -Ǎɳɶȇɾ ɳɐʔɶ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ ǱɶɐȡʌǸ ɾɐɅʌ ǍȡɅɾȡ ȺǸɾ ɃǽɃǸɾ ɳɐʔɶ Ⱥẏǹȓɐʔʌ Ǳʔ ʌɐȡʌ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǸ 
ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸṣ 

Impossibilité technique avérée  : ǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ ɵʔȡ ɾȡȓɅȡȒȡǸ ɵʔẏȡȺ ɅẏǸɾʌ pas 
techniquement réalisable  ǱǸ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ʔɅǸ ǸʲȡȓǸɅǪǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ɐʔ ʔɅǸ 
disposition prévue et ce, de façon manifeste, prouvée («  avérée  ») au moyen de  la 
ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɶȓʔɃǸɅʌɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ǹʌǍʳǹɾṣ 

Limite séparative  : Les limites  séparatives  correspondent aux limites entre le 
terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹ ǱẏʔɅǸ ɐʔ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʔɅȡʌǹɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾṞ 
et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les 
ȺȡɃȡʌǸɾ ȺǍʌǹɶǍȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ȺȡɃȡʌǸɾ ǱǸ ȒɐɅǱ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅṣ MɅ ɾɐɅʌ ǸʲǪȺʔǸɾ ȺǸɾ ȺȡɃȡʌǸɾ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ 
foncière par rapport aux voies e t emprises publiques.  

 

H = (h1 + h2) /  2 H = (h1 + h2') /  2 
IΩ = (h1Ω + h2Ω) /  2 

Moy = όI Ҍ IΩύ κ н 

h1 
h1 

H h2 

H

 

h 
h1Ω 

IΩ h2Ω 

h2 
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Logement individuel  : Un logement  individuel est une construction  qui ne 
comprend qu'un logement.  

Logement intermédiaire  : ¬ɐȓǸɃǸɅʌ ǩǹɅǹȒȡǪȡǍɅʌ ǱẏʔɅ ȺɐʳǸɶ ɳȺǍȒɐɅɅǹ Ǹʌ 
ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ Ǎʔʲ ɳɶȡʲ Ǳʔ ɃǍɶǪțǹṣ >ɐɃɃǸ ɾɐɅ ɅɐɃ ȺẏȡɅǱȡɵʔǸṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸ ǱǸ 
logement  intermédiaire, entre le parc social et le parc privé. Un logement 
intermédiaire peut permettre de se loger à un prix modéré pour des personnes qui 
ɅǸ ɳǸʔʬǸɅʌ ǍǪǪǹǱǸɶ ǟ ȺẏɐȒȒɶǸ ȺɐǪǍʌȡʬǸ ɾɐǪȡǍȺǸṣ 

Logement social  : Logement destiné à des personnes aux ressources 
financières modestes. Il est financé en partie par l'État et proposé à un loyer 
ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ ǟ ǪǸȺʔȡ Ǳʔ ɃǍɶǪțǹṣ æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸɾ ǪɐɃɳɐɾǸɅʌ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɾɐǪȡǍȺ :  

¶ æ¬!u ṵæɶǽʌ ¬ɐǪǍʌȡȒ !ȡǱǹ ǱẏuɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅṶ : destiné aux personnes les plus 
précaires. Catégorie de logements  avec les loyers les plus bas  ; 

¶ PLUS (Prêt Locatif à Usage Social)  : avec un loyer modéré et qui concerne 
la plupart des demandeurs de logements  sociaux  ; 

¶ PLS (Prêt Locatif Social)  : destiné aux personnes disposant de revenus 
légèrement supérieurs mais qui ne peuvent malgré tout pas accéder au 
marché privé. Les loyers proposés sont plus élevés que pour la catégorie 
PLUS, mais demeure inférieure aux prix du m arché privé  ; 

¶ PLI (Prêt Locatif Intermédiaire)  : même principe que pour la catégorie 
PLS. Correspond plus ou moins aux logements  dits «  intermédiaires  » 
définis précédemment.  

Local accessoire  : ¬Ǹ ȺɐǪǍȺ ǍǪǪǸɾɾɐȡɶǸ ȒǍȡʌ ɾɐȡʌ ɳǍɶʌȡǸ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌǸ ǱẏʔɅǸ 
construction  principale, soit il en constitue une annexe , soit une extension . Il est 
indissociable du fonctionnement de la construction principale.  

Modénature :  Traitement ornemental (proportions, forme, galbe) de certains 
ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǸɅ ɶǸȺȡǸȒ ɐʔ ǸɅ ǪɶǸʔʲ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ et en particulier des moulures.  

Mur bahut :  Muret ou mur  ǩǍɾ ɾʔɶɃɐɅʌǹ ǱẏʔɅ ɐʔʬɶǍȓǸ ʬǸɅǍɅʌ ǪɐɃɳȺǹʌǸɶ ȺǸ ɶɓȺǸ 
de clôture  ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ 

Pleine terre  : La pleine terre  Ǹɾʌ ʔɅ ɾɐȺ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǸʲǸɶǪǸɶ ʌɐʔʌ ɐʔ 
ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ ǟ ʔɅ ɾɐȺ ɅǍʌʔɶǸȺṣ ¬Ǹ ɾɐȺ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ɅẏǍ ɳǍɾ 
ȒɐɶǪǹɃǸɅʌ ǱẏǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌ ǸɅ ɃȡȺȡǸʔ ɅǍʌʔɶǸȺṣ ¬ẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɃȡɅȡɃʔɃ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸɾ 
de pleine terre à préserver doit servir à enri chir le cadre de vie, à améliorer la gestion 
des eaux pluviales, ou encore à maintenir la biodiversité  en milieu urbanisé.  

Les surfaces de pleine terre  sont constituées des surfaces hors emprises bâties 
et sous -sols (emprise au sol  des constructions, principales et annexes, piscines 
incluses). Ils comprennent les espaces plantés et/ou laissés en pleine terre (jardins, 
pelouses, haies , bosquets, etc.) autour des constructions.  

Pignon  : æǍɶʌȡǸ țǍʔʌǸ Ǹʌ ʌɶȡǍɅȓʔȺǍȡɶǸ ǱẏʔɅ ɃʔɶṞ ǸɅʌɶǸ ȺǸɾ ǱǸʔʲ ʬǸɶɾǍɅʌɾ ǱẏʔɅ ʌɐȡʌṣ 
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Prospect  : >ẏǸɾʌ ȺǍ ǱȡɾʌǍɅǪǸ țɐɶȡʽɐɅʌǍȺǸṞ ɃǸɾʔɶǹǸ ɳǸɶɳǸɅǱȡǪʔȺǍȡɶǸɃǸɅʌṞ ǸɅ 
ǪțǍɵʔǸ ɳɐȡɅʌ ǱẏʔɅǸ ȒǍǭǍǱǸ avec une autre construction  en vis -à-vis, une limite de 
terrain  ou un alignement  ɐɳɳɐɾǹ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ. 

 

éǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸ ṝ >ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ L.111-15 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ ẇ Lorsqu'un bâtiment  régulièrement édifié vient à être détruit ou 
démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en 
dispose autrement"  

L'article L. 111-23 du même code p eu t également être cité : "La restauration  d'un 
bâtiment  dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 
dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L. 111 -11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et so us réserve de respecter les principales caractéristiques de 
ce bâtiment ».  

La reconstruction implique le respect des volumes, des règles de prospects 
(etc.), de la construction  ou installation qui existait auparavant (même si les règles 
du PLU affectent, par exemple, au terrain  concerné un coefficient inférieur).  

Réhabilitation  / Rénovation :  

Réhabilitation  : remise aux normes du bâtiment  existant  

Rénovation : restructuration, restauration  dans les volumes existants.  

Saillie :  æǍɶʌȡǸ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ avançant sur la façad e ɐʔ ǱǹɳǍɾɾǍɅʌ ȺǸ ɳȺǍɅ ǱẏʔɅ 
mur Ṟ ǪɐɃɃǸ ȺǸ ʬǸɶɾǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸ, une corniche, un balcon . 

Sous -sol :  Le sous -sol  Ǹɾʌ ȺẏǹʌǍȓǸ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅ ɐʔ ɳǍɶʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅ (« entre -
sol  ») ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ. 



 

45 

æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

Surface de plancher :  La surface de plancher  est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures 
des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur  sous plafond inférieure ou égale à 
1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 
motorisés ou non, y compris les rampes d'accès  Ǹʌ ȺǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱǸ ɃǍɅɲʔʬɶǸ ; 

5° Des surfaces de plancher des combles  non aménageables pour l'habitation  
ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial  ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux  techniques nécessaires au 
fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison 
individuelle au sens de l'article L. 231 -1 du Code de la construction  et de l'habitation , 
y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements , 
dès lors que ces locaux  sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation  
telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès 
lors que les logements  sont desservis par des parties communes intérieures.  

Surface de pleine terre  : Les surfaces de pleine terre sont constituées des 
surfaces hors emprises bâties (emprise au sol  des constructions principales et 
annexes, piscines incluses). Elles  comprennent les espaces plantés et/ou laissés en 
pleine terre (jardins, pelouses, haies , bosquets, etc.) autour des constructions.  

Surface perméable  : ñʔɶȒǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ɐʔ ǍɶʌȡȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ 
des eaux de surface dans le sol.  

Toiture  : Ensemble des éléments qui composent le toit, comprenant la 
charpente des combles  et la couverture faite généralement d'un lattis recouvert de 
tuiles, d'ardoises ou d'autres matériaux . 

Toit plat  : TɐȡʌʔɶǸ ǱẏʔɅ ȡɃɃǸʔǩȺǸ ǩǖʌȡ dissimulée derrière un acrotère  et  dont la 
pente est comprise entre 0 et 5°.  

Terrain naturel  : Il s'agit de l'état général de la surface d'un terrain  avant tout 
travaux et affouillement ou exhaussement du sol de ce terrain.  

Terrains situés en bordure ou en retrait des voies :  
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Notion de deuxième rideau et au -delà : cas des parcelles situées en arrière du 
premier rideau.  

Unité foncière  : Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un 
même propriétaire.  

Voie ou emprise publique  : La voie  ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɾẏǸɅʌǸɅǱ ǪɐɃɃǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɐʔʬǸɶʌ 
à la circulation publique, qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la 
ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ɃɐʌɐɶȡɾǹɾṞ ȺǸɾ ȡʌȡɅǹɶǍȡɶǸɾ ǪʳǪȺǍǩȺǸɾṞ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɶǹɾǸɶʬǹǸ Ǎʔ 
passage des piétons, et les fossés et talus la bord ǍɅʌṣ ¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ 
correspond aux espaces extérieurs ouverts au public  (ex : jardins publics, parcs, 
ɾɵʔǍɶǸɾṞ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ʬȡȺȺǍȓǸṞ ṟṶ qui ne répondent pas à la notion de voie ni 
ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪṣ 

Voie ouverte à la circulation  : voie  qui peut être publique ou privée  et qui 
comporte des aménagements adaptés à la circulation des personnes et des 
véhicules.  

Voie ou voirie :  Ensemble des voies de communication composées de la 
ǪțǍʔɾɾǹǸ Ǹʌ ǱǸɾ ʌɶɐʌʌɐȡɶɾ ȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǸʲȡɾʌǸɅʌṣ 

 

ARTICLE 1 Ṿ CHAMP D ẏAPPLICATION DU PLU I 

Le présent règlement ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺṣ Il 
est établi en application des articles L.151 Ȥ8 à L.151Ȥ42 et R.151Ȥ9 à R.151Ȥ50 du Code de 
lôurbanisme.  

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅ ɅʔɃǹɶɐ ǱẏǍɶʌȡǪȺǸ ɅǸ ɳɶǹǪȡɾǸ ɳǍɾ ȺǸ >ɐǱǸ ǍʔɵʔǸȺ ȡȺ ɾǸ ɶǍʌʌǍǪțǸṞ ȡȺ Ǹɾʌ 
question du >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

ARTICLE 2 Ṿ D ISPOSITIONS POUR LA PROTECTION DU CADRE 
BATI , NATUREL ET PAYSAGER  

Protection du cadre bâti  

 

¬Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǩǖʌȡɾ ɶǸɳǹɶǹɾ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏensembles, linéaires ou ponctuels (en 
application de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯȤ19 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṶ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ 
graphiques sont soumis aux règles suivantes :  

¶ Tous les travaux effectués sur un bâtiment  ou ensemble de bâtiments 
ɶǸɳǹɶǹɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔɾ ǱǸ ɾɐɶʌǸ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ Ǎʔʲ 
caractéristiques architecturales  ;   
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¶ ¬ẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ thermique par recouvrement extérieur y est interdite sur les 
façades et murs pignons ;  

¶ Les murs de clôture  et les façades des constructions repérés sur le 
ǱɐǪʔɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɃǍȡɅʌǸɅʔɾ ǸɅ ȺẏǹʌǍʌ ɐʔ ɶǹɅɐʬǹɾṣ EǸɾ 
ɳǸɶǪǸɃǸɅʌɾ ɳɐɅǪʌʔǸȺɾ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɾʔɶ ȺǸɾ Ƀʔɶɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ɵʔẏȡȺɾ 
ɅẏǍȺʌȇɶǸɅʌ ɳǍɾ ȺǸʔɶ intérêt architectural,  ne portent pas atteinte à leur 
intégrité, ni à leur viabilité à long terme / pérennité  ;  

¶ Toute démolition pourra être autorisée si elle est rendue nécessaire par 
un événement  ȡɅǱʔȡʌ ǟ ȺǍ ɾʔȡʌǸ ǱẏʔɅ ǪǍɾ ǱǸ ȒɐɶǪǸ ɃǍȲǸʔɶe, ou par 
ȺẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ɐʔ ȺǍ 
ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸṣ EǍɅɾ ǪǸɾ ǪǍɾ ɳɶǹǪȡɾṞ ȺǍ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸ 
est toutefois autorisée  ɳɐʔɶ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ Ǳʔ 
patrimoine bâti.  

ĆɅ ǪǸɶʌǍȡɅ ɅɐɃǩɶǸ Ǳẏéléments  archéologiques et historiques présentés à 
travers le règlement graphique du PLUi sont protégés. Toute destruction de ces 
éléments patrimoniaux est strictement interdite (sauf cas de force majeure évoqué 
ci -dessus).  

ÿɐʔʌǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ʌɐʔɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ réalisés à proximité (terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ɐʔ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǍǱȲǍǪǸɅʌǸɾṶ ɐʔ ɾʔɶ 
ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐȡʬǸɅʌ 
être conçus pour préserver et mettre en valeur les caractéristiques qui ont prévalu 
pour leur recensement.  

 

Protection du cadre naturel  

ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation thématique «  Trame Verte et Bleue  », relative à la valorisation des 
continuités écologiques ( cf. Document 5A du dossier de PLUi ). 

¬Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸɳǹɶǹɾ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ 
ɐʔ ɾǸȺɐɅ ʔɅ ɃɐʌȡȒ ǱẏɐɶǱɶǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ʌɶǍȡʌǹɾ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ Ǎʔʲ 
prescriptions détaillées ci -après.   

Ces éléments se répartissent en plusieurs catégories, repérées au règlement 
graphique :  

 

Espaces Boisés Classés (EBC)  

Les terrains boisés identifiés aux documents graphiques comme espaces 
boisés, à conserver , à protéger  ou à créer  sont soumis au régime des articles L.113 Ȥ1 
et suivants du Code de l ôUrbanisme.  
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æȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ, talus et espaces écologiques ou paysagers à 
ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ɐʔ ǟ ǪɶǹǸɶ ɶǸɳǹɶǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸɳǹɶǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǸɅ 
application de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 ṵɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ǍɶǩʔɾʌǸɾṞ 
talus, ensembles paysagers) sont à conserver, à planter ou à restaurer et le cas 
échéant mis en valeur.  

Les coupes et abattages peuvent toutefois être autorisés pour des raisons 
ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾ ɐʔ ǱǸ ɾǹǪʔɶȡʌǹṞ ǍʬǸǪṞ ǱǍɅɾ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ǪǍɾṞ ȺẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ leur 
aspect boisé (sauf contrainte avérée liée à la sécurité ou pour des raisons sanitaires). 
Dans ce cas, les sujets (arbres, haies , talus plantés) abattus devront être compensés 
de la manière suivante : 1 sujet pour 1 sujet ou 1m linéaire pour 1m linéaire (de haies 
ou de talus planté).  

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ aux propriétés est admise dans la mesure où elle ne 
compromet pas la préservation des boisements et des talus existants.  

Les règles de constructibilité applicables au sein des ensembles paysagers 
repérés au règlement graphique du PLUi sont détaillées à travers le règlement de 
chaque zone ( 2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions ). 

 

Îlots  verts ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏȥȺɐʌ ǱǸ ȒɶǍȡǪțǸʔɶ ʔɶǩǍȡɅ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ au 
ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȥȺɐʌɾ ɶǸɳǹɶǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
L.151-23 doivent être préservés et conservés en pleine terre ṣ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de 
construction  ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ʳ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸṣ ñǸʔȺǸ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ 
ǩǖʌȡǸɾ ǱǸ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶰᶮ Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ. 

 

Essences végétales  

De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
interdites.  

Se reporter à la liste des essences locales, en annexe  n° 2 du présent règlement.  

 

Mares   

æɐʔɶ ȺǸɾ ɃǍɶǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹǸɾ Ǎʔ ɳȺǍɅ ǱǸ ʽɐɅǍȓǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ  

ǒ Tout comblement est interdit  ; 
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ǒ Toute construction  est interdite autour des mares dans un périmètre de 
5m mesuré depuis la limite extérieure des berges  ; 

ǒ ÿɐʔʌǸ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɐʔ ȡɅʌɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǸʲɐʌȡɵʔǸɾ ǸɅʬǍțȡɾɾǍɅʌǸɾ Ǹɾʌ 
interdite  ; 

ǒ Dans ce périmètre de 5m, une bande végétalisée ( prairie /herbe) devra 
être maintenue et accompagnée de haies , bosquets ou autre végétation 
existante  ; 

ǒ Les berges devront être maintenues en pente douce pour favoriser la 
ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ǹʌǍȓǹǸṣ 
 
 

Zone humide avérée  

¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ ɐʔ ɳɶǹǱȡɾɳɐɾǹǸ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 
humide  invite à sa préservation.  

Ainsi, toute construction  Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ ǍʬǹɶǹǸ 
rapportée au règlement graphique du PLUi.  

 

įɐɅǸ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ɳɶǹǱȡɾɳɐɾǹǸ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ 

Tout projet de construction  mené sur une parcelle  ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ 
à travers le règlement graphique du PLUi du figuré ci -dessus  pourra être interdit si 
le caractère humide du terrain  concerné venait à se confirmer . 

 

Protection, entretien et valorisation du cadre naturel (haies , boisements 
et milieux humides)  

Dans le cadre de tout projet agricole , de construction Ṟ ǱẏǍȓɶǍɅǱȡɾɾǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱǸ 
modification de bâti agricole en zones agricoles et naturelles :  

¶ Obligation de plantation de haies  champêtres  : pour assurer une bonne 
insertion paysagère, la création de haies sera exigée sur au moins deux 
limites  mitoyennes de la propriété . 

¶ Création de boisements ou bandes boisées  le long des zones de 
ruissellement ou des limites  de parcelles.  

¶ Création ou restauration  de milieux humides  ou mares tampons, selon la 
topographie et la géologie  du lieu . 

Les haies  doivent avoir une largeur minimale de 3 m et une hauteur  de 1,5 m à 
maturité ; les boisements, une largeur de 5 m.  

Volet entretien et pérennité  

Les haies , boisements et milieux humides créés ou restaurés dans le cadre de 
ces obligations doivent être entretenus afin de garantir leur bon état sanitaire et 
écologique. Toute suppression partielle ou totale devra être expressément justifiée 
Ǹʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ Ǳẏʔne autorisation préalable de la collectivité compétente.  
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Les plantations devront privilégier des essences locales adaptées au contexte 
écologique ( cf. liste en annexe  du PLUi ṶṞ ȡɾɾʔǸɾ ǱǸ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǪǸɶʌȡȒȡǹǸɾṣ ¬ẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ 
annuel minimal comprend :  

¶ le recépage ou la taille raisonnée des haies , 

¶ le désherbage manuel ou mécanique en pied de haie,  

¶ le nettoyage et la remise en état des milieux humides (curage léger, gestion 
des espèces invasives).  

 

Volet compensatoire  

MɅ ǪǍɾ ǱǸ ɾʔɳɳɶǸɾɾȡɐɅ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸṞ ǱẏʔɅ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱẏʔɅ ɃȡȺȡǸʔ 
humide, une compensation équivalente devra être réalisée sur site ou à défaut à 
proximité, selon des modalités validées par la collectivité. Cette compensation 
devra présenter une va leur écologique et paysagère au moins équivalente à 
ȺẏǹȺǹɃǸɅʌ ɾʔɳɳɶȡɃǹṞ ǍʬǸǪ ʔɅ ɾʔȡʬȡ ǱǸ ɳɶȡɾǸ Ǹʌ ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ɾʔɶ ʔɅǸ ǱʔɶǹǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ 
de 5 ans.  

 

Volet extension  et modification  

>Ǹɾ ɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǍȓɶǍɅǱȡɾɾǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱǸ 
modification de bâti agricole  existant, dès lors que ces travaux affectent la surface, 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ou le fonctionnement hydraulique de la parcelle. Dans ce cas, le 
dossier de demande devra comprendre :  

¶ un plan de situation des haies , boisements et milieux humides existants et 
projetés,  

¶ ʔɅ ɳȺǍɅ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ Ǫɶǹǹɾ ɐʔ ɶǸɾʌǍʔɶǹɾṞ 

¶ une attestation de conformité en fin de travaux.  

 

Volet réglementation anti -endommagement  

Tout projet doit inclure la localisation des réseaux enterrés existants et respecter 
la procédure DT -DICT (Articles R554 -ᶯ Ǹʌ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶ ǍȒȡɅ 
ǱẏǹʬȡʌǸɶ ʌɐʔʌ ǸɅǱɐɃɃǍȓǸɃǸɅʌ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ țǍȡǸɾ, boisements et 
aménagements paysagers.  

 

Chemins à créer et/ ou à préserver (L.151 -38 CU)  

¬Ǹɾ ǪțǸɃȡɅɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-38 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǸɶʬǹɾ Ǹʌ ǸɅʌɶǸʌǸɅʔɾ ɳɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ 
circulation des riverains et promeneurs.  
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Protection des espaces littoraux  

La Bande littorale des 100 mètres et les espaces remarquables du littoral  

Les espaces et secteurs compris à la fois au sein de la bande littorale des 100 
mètres  (en dehors des espaces déjà urbanisés Ṿ zone Nbl reportée au règlement 
graphique du PLUi) et des espaces remarquables du littoral sont soumis à un 
ɳɶȡɅǪȡɳǸ ǱǸ ɾʌɶȡǪʌǸ ȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔȡɶǸṞ ǪɐɃɃǸ ȺǸ ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-16 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɐʔ 
installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
ǸʲȡȓǸǍɅʌ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱǸ ȺṧǸǍʔṞ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-17 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

Les espaces proches du rivage  

Les unités foncières comprises dans les espaces proches du rivage  sont 
ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɳɶȡɅǪȡɳǸ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ȺȡɃȡʌǹǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ ¬Ǹɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱǸ 
construction  envisagées dans les espaces proches du rivage reportés au règlement 
ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æ¬Ćȡ ǱɐȡʬǸɅʌ ǱɐɅǪ ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸɶ soit en densification des ensembles 
bâtis existants Ṟ ɾɐȡʌ ǸɅ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɳɶǹɾǸɅʌǍɅʌ ʔɅ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ȺȡɃȡʌǹṣ 

 

¬Ǹɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ littorales  

¬Ǹɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ sont des espaces séparant deux entités urbanisées 
ǱȡȒȒǹɶǸɅʌȡǍǩȺǸɾṣ >Ǹɾ ǪɐʔɳʔɶǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ɶǸɳɐɶʌǹǸɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ 
æ¬ĆȡṞ ɾɐɅʌ ɳǍɶ ɳɶȡɅǪȡɳǸ ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸɾ Ǹʌ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶǹɾǸɶʬǹǸɾ ǸɅ ȺẏǹʌǍʌṣ ÿɐʔʌǸ 
extension  ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ʳ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸṞ ɃǽɃǸ ǸɅ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱȡɶǸǪʌǸ ǱǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṣ >Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸʔȺɾ ǪǍɾ 
particuliers suivants :  

ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅṞ ǱǸ ɶǹȒǸǪʌȡɐɅ ɐʔ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ mesurée des 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ǟ 
condition que celles -ci ne remettent pas en cause le caractère de 
ǪɐʔɳʔɶǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ;  

ǒ en cas de changement de destination  des constructions autres 
ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ɾȡ ǪǸȺʔȡ-ci ne constitue pas un risque pour la 
sauvegarde des espaces littoraux et leurs paysages ;  

ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ǱɐɅʌ ȺǍ 
localisation répond à une nécessité technique impérative ;  

ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɾʌɶȡǪʌǸɃǸɅʌ 
ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ɃȡɾǸ Ǎʔʲ ɅɐɶɃǸɾ ǱǸɾ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔ 
maintien ou à la mise en culture des terres ;  

ǒ en cas de constructions, aménagements et installations légères autres 
ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɶǪɾ Ǹʌ ǱǸ ȲǍɶǱȡɅɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ 
ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅ ǍȡɶṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔǸ ǪǸȺǍ ɅǸ 
remette pas en cause le principe de c ɐʔɳʔɶǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ  
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Les espaces remarquables du littoral  

Tout aménagement ou construction est interdit . Seuls sont autorisés les 
ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ȺǹȓǸɶɾ ǱǹȒȡɅȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶰᶯ-ᶳ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 
 

Le classement des parcs et ensembles boisés significatifs  

Ces espaces reprennent le figuré et les dispositions réglementaires appliqués 
ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǩɐȡɾǹɾ ǪȺǍɾɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶱ-ᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵcf. 
Rappels ẙ Informations générales / Autres législations ). 

 
 

ARTICLE 3 Ṿ PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES QUI 
SẏAPPLIQUENT SUR LE TERRITOIRE  

Les risques et nuisances cités ci -Ǎɳɶȇɾ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɶǸɅʬɐȡɾ ṝ ɾɐȡʌ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ 
graphique, soit à une annexe  du PLUi, soit à une réglementation locale ou nationale 
du risque.  

 

¬Ǹɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ  

PPRL  du Bessin  et submersion marine  

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin  

Le PPRL  Ǳʔ =ǸɾɾȡɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ-sur -Mer et de 
Bernières -sur -Mer.  

Tout projet envisagé dans un secteur où s'appliquent les dispositions du PPRL  
du Bessin (se reporter au règlement graphique pour consulter le périmètre 
d'application  hors zone blanche ), devra respecter les règles édictées par ce plan  
ǱɐɅʌ ȺẏǍǪǪȇɾ est indiqué  en annexes du dossier de PLUi ( cf. Document 4F  du dossier 
de PLUi ). 

En cas de contradiction entre les dispositions du présent règlement et celle du 
règlement d u PPRLṞ ǪẏǸɾʌ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ȺǍ ɳȺʔɾ ǪɐɅʌɶǍȡȓɅǍɅʌǸ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸṣ  

Toute création de nouveau logement  est interdite  au sein des zones définies 
par le PPRL  (hors zone blanche).  

L'occupation du sol y est soumise aux règles des zones dans lesquelles les 
terrains sont situés et aux prescriptions particulières ci -après.  
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! ʌȡʌɶǸ ǱậǸʲǸɃɳȺǸ Ẑɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱậʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǳʔ ææé¬) : 

Dans ces secteurs, sont interdits en -dessous de la cote de référence, ou à défaut 
dans l'ensemble du secteur couvert par cette trame :  

ǒ La création de locaux  habitables hors emprises de circulation des parties 
communes.  

ǒ Les installations électriques, sanitaires, techniques : chaudières, 
moteurs, machines fixes, compteurs électriques dont les détériorations 
pourraient créer une situation dangereuse sauf si toutes les dispositions 
sont prises pour garantir l'étanchéité des constructions : positionnement 
des rampes d'accès , trémies d'escalier et toute ouverture au -dessus de 
la cote de référence.  

ǒ Le stockage des produits dangereux, polluants ou flottants dans un 
souci de préservation du milieu aquatique.  

  

Dans ces secteurs, quand une cote de référence existe, sont autorisés :  

ǒ Les extensions (*), aménagements et changements de destination  qui 
ne sont pas interdits ci -dessus, dès lors que le niveau du plancher du rez -
de -chaussée est situé au -dessus de la cote de référence.  
 

 Dans ces secteurs, sont prescrits :  

ǒ La mise hors d'eau de toutes installations sensibles à l'eau dont le 
dysfonctionnement en cas de submersion pourrait avoir des 
conséquences sur la sécurité des personnes et des biens, telles que 
machineries d'ascenseurs, installations électriques, installa tions de 
chauffage, installations de groupes électrogènes.  

ǒ La mise hors d'eau des postes de transformation d'énergie électrique, 
moyenne et basses tensions, en veillant à ce qu'ils restent facilement 
accessibles en cas d'inondation, ainsi que des branchements et des 
compteurs des particuliers.  

ǒ L'étanchéification des réseaux et l'installation de clapets anti -retour au 
droit des points de rejet des réseaux d'assainissement.  

ǒ Pour toutes les installations susceptibles de flotter (cuves, citernes), 
l'implantation  au -dessus de la cote de référence ou, lorsque cela n'est 
pas envisageable, le lestage et l'ancrage résistant à la pression 
hydrostatique. Les débouchés d'évents (équipés de clapets anti -retour) 
et les bassins de rétention (étanches) seront prolongés au -de ssus de la 
cote de référence. Les cuves situées en sous -sol  en particulier seront 
arrimées sous la dalle du rez -de -chaussée.  

ǒ La mise hors d'eau des dépôts, stocks et décharges de produits 
périssables, polluants ou dangereux présentant des risques potentiels 
pour la sécurité ou la salubrité publiques (hydrocarbures, solvants 
organiques, peintures, produits chimiques, phytosanitai ɶǸɾṺẑ ɐʔṹ ǱǍɅɾ ȺǸ 
cas où cela n'est pas envisageable, l'installation en fosse étanche et 
arrimée, résistant à la pression hydrostatique et équipées d'un système 
de surveillance ou encore des mesures d'évacuation au -delà d'une cote 
d'alerte (voir le plan d' alerte et de secours communal quand il existe). Les 
ǍʔʌɶǸɾ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ ɳɶɐǱʔȡʌɾ ẐɃɐǩȡȺȡǸɶɾ ʔɶǩǍȡɅɾṹ Ṻẑ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶɐʌǹȓǹɾ ǱẂʔɅ 
emportement par les crues.  
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ǒ Pour toutes extensions (*) et lors de travaux de rénovation et 
changement de destination  d'un bâtiment  (sauf si ce changement est 
de nature à réduire les risques) :  

o La mise hors d'eau du premier niveau utile destiné à l'habitation  
ou à l'activité (au -dessus de la cote de référence) quand cela est 
techniquement possible.  

o Toutes les mesures de limitation du risque économiquement 
envisageables seront prises.   
 

Secteurs de submersion marine  

Pour les secteurs concernés par le risque de submersion marine  et identifiés à 
travers les cartographies rapportées en annexes du dossier de PLUi (cf. Annexes 
4P ) : 

ǒ dans les secteurs situés à plus d'1 mètre en dessous du niveau marin de 
référence que toute nouvelle construction est interdite  ; 

ǒ dans les secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de 
référence qu'aucune zone non urbanisée ne doit être ouverte à 
l'urbanisation et que les nouvelles constructions en zone urbanisée 
doivent être assorties de prescriptions (cote de pla ncher minimum, zone 
de refuge  ...) ;  
dans les secteurs situés entre 0 et 1 mètre au -dessus du niveau marin de 
référence qu'aucune zone de développement futur ne doit être planifiée.  
 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌɾ 

 !ʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌɾ rapportées au règlement 
graphique du PLUi, sont interdits  : 

ǒ Toutes nouvelles constructions de quelque nature que ce soit à 
ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸȺȺǸɾ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹǸɾ ci -après,  

ǒ Tout remblaiement, endiguement ou excavation de quelque nature que 
ǪǸ ɾɐȡʌ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʔʲ ɃǸɅʌȡɐɅɅǹɾ ci -après,  

ǒ Les changements de destination  des constructions existantes ayant pour 
ǸȒȒǸʌ ǱẏǸʲɳɐɾǸɶ ɳȺʔɾ ǱǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾṣ 

ǒ Les aires de stationnement, sauf celles mentionnées ci -après,  
ǒ Les clôtures pleines et leur reconstruction.  

 

!ʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ɶʔȡɾɾǸȺȺǸɃǸɅʌɾ rapportées au règlement 
graphique du PLUi, sont autorisés sous conditions spécifiques  : 

ǒ Les nouvelles constructions et les extensions mesurées sous réserve de 
réaliser une étude hydrologique mesurant précisément le risque lié aux 
ruissellements  

ǒ Les nouvelles constructions et les extensions mesurées dans la mesure 
où celles -ci ne sont pas dans une zone à risque fort identifiée dans le bilan 
țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ʔɅ ɶǸțǍʔɾɾǸɃǸɅʌ Ǳʔ 
rez -de -ǪțǍʔɾɾǹǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶱᶮ ǪɃ ɳǍɶ ɶǍpport à la cote des plus hautes 
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eaux pour un événement centennal, ou à défaut par rapport au terrain  
naturel.  

ǒ Les constructions ne faisant pas obstacle aux écoulements naturels de 
ȺẏǸǍʔṣ 

ǒ Tout remblaiement, endiguement ou excavation des sols nécessaire à la 
ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏɐʔʬɶǍȓǸɾ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺǸɾ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅɾṣ 

ǒ Les aires de stationnement si le risque inondation a été levé par une 
ǹʌʔǱǸ țʳǱɶɐȺɐȓȡɵʔǸ ɳɶɐɳɶǸ ǟ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṣ 
La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est lié à une 
inondation) avec rehaussement du rez -de -ǪțǍʔɾɾǹǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶱᶮ ǪɃ 
par rapport à la cote des plus hautes eaux pour un événement 
centennal, ou à défaut par rapport au terrain  naturel.  
 
 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǱǹǩɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 

Au sein des  ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ǪǸ ɶȡɾɵʔǸṞ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ :  

ǒ En zones non urbanisées (A et N), que toutes nouvelles constructions et 
exhaussements sont interdits ;  

ǒ En zones urbanisées (U et AU), que les constructions nouvelles, les 
extensions et les aménagements de constructions existantes devront 
respecter les prescriptions suivantes :  

o Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux berges du 
cours d'eau ;  

o Un niveau du plancher bas situé :  
ǐ à 0,20 mètre au -dessus de la cote des Plus hautes eaux 

connues ou estimées (PHEE),  
ǐ ou si cette cote est inconnue, à plus d'un mètre au -dessus 

du terrain naturel (TN).  
o Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements ;  
o ¬ẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐʔɾ-sols non adaptés à l'aléa ;  
o ¬ẏȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸʲțǍʔɾɾǸɃǸɅʌɾ ɵʔȡ ɅǸ ɾǸɶǍȡǸɅʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ 

bâtiments autorisés.  

 

¬Ǹ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ɶǸɃɐɅʌǹe de nappes souterraines  

 Au sein des espaces rapportés à travers le règlement graphique du PLUi, le 
ɳɐɶʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶǍ ɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ Ǎʔʲ ǪǍɶʌǸɾ ǱǸ ɅȡʬǸǍʔ ǱẏǍȺǹǍ ǍɅɅǸʲǹ Ǎʔ ǱɐɾɾȡǸɶ 
de PLUi ( cf. Annexe n° 4H ).  

 

Sont interdits  : 

ǒ Dans les secteurs de débordement de nappe  (sub -affleurante)  : toute 
nouvelle construction  
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ǒ Dans les différents secteurs où la profondeur de la nappe  en situation de 
très hautes eaux, est comprise entre 0 et 1 mètre :  

o les sous -ɾɐȺɾ ɅɐɅ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏǍȺǹǍ Ṩ 
o ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾɐȺ Ṩ 
o ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǍʔʌɐɅɐɃǸ ṵɾǍʔȒ Ǎʬȡɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ de la CCCN ) ; 

ǒ Dans les différents secteurs où la profondeur de la nappe  en situation de 
très hautes eaux, est comprise entre 1 et 2,5 mètres :  

o les sous -ɾɐȺɾ ɅɐɅ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏǍȺǹǍ Ṩ 
o ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǍʔʌɐɅɐɃǸ ṵɾǍʔȒ Ǎʬȡɾ ȒǍʬɐɶǍǩȺǸ Ǳʔ ñæ!¸>Ṷ ; 
o t oute construction , installation ou lotissement le nécessitant doit 

être raccordé par des canalisations souterraines au réseau public 
ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ɶǸɾɳǸǪʌǍɅʌ ɾǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ȺǸ 
règlement de service de la structure compétente ( cf. annexes du 
PLUi ). Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit  ; 

o l'étanchéification des réseaux et l'installation de clapets anti -retour 
au droit des points de rejet des réseaux d'assainissement sont 
prescrites dans les secteurs où s'appliquent les dispositions du 
PPRL  du Bessin . 

 

Zone potentiellement inondable  

 !ʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸ rapporté au règlement 
graphique  : tout projet de construction  ɐʔ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ɾʔǩɐɶǱɐɅɅǹ ǟ ȺǍ 
ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǍȺǹǍ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɅǸ ǱǸʬɶǍ ɳǍɾ ǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ 
biens ou des personnes au risque inondation. Les clôtures pleines sont interdites. 
Toute construction est interdite si, par son implanta tion  ou sa nature, elle est 
susceptible de ralentir le bon écoulement des eaux de surface.  

 

Les risques de mouvements de terrain  

Le risque de chutes de pierres et de blocs  

 Est interdite toute construction  nouvelle au sein des secteurs repérés au 
règlement graphique.  

 

Le risque de cavités souterraines  

Dans les périmètres de sécurité  appliqués  autour des cavités souterraines  et  
repérés au règlement graphique  par la trame  ci -dessus , toute construction  
nouvelle ou extension  de construction existante est  interdite en application de 
l'article R. 111-2 du Code de l'urbanisme , sauf démonstration argumentée de 
ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ. 
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Sismicité  

Comme indiqué dans le rapport de présentation du dossier de PLUi ( cf. 
EɐǪʔɃǸɅʌ ᷊=Ṿ MʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ) : « les communes de Reviers, Basly, 
Colomby -Anguerny et Anisy sont en zone de sismicité faible (niveau 2). Les autres 
communes de la CCC2N sont en zone de sismicité très faible (niveau1). Le 
classement en zone sismique faible (niveau 2 du décret n°2010 -1255 du 22 octobre 
2010) soumet les bâtiments, équipements et installations de catégorie III et IV aux 
règles de construction parasismique (eur ocode 8).  » 

¬Ǹɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍȺǹǍɾ Ⱥȡǹɾ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ɾȡɾɃȡǪȡʌǹ ɾɐɅʌ ɶǍɳɳɐɶʌǹɾ ǸɅ ǍɅɅǸʲǸɾ Ǳʔ 
dossier de PLUi ( cf. Document 4T ). 

 

Le risque de retrait et de gonflement des sols argileux  

¬Ǹɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍȺǹǍɾ ɾɐɅʌ ɶǸɳɐɶʌǹɾ ǸɅ ǍɅɅǸʲǸɾ Ǳʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ æ¬Ćȡ ṵcf. Document 
4U ). 

Lors de construction de maison individuelle, l'article 68 de la loi ELAN impose 
ainsi :  

ǒ Au vendeur du terrain de fournir une étude géotechnique dans toutes les 
zones exposées au risque retrait -gonflement des argiles en aléa moyen 
et fort.  

ǒ Au constructeur de suivre une étude géotechnique de conception ou 
d'appliquer des dispositions constructives forfaitaires.  

 

uɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǪȺǍɾɾǹǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

ICPE : canalisations de transport de matière dangereuse  

Les arrêtés figurent en  annexes du dossier de PLUi , à la suite de la liste des 
ɾǸɶʬȡʌʔǱǸɾ ǱậʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ (cf. Annexe 4A). 

 

Autres ICPE ayant fait l'objet d'un porter à connaissance  

 Les zones composant le périmètre reporté au règlement graphique sur la 
ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳẏ Anisy sous la forme du figuré ci -dessus sont détaillées en annexes du 
dossier de PLUi ( cf. Annexe 4M ). 

Ces zones se répartissent en trois catégories  :  

¶ zones de dangers très graves (Effets Létaux Significatifs - SELS) ; 
¶ zones exposées à des Effets Létaux (SEL) ;  
¶ zones exposées à des Effets Irréversibles (SEI).  

 

Les règles applicables sont les suivantes  : 
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¶ dans les SELS, toute nouvelle construction  est interdite, à l'exception 
d'installations industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine 
des risques  ;  

¶ dans les SEL, toute construction  est interdite, à l'exception  ; 
o d'installations industrielles en lien direct avec l'activité à l'origine 

des risques  ; 
o de nouvelles installations classées, soumises à autorisation, 

compatibles avec cet environnement (notamment au regard des 
effets dominos et au regard de la gestion des situations d'urgence). 
La construction  d'infrastructures de transport peut être autorisée 
uniquement pour les fonctions de desserte  de la zone industrielle  ; 
 

¶ dans les SEI, seules sont autorisées :  
o les constructions et installations en lien avec l'ouvrage à l'origine 

des risques et son exploitation ;  
o la réalisation d'une nouvelle installation classée ou d'un nouvel 

ouvrage de transport sous réserve de sa compatibilité avec cet 
environnement et de la prise en compte des potentiels effets 
cumulés ;  

 

¶ dans les zones d'effets faibles (zones d'effets indirects), seules sont 
autorisées les nouvelles constructions, y compris les extensions, 
résistantes aux effets potentiellement générés par l'ICPE en cas 
d'accident (protection des -personnes).  

 

ARTICLE 4  Ṿ DuñæÃñuÿuÃ¸ñ éM¬!ÿuĞMñ ! ¬! ¶uñM M¸ åĆĞéM EMñ 
PROJETS URBAINS ET A LA MAITRISE DE L ẏURBANISATION  

¬Ǹɾ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ ṵÃ!æṶ 

 Dans les secteurs repérés sur le document graphique comme faisant partie 
ǱẏʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ sectorielle  
ṵÃ!æṶṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏǽʌɶǸ 
compatibles avec les orientations définies dans la pièce n°5 D du dossier de PLUi, 
en plus de respecter les dispositions édictées par le présent règlement.  

 

Secteurs où les logements  créés sont à usage exclusif de 
résidence principale  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-14-ᶯ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ 
rapportés à travers le règlement graphique  : 
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¶ « Toutes les constructions nouvelles de logements  sont à usage exclusif 
de résidence principale  ; 

¶ Les logements  concernés par l'obligation précédente ne peuvent faire 
l'objet d'une location en tant que meublé de tourisme, au sens du I de 
l'article L. 324 -1-1 du code du tourisme, en dehors de la location 
temporaire de la résidence principale dans les conditions prév ues au 
premier alinéa du IV du même article L. 324 -1-1. » 

 

EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
constructions  

Prescription de recul le long des voies  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǎu niveau des 
ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅṞ ʌɐʔʌǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ doit 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ à partir  de la limite rapportée sur le plan , ou au -delà.  

 

Règles spécifiques pour l'implantation des constructions  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǎʔ niveau des 
ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅṞ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou aux voies 
existantes, à modifier ou à créer , édictées ci -après par le présent règlement ne sont 
pas applicables. Pour ces secteurs, l es constructions nouvelles et les annexes 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸɾ ǟ ᶰᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ doivent être implantées en retrait minimum 
de 3 Ƀ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  de desserte . 

 

Dispositions applicables dans les territoires concernés par 
ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ loi littoral  

Rappel  

Les dispositions issues de la  loi  du 5 janvier 1986,  relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral , dire «  loi littoral  ẈṞ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɾʔɶ 
ȺẏǸɅʌȡȇɶǸʌǹ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸɾ communes de Courseulles -sur -Mer, Bernières -sur -
Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, Langrune -sur -Mer et Luc -sur -Mer.  Ces dispositions sont 
transcrites à travers les articles L.121 -1 à L.121-ᶳᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

Généralités  

Dans ces communes, sont notamment applicables les dispositions suivantes  :  

¶ !ʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ǪȺǍɾɾǹǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ɾȡʌʔǹǸ ǸɅ ȺȡɾȡȇɶǸ ǱẏʔɅǸ 
ʽɐɅǸ ! ɐʔ ¸Ṟ ʌɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳɐȡʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ɾʌɶȡǪʌǸ 
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ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṞ ǪɐɃɃǸ ɳɶǹʬʔ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-8 du 
ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ 

¶ En zones agricoles et naturelles, les règles édictées ci -après par le présent 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ȺȡʌʌɐɶǍȺ ɳɐʔɶ 
les communes précédemment citées , 

¶ Toute annexe  qui serait constitutive d'une extension  de l'urbanisation au 
regard de la loi littoral est interdite hors des agglomérations  existantes 
sur le territoire.  

 

ARTICLE 5 Ṿ DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

Le contexte réglementaire et la présentation des destinations 
et sous -destinations des constructions  

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶳᶯ-ᶰᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺȡɾʌǸ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ṝ 

ǒ Exploitation agricole  et forestière ;  
ǒ Habitation ;  
ǒ Commerce et activités de service ;  
ǒ MɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ Ṩ 
ǒ Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire.  

Ces destinations se déclinent à travers 23 sous -destinations, précisées à travers 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶳᶯ-ᶰᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṝ 

ǒ Pour la destination  « exploitation agricole  et forestière » : exploitation 
agricole , exploitation forestière ;  

ǒ Pour la destination  « habitation  » : logement , hébergement  ;  
ǒ Pour la destination  « commerce et activités de service  » : artisanat et 

commerce de détail , restauration , commerce de gros , activités de 
services où s'effectue l'accueil d'une clientèle , cinéma , hôtels , autres 
hébergements touristiques  ;  

ǒ Pour la destination  ẇ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ » : 
locaux  et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés , locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés , établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale , 
salles d'art et de spectacles , équipements sportifs , lieux de culte , autres 
équipements recevant du public  ;  

ǒ Pour la destination  « autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire  » : industrie , entrepôt , bureau , centre de congrès et d'exposition , 
cuisine dédiée à la vente en ligne . 
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Présentation détaillée des sous -destinations  

Exploitation agricole  et forestière  

La sous -destination  « exploitation agricole  Ẉ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǪɐɅǪɐʔɶǍɅʌ ǟ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǎʔ ɾǸɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ 
311-1 du Code rural et la pêche maritime.  

La sous -destination  « exploitation forestière  » recouvre notamment les 
maisons forestières et les scieries.  

 

Habitation  

La sous -destination  « logement  » comprend les logements  utilisés à titre de 
résidence principale, secondaire ou de logement occasionnel. Cette sous -
ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ȡɅʌȇȓɶǸṞ ɾǍɅɾ ȺǸɾ ǱȡɾʌȡɅȓʔǸɶṞ ʌɐʔɾ ȺǸɾ ɾʌǍʌʔʌɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ṝ ɳɶɐɳɶȡǹʌǍȡɶǸṞ 
accédant, locataire, occupant à titre gratuit, et tous les logements quel q ue soit leur 
ɃɐǱǸ ǱǸ ȒȡɅǍɅǪǸɃǸɅʌṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ 
nécessairement connue au moment de la construction , elle peut varier entre 
ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǱẏʔɅ ɃǽɃǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǹʌ ǹʬɐȺʔǸɶ Ǎʔ ȒȡȺ Ǳʔ ʌǸɃɳɾṣ ¬Ǹ æ¬Ć ɅẏǸɾʌ 
ǱɐɅǪ ɳǍɾ țǍǩȡȺȡʌǹ ǟ ȡɅɾʌǍʔɶǸɶ ʔɅ ǪɐɅʌɶɓȺǸ Ǎʔɾɾȡ ȒȡɅ ǱǸ ȺẏǍȒȒǸǪʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṣ 

Les seules différenciations réglementaires que peut faire un PLU entre des 
typologies de logements  relèvent des dispositions législatives spécifiques 
notamment en matière de logements locatifs sociaux en application des articles L. 
151-15 (programme de logements comportant une part de LLS sans droit de 
ǱǹȺǍȡɾɾǸɃǸɅʌṶ ɐʔ Ǳʔ ᶯἏ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶯᶳᶯ-41 (pro gramme de logements comportant 
une part de LLS avec droit de délaissement).  

Cette sous -destination  recouvre également :  

¶ ȺǸɾ ẇ ɶǹɾȡǱǸɅǪǸɾ ǱǹɃɐɅʌǍǩȺǸɾ ǪɐɅɾʌȡʌʔǍɅʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌ ǱǸ ȺǸʔɶɾ 
utilisateurs » (par exemple les yourtes) ;  

¶ ȺǸɾ ǪțǍɃǩɶǸɾ ǱẏțɓʌǸɾ Ǎʔ ɾǸɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ Eᶱᶰᶲ-13 du Code du tourisme, 
ǪẏǸɾʌ-à-dire limitées à cinq chambres pour une capacité maximale de 15 
personnes ;  

¶ ȺǸɾ ɃǸʔǩȺǹɾ ǱǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɳɶɐɳɐɾǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ ɳɶǸɾʌǍʌȡɐɅɾ 
țɓʌǸȺȡȇɶǸɾ Ǎʔ ɾǸɅɾ Ǳʔ ǩṶ Ǳʔ ᶲἏ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰᶴᶯ-D du Code général des 
ȡɃɳɓʌɾṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire au moins trois des prestations suivantes : petit 
déjeuner, nettoyage régulier des locaux , fourniture de linge de maison et 
ɶǹǪǸɳʌȡɐɅṞ ɃǽɃǸ ɅɐɅ ɳǸɶɾɐɅɅǍȺȡɾǹǸṞ ǱǸ ȺǍ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸṣ æɐʔɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏǍɶɶǽʌǹṞ ȺǸɾ ȓȥʌǸɾ ɾɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǪɐɃɃǸ ǱǸɾ ɃǸʔǩȺǹɾ ǱǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸṣ 

 

La sous -destination  « hébergement  » recouvre les constructions 
principalement à vocation sociale, destinées à héberger un public spécifique : des 
étudiants (gestion CROUS), des foyers de travailleurs, EHPAD, des maisons de 
ɶǸʌɶǍȡʌǸṞ ǱǸɾ ɶǹɾȡǱǸɅǪǸɾ țɓʌǸȺȡȇɶǸɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɾɐǪȡǍȺǸ ṟ  

Cette sous -destination  recouvre également les hébergements assurant les 
mêmes fonctions et visant le même public, mais à vocation commerciale 
(notamment les résidences étudiantes avec service para -țɓʌǸȺȡǸɶṟṶṣ >Ǹɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ 
peuvent proposer des hébergements en logements  ou en chambres collectives ou 
individuelles.  
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MȺȺǸ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ǸɅȒȡɅ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɶȓǸɅǪǸṞ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾ 
ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǹȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ɾɐǪȡǍȺǸ ṵ>oéñṶ Ǹʌ ȺǸɾ ǪǸɅʌɶǸɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ 
ǱǸɃǍɅǱǸʔɶɾ ǱẏǍɾȡȺǸ ṵ>!E!Ṷṣ 

 

Commerce et activités de service  

La sous -destination  « artisanat et commerce de détail  » recouvre les 
constructions destinées aux activités artisanales de production, de transformation, 
de réparation ou de prestation de services, les constructions commerciales avec 
ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ʬǸɅʌǸ ǱǸɾʌȡɅǹǸɾ ǟ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅʌǍʌȡɐɅ ɐʔ ǟ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ Ǳe 
marchandises proposées à la vente au détail à une clientèle, ainsi que  les locaux  
dans lesquels sont  exclusivement  retirés par les clients les produits stockés 
commandés par voie  télématique».  Nous comprenons que les drive clients sont 
compris dans dernière cette sous -destination.  

La sous -destination  « restauration  » recouvre les constructions destinées à la 
ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ ɐʔʬǸɶʌǸ ǸɅ ʬǸɅʌǸ ǱȡɶǸǪʌǸ ǟ ʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸṣ  MȺȺǸ ɅẏȡɅǪȺʔʌ ɳǍɾ 
la restauration collective qui constitue une prestation proposée aux salariés ou 
ʔɾǍȓǸɶɾ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṞ ǱẏʔɅǸ ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṣ 

La sous -destination  « commerce de gros  Ẉ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
destinées à la vente entre professionnels (Ex : enseigne METRO, grossistes en rez -
de -ǪțǍʔɾɾǹǸ ǸɅ ʬȡȺȺǸṞ ṟṶṣ 

La sous -destination  « ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ǍʬǸǪ ȺậǍǪǪʔǸȡȺ ǱậʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ » 
ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɐʜ ɾẏǸʲǸɶǪǸ ʔɅǸ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅ ȺȡǩǹɶǍȺǸ ṵǍʬɐǪǍʌṞ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌǸṞ ɃǹǱǸǪȡɅṟṶ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏʔɅǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ȓǹɅǹɶǍȺǸ ǟ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏǍǪǪɐɃɳȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶǸɾʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɃǹǱȡǪǍles, 
ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɾɐȡǸɅʌ ȒɐʔɶɅȡǸɾ ǟ ǱǸɾ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ ɐʔ ǱǸɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶɾṣ >ǸʌʌǸ ɾɐʔɾ-
destination inclut les assurances, les banques, les agences immobilières, les 
agences destinées à la location de véhicules, de matériel, les « showrooms » ... Les 
magasins de t éléphonie mobi le entrent également dans cette catégorie. Il est en 
ǸȒȒǸʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹ ɵʔǸ ȺǍ ʬǸɅʌǸ ǱǸ ȒɐɶȒǍȡʌ ʌǹȺǹɳțɐɅȡɵʔǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ 
des opérateurs (et non la vente de téléphone qui, elle, y est accessoire). On y trouve 
également les salles de sport p ɶȡʬǹǸɾṞ ȺǸɾ ɾɳǍɾṞ ṟ 

La sous -destination  « cinéma  Ẉ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ʌɐʔʌǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ nécessitant 
ǱẏɐǩʌǸɅȡɶ ʔɅǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏțɐɃɐȺɐȓǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɾǍȺȺǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɾ 
équipements de projection.  

La sous -destination  « hôtels  Ẉ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǟ ʌɐʔɾ ȺǸɾ țɓʌǸȺɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǟ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ 
constructions démontables ou non destinées à délivrer des prestations hôtelières 
Ǎʔ ɾǸɅɾ Ǳʔ ǩṶ Ǳʔ ᶲἏ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶰᶴᶯ-E Ǳʔ >ɐǱǸ ȓǹɅǹɶǍȺ ǱǸɾ ȡɃɳɓʌɾṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire 
réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage 
régulier des locaux , fourniture de linge de maison et réception, même non 
personnalisée, de la clientèle.  

La sous -destination  « autre hébergement  touristique  » recouvre notamment 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅɾ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ṝ 

- les résidences de tourisme,  

- les villages résidentiels de tourisme ;  

- les villages et maisons familiales de vacances...  
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Cette sous -destination  recouvre également les bâtiments nécessaires au 
fonctionnement des terrains de campings et des parcs résidentiels de loisirs.  

 

MɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 

La sous -destination  « locaux  et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  » recouvre toutes les constructions des 
ɳɐɶʌǸʔɶɾ ǱẏʔɅǸ ɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪṞ ɵʔǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪ ɾɐȡʌ ʔɅǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅ 
principale du bâtiment  ṵɃǍȡɶȡǸṞ ɳɶǹȒǸǪʌʔɶǸṟṶ ɐʔ ǍɅɅǸʲǸ (ministère, service 
ǱǹǪɐɅǪǸɅʌɶǹɾ ǱǸ ȺẏNʌǍʌṶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ 
ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ǱǸɾ ɃȡɾɾȡɐɅɾ ɶǹȓǍȺȡǸɅɅǸɾ ǱǸ ȺẏNʌǍʌ ṵǪɐɃɃȡɾɾǍɶȡǍʌṞ ȓǸɅǱǍɶɃǸɶȡǸṞ ǪǍɾǸɶɅǸ 
ǱǸ ɳɐɃɳȡǸɶɾṞ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ɳǹɅȡʌǸɅʌȡǍȡɶǸɾṟṶṣ MȺȺǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ǎʔʲ 
buɶǸǍʔʲ ǱǸɾ ɐɶȓǍɅȡɾɃǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ɳɶȡʬǹɾṞ ǱǹȺǹȓǍʌǍȡɶǸɾ ǱẏʔɅ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ 
ǍǱɃȡɅȡɾʌɶǍʌȡȒ ṵMʲ ṝ !>ÃññṞ Ćéññ!fṟṶ ɐʔ ǱẏʔɅ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ Ǹʌ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ 
ṵñ¸>fṞ é!ÿæṞ ɶǹȓȡǸ ǱǸ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ Ğ¸fṟṶṣ >ǸʌʌǸ ɾɐʔɾ-destination recouvre 
également les mais ons de services publics.  

La sous -destination  « locaux  techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  » recouvre les constructions des équipements collectifs de 
nature technique ou industrielle. Cette sous -destination comprend notamment les 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les 
constructions techniques conçues sp écialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la 
production d'énergie.  

La sous -destination  « ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  Ẉ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌ ṵɃǍʌǸɶɅǸȺȺǸṞ 
ɳɶȡɃǍȡɶǸṞ ǪɐȺȺȇȓǸṞ ȺʳǪǹǸṞ ʔɅȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ȓɶǍɅǱǸɾ ǹǪɐȺǸɾṟṶṞ ȺǸɾ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ 
ǱẏǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌ ɳɶɐȒǸɾɾȡɐɅɅǸȺɾ Ǹʌ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾṞ ȺǸɾ ǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌ 
et de formation pour adultes, le s hôpitaux, les cliniques, les maisons de 
convalescence, les maisons de santé privées ou publi ques  (art. L6323 -3 du Code de 
la santé publique) assurant le maintien de services médicaux dans les territoires 
sous -équipés (lutte contre les « déserts médicaux »). Les maisons de santé ne 
répondant pas à ces critères seront classées dans la sous -destination « Activités de 
ɾǸɶʬȡǪǸ ɐʜ ɾẏǸȒȒǸǪʌʔǸ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ Ẉṣ 

La sous -destination  « ɾǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ » recouvre les salles de 
ǪɐɅǪǸɶʌṞ ȺǸɾ ʌțǹǖʌɶǸɾṞ ȺǸɾ ɐɳǹɶǍɾṟ >ǸʌʌǸ ɾɐʔɾ-ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ɅẏȡɅǪȺʔʌ ɳǍɾ ȺǸɾ ɾʌǍǱǸɾ ɵʔȡ 
peuvent occasionnellement accueillir des concerts ou spectacles mais dont la 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ Ǹɾʌ ǱẏǽʌɶǸ ʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ɾɳɐɶʌȡȒṣ 

La sous -destination  « équipements sportifs  » recouvre les équipements 
ǱẏȡɅʌǹɶǽʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ǱǸɾʌȡɅǹɾ ǟ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ɾɳɐɶʌȡʬǸṣ >ǸʌʌǸ ɾɐʔɾ-
ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ɶǸǪɐʔʬɶǸ ȺǸɾ ɾʌǍǱǸɾ ǱɐɅʌ ȺǍ ʬɐǪǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪ ɳɐʔɶ ǱǸɾ 
ǹʬǹɅǸɃǸɅʌɾ ɾɳɐɶʌȡȒɾ ɳɶȡʬǹɾ ṵɾʌǍǱǸ ǱǸ ȒɐɐʌǩǍȺȺṟṶ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ les équipements 
ɾɳɐɶʌȡȒɾ ɐʔʬǸɶʌɾ Ǎʔ ɳʔǩȺȡǪ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏʔɾǍȓǸɶɾ ǪɐɃɃǸ ȺǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ɃʔɅȡǪȡɳǍȺǸɾṞ ȺǸɾ 
ȓʳɃɅǍɾǸɾ ṟ 

La sous -destination  « lieux de culte  » recouvre les constructions répondant à 
des besoins collectifs de caractère religieux.  

La sous -destination  « autres équipements recevant du public » recouvre les 
ǍʔʌɶǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ǱɐɅʌ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅ Ǹɾʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǳʔ ɳʔǩȺȡǪ ǟ ʌȡʌɶǸ 
ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸṞ ɳɐʔɶ ɳɶǍʌȡɵʔǸɶ ʔɅ ǪʔȺʌǸ ṵǹȓȺȡɾǸɾṞ ɃɐɾɵʔǹǸɾṞ ʌǸɃɳȺǸɾ ṟṶṞ ɳɐʔɶ ʌǸɅȡɶ ǱǸɾ 
réunions publiques, organiser des activités de loisirs ou de fête (salles polyv alentes, 
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ɃǍȡɾɐɅɾ ǱǸ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ṟṶṞ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳǸɶɃǍɅǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɳǍɶʌȡ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸṞ ǱẏʔɅ ɾʳɅǱȡǪǍʌṞ 
ǱẏʔɅǸ ǍɾɾɐǪȡǍʌȡɐɅṞ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ǱǸɾ ȓǸɅɾ Ǳʔ ʬɐʳǍȓǸṣ  

 

Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire  

La sous -destination  « industrie  » recouvre les constructions industrielles ou 
ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸɾ ǍȒȒȡȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ṵǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ automobile, construction 
aéronautique, ateliers métallurgique sṞ ɃǍǭɐɅɅǸɶȡǸṞ ɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸṞ ɳǸȡɅʌʔɶǸṟṶ ¬Ǹ 
ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ɳǸʔʌ ɾẏǍɳɳɶǹǪȡǸɶ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ ǱǸɾ 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ɵʔẏǸȺȺǸ ǸȒȒǸǪʌʔǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ 
ǱǸɾ ɃɐʳǸɅɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ɵʔẏǸȺȺǸ ɃǸʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɶǹǍȺȡɾǸɶṣ ¬ẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ 
ɳǸʔʌ ɾǸ ǱǹȒȡɅȡɶ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯᶷ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏ ᶷᶴ-603 du 5 juillet 1996 
ɃɐǱȡȒȡǹ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶲᶳ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ɅἏᶰᶮᶯᶳ-990 du 6 août 2015.  

La sous -destination  « entrepôt  » recouvre les constructions destinées à  la 
logistique Ṟ Ǎʔ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ɐʔ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸɳɐɾǍȓǸ ǱǸɾ ǩȡǸɅɾ sans surface de vente, les 
ɳɐȡɅʌɾ ɳǸɶɃǍɅǸɅʌɾ ǱǸ ȺȡʬɶǍȡɾɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺȡʬɶǍȡɾɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɶǸʌɶǍȡʌ ǱẏǍǪțǍʌɾ Ǎʔ ǱǹʌǍȡȺ 
commandés par voie  télématique, ainsi que les locaux  hébergeant les centres de 
données.  ». Nous comprenons que sont exclus de cette sous -destination les points 
ǱǸ ɶǸʌɶǍȡʌ ǱẏǍǪțǍʌ Ǎʔ ǱǹʌǍȡȺ ǸʲǪȺʔɾȡʬǸɃǸɅʌ ǱǹǱȡǹɾ Ǎʔʲ ǪȺȡǸɅʌɾ ɳǍɶ Ƀȡɶɐȡɶ ǍʬǸǪ ȺǍ 
définition de la sous -destination «  artisanat et commerces de détai l ». Les data -
center entrent donc dans la sous -destination «  entrepôt  ». 

La sous -destination  « bureau  » recouvre les constructions destinées au travail 
tertiaire, les sièges sociaux des entreprises privées et les différents établissements 
assurant des activités de gestion financière, administrative et commerciale.  

La sous -destination  « ǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ » recouvre les 
constructions de grandes dimensions notamment les centres et les palais et parcs 
ǱẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅṞ ȺǸɾ ɳǍɶǪɾ ǱẏǍʌʌɶǍǪʌȡɐɅṞ ȺǸɾ ʽǹɅȡʌțɾṟ 

La sous -destination  « cuisine dédiée à la vente en ligne  » recouvre les 
constructions destinées à la préparation de repas commandés par voie  
télématique. Ces commandes sont soit livrées au client soit récupérées sur place.  

 

ARTICLE 6  Ṿ D ISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES A 
LẏENSEMBLE DES ZONES DEFINIES PAR LE PRESENT 
REGLEMENT  

Dispositions générales et systématiques  

Plantations végétales  

En cas de plantations végétales, celles -Ǫȡ ǱǸʬɶɐɅʌ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸɶ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ 
ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ɅǸ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ǸʲɐʌȡɵʔǸɾṞ ȡɅʬǍɾȡʬǸɾ ɐʔ ǸʲɐȓȇɅǸɾ 
interdites par le présent règlement ( ɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ Ⱥậ!ɅɅǸʲǸ ɅἮ2 du présent 
règlement ).  
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Intégration architecturale et paysagère des projets  

MɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶯᶯ-ᶰᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : « tout projet de 
construction  peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture , 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des persp ectives monumentales.  » 

ÿɐʔʌǸ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ǟ ʔɅ ɾʌʳȺǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǹʌɶǍɅȓǸɶ Ǎʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >> >ɲʔɶ ǱǸ 
Nacre est interdite.  

 

Réseau électrique et télécommunications  

Dans chaque zone impactée par le passage d'une ligne HTB ou de câbles de 
télécommunication hors réseau de puissance :  

ǒ le PLUi autorise la construction  d'ouvrages électriques à haute et très 
haute tension ainsi que la construction de câbles de télécommunication 
hors réseau de puissance, dans les zones concernées, afin de réaliser les 
travaux de maintenance et de modification ou la surélévation des lignes  
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques ;  

ǒ les règles de prospection et d'implantation  ne sont pas applicables aux 
ouvrages de transport d'électricité HTB (tension > 50 kV) et aux câbles de 
télécommunication hors réseau de puissance, faisant l'objet d'un report 
dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes ;  

ǒ la hauteur  spécifiée dans le règlement n'est pas réglementée pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou services 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous -secteurs compris ;  

ǒ les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics.  

 

Les règles relatives :  

ǒ à la hauteur  et/ou aux types de clôtures  ; 
ǒ la surface minimale des terrains à construire  ; 
ǒ l'aspect extérieur des constructions  ; 
ǒ l'emprise au sol  des constructions  ; 
ǒ la performance énergétique et environnementale des constructions ;  
ǒ aux conditions de desserte  des terrains par la voie  publique  ; 
ǒ aux conditions de desserte  par les réseaux publics  ; 
ǒ aux implantations par rapport aux voies publiques  ; 
ǒ aux implantations par rapport aux limites  séparatives  ; 
ǒ aux aires de stationnement  ; 
ǒ aux espaces libres pourront être autorisées  ; 
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ṟ ɅǸ ɾṧǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ 
publics ou d'intérêt collectif que constituent nos ouvrages.  

 

 

Ensoleillement des constructions adjacentes  

Tout projet de construction  devra prendre en compte son impact sur 
l'ensoleillement des bâtiments existants sur les terrains voisins, et s'efforcer de 
minimiser la perte de jouissance qui en résulte.  

 

 

Dispositions générales concernant les clôtures  

Les travaux de clôtures sont soumis à déclaration préalable.  

Tout projet de clôture  ɵʔȡṞ ɳǍɶ ɾǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ṵǪɐʔȺǸʔɶṞ ǍɾɳǸǪʌṞ ʬɐȺʔɃǸṞ ṟṶṞ 
ne serait pas adapté à son environnement, sera refusé.  
Les clôtures sont des marqueurs du paysage. Elles jouent un rôle stratégique dans 
ȺǍ ɳǸɶǪǸɳʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ǱǸ ɾɐɅ ȡǱǸɅʌȡʌǹṞ ʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʬȡȺȺǍȓǸɾ ɵʔẏțɐɶɾ 
agglomération. Du fait de leur contribution à la qualité architecturale et paysagère, 
tant en milieu urbain que rural, les clôtures méritent donc une attention 
particulière.  

Pour tout projet de clôture Ṟ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ʬǹȓǹʌǍȺǸ sont à privilégier. 
ÿɐʔʌǸ ǪȺɓʌʔɶǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ṵvoir Annexe n°2 du 
présent règlement).   

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɶ ʔɅǸ ɾȡɃɳȺȡǪȡʌǹ ǱẏǍɾɳǸǪʌ ṵȒɐɶɃǸɾṞ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ et 
couleurs) en harmonie avec la construction  ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ȡɃɃǹǱȡǍʌ 
les clôtures voisines.  Les caractéristiques de ces dernières préserveront ainsi les 
qualités générales du site et respecteront  les dispositions édictées par le présent 
règlement.  

Les clôtures opaques  ǱǸ ʌʳɳǸ ɳȺǍɵʔǸɾ ǩǹʌɐɅ ɾɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸɾ ʌǍɅʌ ɾʔɶ ɶʔǸ ɵʔẏǍʔ 
niveau des limites  séparatives  de propriété.  

 Sur les murs maçonnés, les chaperons, couvertines et autres couronnements 
sont obligatoires.  

¬Ǹɾ ɳɐɶʌǍȡȺɾ Ǹʌ ɳɐɶʌȡȺȺɐɅɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸʔɶɾ ɳȡȺȡǸɶɾṞ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǱẏǍɾɳǸǪʌ ɾȡɃɳȺǸṞ 
opaque ou ajouré, et présenter une harmonie avec le reste de la clôture  et des 
constructions situées sur le terrain  ǪɐɅɾȡǱǹɶǹṣ uȺɾ ɾǸɶɐɅʌ ǱẏʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ équivalente 
ɐʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ǪǸȺȺǸ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ɃɐǱȇȺǸɾ ǱǸ ɳɐɶʌǍȡȺɾṞ ʌʳɳǸ 
« chapeau de gendarme », qui pourront avoir, pour partie, une hauteur légèrement 
supérieure au reste de la clôture. Les piliers pourront également avoir un e hauteur 
légèrement supérieure au reste de la clôture.  

La hauteur  des clôtures sera mesurée à partir du sommet du mur  de 
soutènement pour les terrains présentant des dénivelés importants en limites  
séparatives  ɐʔ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸɾ ǱǸ ʬɐȡǸɾṣ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ɐʜ ȺẏʔɅ ǱǸɾ Ƀʔɶɾ Ǹɾʌ ʔɅ Ƀʔɶ ǱǸ 
soutènement, il sera possible de surélever ce dernier pour atteindre les hauteurs 
maximales autorisées dans le présent règlement.  
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En règle générale sont interdits :  
ǒ Toutes imitations de végétaux , 
ǒ Toutes installations de brises -vues  ǱẏǍɾɳǸǪʌɾ ɾʳɅʌțǹʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ɳȺǍɾʌȡɵʔǸɾṞ 

de types bâches ou imitations,  
ǒ ¬ẏǸɃɳȺɐȡ ǟ Ʌʔ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ destinés à être enduits.  

Toute construction  sera refusée si, par son implantation  ou sa nature, elle est 
susceptible de ralentir le bon écoulement des eaux de surface, ainsi que la montée 
et le retrait des crues.  

Toute clôture  ȡɅɾʌǍȺȺǹǸ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸ ǱǸ ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ ɐʔ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 
naturelle ou boisée  doit prévoir un passage minimal au niveau du sol pour la 
circulation de la petite faune  ɾǍʔʬǍȓǸ Ǹʌ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ  ĆɅǸ 
ouverture de 10 cm par 10 cm minimum devra donc être créée en partie basse sur 
chaque limite parcellaire. Si le linéaire de clôture est supérieur à 10 m, une ouverture 
supplémentaire sera imposée par tranch e de 10 m entamée.  

Les clôtures édifiées en limite de zones agricoles et naturelles doivent 
obligatoirement être perméables et laisser des possibilités de passage pour la 
petite faune  ɾǍʔʬǍȓǸṣ ¬ẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ opaques  est interdit pour ces clôtures 
(en dehors des zones de bruit répertoriées). En cas de grillage implanté en limite 
de zones agricoles et naturelles . L'installation d'un grillage, à mailles d'une 
dimension minimale de 10x10cm et associé à une végétalisation, est obligatoire sur 
la partie privative de la parcelle . 

L'interdiction de murs pleins qui peut être prononcée ci -après dans certaines 
zones ne s'applique pas en ce qui concerne les projets de reconstitution ou de 
prolongement d'un mur  d'aspect traditionnel et existant à la date d'approbation 
du PLUi.  

Chaque clôture  ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǟ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ des voies publiques  ou privées ou des 
emprises publiques devra rechercher une intégration qualitative des éléments 
techniques, types coffrets électriques, compteurs, etc.  

 

 

Équipements, réseaux  

Tout projet devra intégrer la présence des réseaux existants (voirie, réseaux secs 
Ǹʌ țʔɃȡǱǸɾṶ ǱǍɅɾ ɾǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾṣ 

 

Desserte par les voies publiques  ou privées  

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques  ou privées, dont les 
caractéristiques répondent aux exigences du projet d'aménagement, notamment 
en matière de commodité, de sécurité de la circulation et de moyens d'accès  pour 
les services d'incendie et de secours.  

Sauf impossibilité technique liée au bâti existant, les voies nouvelles, publiques 
ou privées, se terminant en impasse et desservant plusieurs parcelles doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent opérer un demi -tour.  
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Accès  

Règles générales  

Tout terrain  enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne 
produise une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par 
voie  judiciaire conformément au Code civil.  

Les accès  sur les voies publiques  ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǹɾ 
ǸɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ Ǳʔ ʌɶǍȒȡǪ ǱǸɾǱȡʌǸɾ ʬɐȡǸɾṞ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ éviter toute 
perturbation de la circulation publique.  

 

Au -ǱǸȺǟ ǱẏʔɅǸ ȺɐɅȓʔǸʔɶ ǱǸ ᶳᶮɃ ɃǸɾʔɶǹɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ 
ou de la voie  desservant le terrain Ṟ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱẏʔɅǸ ȺǍɶȓǸʔɶ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶱɃ Ǹʌ 
inclure judicieusement  des zones permettant le croisement des véhicules.  

Un accès  ne doit pas représenter de gêne ou de risque pour la circulation des 
piétons et des véhicules motorisés.  

Les caractéristiques des accès  doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte , notamment la défense contre l'incendie, la protection civile, 
le ramassage des ordures ménagères et les transports publics.  

En cas de voie  en impasse, il devra être prévu un espace de retournement 
suffisant pour permettre le passage des bennes à ordures ménagères (BOM).  

 

Ẇ Pour information (extrait du rapport de présentation du PLUi)  

MɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ sur la voie  publique, il est recommandé de prendre 
contact avec le gestionnaire de voirie. Celui -Ǫȡ ɳɐʔɶɶǍ ȡɃɳɐɾǸɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
entrée charretière.  

NB  : une entrée charretière présente un intérêt évident pour la sécurité routière, 
comme pour celle des riverains, en permettant au véhicule de ne pas devoir 
ɾẏǍɶɶǽʌǸɶ ʌǸɃɳɐɶǍȡɶǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸṞ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ǍȡɅɾȡ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱǸ ǪɐȺȺȡɾȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
autres véhicule s en circulation.  

 

MʲǸɃɳȺǸ ǱậǍǪǪȇɾ ǍɃǹɅǍȓǹ ǸɅ ǸɅʌɶǹǸ ǪțǍɶɶǸʌȡȇɶǸ 
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Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques  
ou privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux 
opérations qu'elles doivent desservir.  

¬Ǎ ȺǍɶȓǸʔɶ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɶǹɾǸɶʬǹ ǟ ȺǍ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ɳȡǹʌɐɅɅǸ ṵʌɶɐʌʌɐȡɶɾṞ ǩǍɅǱǸ 
piétonne, etc.) ne pourra être inférieure à 1,40 mètres. En cas de trottoir, celui -ci 
devra être minéralisé et respecter les normes en vigueur concernant les Personnes 
à Mobilité Ré duite (PMR).  

Les voies publiques  ou privées ouvertes à la circulation publique, doivent avoir 
ǱǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ǍǱǍɳʌǹǸɾ ǟ ȺẏǍɳɳɶɐǪțǸ ǱǸɾ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏȡɅǪǸɅǱȡǸ 
Ǹʌ ǱẏǸɅȺȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɐɶǱʔɶǸɾ ɃǹɅǍȓȇɶǸɾṣ 

 
 

Equipements  

Stockage et collecte des déchets  

ÿɐʔɾ ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ʔɶǩǍȡɅɾ ṵɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɐʔ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɅǪȡǸɅṶ 
doivent tenir compte du règlement de collecte de la Communauté de Communes 
Coeur de Nacre . 

Toute opération d ẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶴ logements  ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ǱǸʬɶǍ ɳɶǹʬɐȡɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
ȺɐǪǍȺ ǱẏʔɅ ɃȡɅȡɃʔɃ ǱǸ ᶰᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ dédié au stockage des ordures 
ménagères, des encombrants, des déchets recyclables et des déchets verts. 
¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸ ʌʳɳǸ ǱǸ ȺɐǪǍȺ ǱǸʬɶǍ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸɃǸɅʌ ɾǸ ȒǍȡɶǸ ɾʔɶ ʔɅǸ ʬɐȡǸ 
publique ou privée, ouverte à la circulation publique.  

Toute opération unique conduisant à la création de plusieurs logements , aussi 
bien individuels que collectifs, devra, au niveau de la voie  publique ou privée 
ouverte à la circulation publique, prévoir un ou des espaces de présentation de 
dimensions suffisantes pour assurer le dépôt temporaire des déchets de 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ɳɶǹɾǸɅʌɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṞ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ɅǸ ɳǍɾ 
encombr er les trottoirs les jours de collecte des déchets et à permettre que celle -ci 
soit réalisée par un véhicule autonome de collecte.  

 

Desserte par les réseaux  

Eau potable  

EǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸɾɾǸɶʬȡǸɾ ɶǹɳǸɶʌɐɶȡǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ɾǪțǹɃǍ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ 
potable, toute construction , installation ou lotissement nécessitant une 
ǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɶǍǪǪɐɶǱǹǸ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ɾǸȺɐɅ ȺǸɾ 
dispositions édictées dans le règlement de service de la structure compétente ( cf. 
annexes du PLUi ). 

Les installations privées ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau 
ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅȒɐɶɃǸɾ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏțʳȓȡȇɅǸ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸɾ Ǎʔʲ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 
ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ǱǸɾʌȡɅǹǸ ǟ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ țʔɃǍȡɅǸṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ɶȇȓȺǸɾ 
ǱẏʔɾǍȓǸ Ǳʔ ɾǸrvice.  
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ÿɐʔʌǸ ȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ ɾʔɶ ɐʔ Ǎʔ ʬɐȡɾȡɅǍȓǸ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǳɐȡʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ 
la réglementation DT -DICT (Articles R554 -1 et suivants du Code de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṶ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ʌɐʔʌ ǸɅǱɐɃɃǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǸɅʌǸɶɶǹɾṣ 

Dans le cas de projet impliquant des besoins en eau significatifs , le service en 
ǪțǍɶȓǸ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅɾ ǱǸ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾɐȺ ǍʔɶǍ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǳe 
"s'appuyer sur le service " Cycle de l'eau " de ȺǍ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ ɳɐʔɶ ɾʌǍʌʔǸɶ ɾʔɶ 
sa décision.  

 

Eaux usées  

Tout projet doit respecter les dispositions des règlements de services de la 
structure compétente . 

Toute construction , installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 
ɳǍɶ ǱǸɾ ǪǍɅǍȺȡɾǍʌȡɐɅɾ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǸɅ ɶǸɾɳǸǪʌǍɅʌ 
ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente ( cf. 
annexes du PLUi ). Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit.  

Les eaux usées et pluviales doivent être recueillies séparément sur la même 
unité foncière.  

¬Ǹɾ ǸȒȒȺʔǸɅʌɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸṞ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ ɐʔ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ 
prétraités avant rejet dans le réseau.  

Les travaux doivent respecter la procédure DT -DICT prévue aux Articles R554 -1 
Ǹʌ ɾʔȡʬǍɅʌɾ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

 

Eaux pluviales  

La gestion des eaux pluviales doit être assurée prioritairement par infiltration 
ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ṵȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɳȺʔȡǸ ǱǹǪǸɅɅǍȺǸṶṣ MɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡʌǹ 
insuffisante (<1.10 -6 m/s), un stockage -restitution est obligatoire. Les dispositifs 
doivent être dimensionnés pour la pluie centennale.  

Le débit de fuite est limité à 2 l/s/ha aménagé, avec une vidange en 24 -48h. Les 
ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱẏʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶṣ 

Il est préconisé de récupérer et utiliser les eaux pluviales pour des usages non 
domestiques.  

Toute extension  de construction  principale et annexe  bâtie devra prévoir la 
ȓǸɾʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǟ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṣ ÿɐʔʌ ɶǸȲǸʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ɶǹɾǸǍʔ 
collectif est interdit.  

 Il est interdit de créer des surfaces imperméables type parking en enrobé ou 
béton sans dispositif de gestion alternative (infiltration, dépollution et limitation 
ǱǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱǸ ȒʔȡʌǸṶṣ >ǸʌʌǸ ȡɅʌǸɶǱȡǪʌȡɐɅ Ǹɾʌ ȒɐɅǱǹǸ ɾʔɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶰᶯᶯ-1 du Code de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅnement.  

Tout aménagement doit respecter les prescriptions DT -DICT et prévoir un 
repérage préalable des réseaux.  

 !ȒȡɅ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡɾǸɶ ȺǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ ǸɅ ǸǍʔṞ ȡȺ Ǹɾʌ ɳɶǹǪɐɅȡɾǹ ǱǸ ɶǹǪʔɳǹɶǸɶ Ǹʌ ǱǸ 
ɾʌɐǪȶǸɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǸɅ ʬʔǸ ǱẏʔɅǸ ɶǹʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ʔɾǍȓǸɾ ɅɐɅ 
domestiques. Sont ainsi autorisés et encouragés :    
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ǒ ¬Ǹɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺǍ ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ 
pluviales à des fins non domestiques ;  

ǒ Les aménagements permettant une gestion alternative des eaux 
ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ṵȺǍ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅṞ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṟṶ Ǹʌ ʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸɾ ǸǍʔʲ 
sur la parcelle, afin de diminuer les rejets vers les réseaux.  

ǒ ¬Ǹɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍɶʌȡǪȡɳǍɅʌ Ǎʔ ǪɐɅȒɐɶʌ ǱẏʔɾǍȓǸṞ ǟ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ 
ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɾɐɅ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ Ǎʔʲ 
ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǹɅɐɅǪǹɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṞ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ 
paysagère.  

 

Défense incendie  

La défense incendie doit pouvoir être assurée conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur.  

 

Electricité, téléphone, réseaux numériques  

Réseaux électriques  

¬Ǹɾ ȺȡȓɅǸɾ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǪǖǩȺǸɾ ʌǹȺǹɳțɐɅȡɵʔǸɾ 
doivent être réalisés en souterrain.  

 

Réseaux numériques  

uȺ ǪɐɅʬȡǸɅǱɶǍ ǱǸ ɳɶǹʬɐȡɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ȲʔɾɵʔẏǍʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸɾ 
ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ṵȒɐʔɶɶǸǍʔʲṞ ǪțǍɃǩɶǸɾṞ ṟṶ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔ ǪțǸɃȡɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ 
de télécommunication, de télédistribution et numériques de manière  ɵʔẏȡȺɾ ɾɐȡǸɅʌ 
ɶǍǪǪɐɶǱǹɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌǸʔɶ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ɾɐɅ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌṣ 

La réalisation de voies nouvelles, en zone urbaine ou destinées à desservir des 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ȒʔʌʔɶǸɾṞ ǱǸʬɶǍ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ 
systématique de gaines et conduites souterraines pour tous types de réseaux, 
notamment ceux des télécomm unications et de la télédistribution numérique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES  
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et des  « Rappels et informations générales ẙ III. Division du territoire en zones » 
affichées en en -tête du présent règlement :  

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue 1 7 zones urbaines sur le territoire  : 

ǒ UA1 : zone urbaine centrale de Douvres -la -Délivrande, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ ɾɐʔʌǸɅʔǸ Ǹʌ qui 
présente les règles les plus permissives en matière de hauteur  de 
construction , 

ǒ UA2  : zone urbaine centrale de Courseulles -sur -Mer, Bernières -sur -
Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, Langrune -sur -Mer et Luc -sur -Mer,  à 
caractère ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌṹ ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ 
soutenue et des règles intermédiaires pour les hauteurs maximales 
des constructions,  

ǒ UA3  : zone urbaine centrale de Reviers, Basly, Plumetot, Cresserons, 
Anisy et Colomby -Anguerny, ainsi que du front de mer bâti des 
communes de Saint -Aubin -sur -Mer et Langrune -sur -Mer, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement,  
ǍɶʌȡɾǍɅǍʌ Ṻẑṹ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ǱǸɅɾȡʌǹ ǩǖʌȡǸ ɾɐʔʌǸɅʔǸ Ǹʌ ǱǸɾ 
règles plus mesurées pour les hauteurs maximales des constructions,  

ǒ UB1 : zone de faubourgs denses et mixtes de la commune de 
Courseulles -sur -Mer, en prolongement du centre -bourg, caractérisée 
par des règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs 
maximales des constructions,  

ǒ UB2 : zone de faubourgs denses et mixtes des communes de 
Douvres -la -Délivrande, Bernières -sur -Mer, Saint -Aubin -sur -Mer, 
Langrune -sur -Mer et Luc -sur -Mer, en prolongement des centres -
bourgs, caractérisée par des règles plus mesurées pour les hauteurs 
maximales des  constructions,  

ǒ UC : zones résidentielles en prolongement des centres -bourgs,  
ǒ UE : ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẂǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ 

services publics,  
ǒ UP :  zone urbaine au caractère patrimonial d'intérêt,  
ǒ UT1 : zone urbaine à vocation d'hébergements touristiques  de plein 

air et de stationnement de camping -cars,  
ǒ UT2 : zone urbaine à vocation hôtelière,  
ǒ UZ1 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 

commerciales autorisant l'industrie  sur les communes de Douvres -la -
Délivrande et Courseulles -sur -Mer,  

ǒ UZ2 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 
commerciales autorisant l'industrie  sur les communes de Anisy, 
Cresserons, Luc -sur -Mer, Langrune -sur -Mer, Plumetot, Saint -Aubin -
sur -Mer et Bernières -sur -Mer,  

ǒ Uzac 1 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  des Hauts -Prés à Douvres -la -Délivrande ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  
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ǒ Uzac 2 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  de La Fossette 2 à Douvres -la -Délivrande ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  

ǒ Uzac 3 : zone urbaine couverte par la  ʽɐɅǸ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
concertée  du Parc St -Ursin à Courseulles -sur -Mer ẙ ZAC créée et en 
cours de réalisation,  

ǒ UZco :  zone urbaine abritant une coopérative agricole  sur la 
ǪɐɃɃʔɅǸ Ǳậ!Ʌȡɾʳṹ 

ǒ UZm  : ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ɳɶȡɐɶȡʌǍȡɶǸ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ 
ȺậǸɾɳǍǪǸ ɃǍɶȡʌȡɃǸ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ-sur -Mer.  
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I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION  DES CONSTRUCTIONS  

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous -destinations  

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et 
sous -destinations interdites  

I.1.1.1. Destinations et sous -destinations des constructions  

Les destinations et sous -destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
U sont indiquées à travers les tableaux suivants.   

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l ẏǍɶʌȡǪȺǸ « I.1.2. 
Types  d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis 
à des conditions particulières  » du présent règlement.  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONES UA1, UA2 et UA3  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  

Hébergement  AUTORISÉ  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hôtels  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  AUTORISÉ  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  AUTORISÉ  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements sportifs  AUTORISÉ  

Lieux de culte  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres équipements recevant du public  AUTORISÉ  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  AUTORISÉ  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONES UB1 et UB2  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  

Hébergement  AUTORISÉ  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hôtels  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  AUTORISÉ  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  AUTORISÉ  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements sportifs  AUTORISÉ  

Lieux de culte  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres équipements recevant du public  AUTORISÉ  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  AUTORISÉ  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UC  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  

Hébergement  AUTORISÉ  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hôtels  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  AUTORISÉ  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  AUTORISÉ  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements sportifs  AUTORISÉ  

Lieux de culte  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres équipements recevant du public  AUTORISÉ  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UE  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  AUTORISÉ  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  AUTORISÉ  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  AUTORISÉ  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ AUTORISÉ  

Equipements sportifs  AUTORISÉ  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  AUTORISÉ  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UP  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UT 1 

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISÉ  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UT2  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  AUTORISÉ  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONES UZ1 et UZ2  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  

Restauration  AUTORISE  

Commerce de gros  AUTORISE  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  AUTORISÉ  

Entrepôt  AUTORISÉ  

Bureau  AUTORISÉ  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UZco  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE UZm  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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I.1.1.2. Autres occupations des sols  

Sont interdits d ǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć : 

ǒ ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ṝ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ȺǸɾ 
affouillements et les exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au 
ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ ȺǍ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶲᶰᶯ-23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǹʌ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 
de construction  ; 
 

ǒ Au niveau des façades des rez -de -chaussée des constructions 
ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ ǱǸ niveau 1 
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɶǸɳɐɶʌǹ 
au règlement graphique  :  

o Tout changement de destination  est interdit pour un bâtiment  
occupé par un commerce de détail ou une activité de services 
ǍʬǸǪ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ ; 

o ¬Ǎ ʬȡʌɶȡɅǸ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶǸ ṵȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ ǸʲȡɾʌǸṶ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǸɶʬǹǸ ; 
o ¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ indépendants aux étages supérieurs 
ṵȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǸʲȡɾʌǸɅʌṶ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ; 

o En cas de destruction/reconstruction, le local commercial ou de 
services et sa vitrine doivent obligatoirement être maintenus.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɶǸȺǍʌȡʬǸɾ Ǎʔʲ ȺȡɅǹǍȡɶǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ 
L.151-᷊Ḃ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ɳǍɶʌȡǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸɾ 
immeubles concernés  et qui sont nécessaires au fonctionnement des 
ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ ʌǸȺɾ ɵʔǸ țǍȺȺɾ ǱậǸɅʌɶǹǸṹ ȺɐǪǍʔʲ techniques, locaux de 
ȓǍɶǱȡǸɅɅǍȓǸṹ ṺẑṾ 

ǒ Au niveau des façades des rez -de -chaussée des constructions 
ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ȺȡɅǹǍȡɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ ǱǸ niveau 2  
ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɶǸɳɐɶʌǹ 
au règlement graphique  :  

o ¬ẏʔɾǍȓǸ ǱǸ commerce de détail  Ǹʌṩɐʔ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ 
ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɃǍȡɅʌǸɅʔ : 
ǐ Un bâtiment  occupé par un commerce de détail  ne peut 

changer de destination , sauf si ce changement se fait 
ẏɳɐʔɶ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǍʬǸǪ ǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ Ṩ 

ǐ Un bâtiment  occupé par une activité de services avec 
ǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ ɅǸ ɳǸʔʌ ǪțǍɅȓǸɶ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ, 
sauf si ce changement se fait pour un commerce de 
détail  ; 

o ¬Ǎ ʬȡʌɶȡɅǸ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶǸ ṵȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ ǸʲȡɾʌǸṶ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǸɶʬǹǸ ; 
o ¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ indépendants aux étages supérieurs 
ṵȺɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǸʲȡɾʌǸɅʌṶ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ; 

o En cas de destruction/reconstruction, le local commercial ou de 
services et sa vitrine doivent obligatoirement être maintenus.  
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ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć ṵțɐɶɾ ʽɐɅǸɾ Ć!ᶯṞ Ć!ᶰṞ Ć!ᶱ, UB2  et 
UT1) : 

ǒ Aucune construction  principale (en dehors des constructions et 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṶ ɅǸ 
ɳɐʔɶɶǍ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ : 

o 10 Ƀ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ᶳ Ƀ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ. Cette 
distance est ramenée à un minimum de 3 m pour les 
constructions annexes  ; 

o 5 Ƀ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǩɐȡɾǹ Ǹʌṩɐʔ 
paysager protégé au titre des articles L.113 -1 ou L.151-23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 
 

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć ṵțɐɶɾ ʽɐɅǸɾ ĆįᶯṞ Ćįᶰ Ǹʌ ĆįǪɐṞ ǸɅ 
dehors des secteurs matérialisés sur le règlement graphique)  : 

ǒ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṞ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ, ou la modification des installations classées 
ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ 
ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ, de la déclaration préfectorale préalable  ou de 
ȺẏǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌ, sauf dans les cas prévus à travers la partie suivante 
(Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations soumis à des conditions particulières ) ; 

ǒ ¬Ǹɾ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɅǍʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ țɐɶɾ ǱẏʔɾǍȓǸṣ 
 

 

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć ṵțɐɶɾ ʽɐɅǸ ĆÿᶯṶ : 

ǒ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ǪǍɃɳȡɅȓ ɐʔ ǱẏǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
permanent des caravanes , camping -cars  et des maisons mobiles 
isolées ou groupées  ; 

ǒ Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes 
camping -cars  et/ou de maisons mobiles sur terrain  privé durant plus de 
3 mois.  

 

Sont interdits en zones UZ1 et UZ2  : 

ǒ Tout changement de destination  ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ vers du logement  ou 
ǱǸ ȺẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ. 

 

Est interdit e n zone s Uzac 1, Uzac2 et Uzac3  : 

ǒ Tout aménagement ou construction  qui ne respecte pas les 
dispositions  prévu es à travers la partie suivante ( I.1.2. Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations 
soumis à des conditions particulières ). 
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I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destinations et 
sous -destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations  : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ɾǸȺɐɅ ȺậǍʬȡɾ ǱǸɾ !ɶǪțȡʌǸǪʌǸɾ ǱǸɾ =ǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱǸ 
France.  

¬Ǹ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ǍʲǸɾ ǩɶʔʳǍɅʌɾṹ ʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸɾ 
ǸɃɳɶȡɾǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȺậɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹ ǱậʔɅǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱậȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ ɾǸɶǍ ǸʲǍɃȡɅǹǸ ɳɐʔɶ ʌɐʔʌǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ 
permis de construire.  

 

I.1.2.2. >ɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɾɐʔɾ-
destinations de constructions  

EǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć ṝ 

ǒ Les destinations et sous -destinations autorisées sous condition à travers les 
ʌǍǩȺǸǍʔʲ ɳɶǹǪǹǱǸɅʌɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ 
et sont autorisées sous réserve de ne pas être pour le voisinage sources de 
danger ni de nuisances t els que bruit, difficultés de circulation routière, 
ɳɐʔɾɾȡȇɶǸɾṞ ɐǱǸʔɶɾṞ ȒʔɃǹǸɾṞ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ɐʔ ǱẏǸʲɳȺɐɾȡɐɅṞ ṟ 
 

ǒ Les locaux  techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  
sont autorisés sous réserve du respect des paysages environnants.  
 

ǒ ÿɐʔʌǸ ɶȇȓȺǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ existant et édictée par le 
ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾǸ ɶǹȒȇɶǸ ǟ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǩǖʌȡǸ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ṵǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ 
du PLUi).  
 

ǒ ToutǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ṵ¬ṣᶵᶳᶰ-1 du Code de 
commerce), ainsi que toute demande de permis de construire tenant lieu 
ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ṵ¬ṣᶲᶰᶳ-4 du Code de commerce)  
effectuée pour un projet prévoyant plus de 300 m ² de surface de vente ou pour 
ȺǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɅ projet ayant atteint ou devant dépasser cette surface  doit 
être  compatible avec le DAAC  intégré au Schéma de Cohérence Territoriale de 
Caen Normandie Métropole , en application des articles L.752 -1, L.752-4 et L.752 -
6 du Code du commerce.  
 

Dans les zones UA, UB, UC, UE, UZm  : 

ǒ ñɐɅʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ou la modification des installations classées pour la 
ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ existantes à la date d'approbation du PLUi , qui 
ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺǸ 
ɳɶǹǍȺǍǩȺǸṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɾɐȡǸɅʌ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸ ɃȡȺȡǸʔ ǸɅʬȡɶɐɅɅǍɅʌṣ 

 

Dans les zones UA, UB, UC  : 
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ǒ ¬Ǹɾ ǸɅʌɶǸɳɓʌɾ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǱǹɳǍɾɾǸɶ ᶯᶮᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ 
au sol . 

 

En zone UC  : 

ǒ ñẏǍȓȡɾɾǍɅʌ ǱǸ ȺǍ ɾɐʔɾ-destination  « exploitation agricole  », seuls sont autorisés  : 
o les constructions nouvelles relevant de cette sous -destination, à condition 
ǱẏǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ɾʔɶ ʔɅǸ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ǱǹȲǟ ɐǪǪʔɳǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
agricoles,  

o ȺǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PLUi et relevant de cette sous -destination.  

 

En zone UE :  

Les constructions autorisées sous condition peuvent être réalisées uniquement 
ɾȡ ǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ȺȡǹǸɾ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
collectif ou de service public présent dans la zone.   

La couverture des équipements sportifs  Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ 
țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǩǖʌȡ ɳɶɐǪțǸṣ 

 

En zone UP :  

La construction  de nouveaux logements  Ǹʌ țǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ɅẏǸɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ɵʔẏǍʔ 
ɅȡʬǸǍʔ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǪɐʔʬǸɶʌɾ ɳǍɶ ʔɅǸ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation.  

¬ẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ des logements  et hébergements existants est autorisée, sous 
réserve de demeurer inférieure en volume et gabarit à la construction  ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ Ǹʌ 
de respecter les règles édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ʬɐȺʔɃǹʌɶȡǸ Ǹʌ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ 
des constructions.  

Dans tous les cas, tout projet mené en zone UP devra respecter le caractère 
ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ɵʔȡ ȒǍȡʌ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ Ǹʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǩǖʌȡ ȡɃɃǹǱȡǍʌ Ǹʌ ɳɶɐǪțǸṣ 

Pour ces projets, un parti d'architecture  contemporaine pourra être admis sous 
ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǍɶȓʔɃǸɅʌǹ Ǹʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺǸʔɶ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ 
et sur le terrain  ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ȡȺɾ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɅʌṣ ĆɅǸ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ 
des matériaux , des couleurs, ainsi que les traitements des formes, des volumes et 
des toitures pourront  alors être autorisée.  

ñɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǪɐɃɃǸ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ȺǸɾ 
projets de construction  ȒǍȡɾǍɅʌ ɳɶǸʔʬǸ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅǪǸɳʌȡɐɅ ɐɶȡȓȡɅǍȺǸṞ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǸɾɵʔǸȺɾ 
ȺǸ ǪɐɅǪǸɳʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǸɅ ɃǸɾʔɶǸ ǱǸ ɃɐʌȡʬǸɶ Ǹʌ ǱǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɾẏȡɅɾȇɶǸɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ 
țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǍɅʌṞ ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ ɅǍʌʔɶǸȺ ɐʔ ǩǖʌȡṣ 

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌǸ ȺɐǪǍȺ ṟṶ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṣ  

 



 

92 

U  æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

En zone UT 1 : 

Sont autorisées les hébergements insolites  ṵǱǸ ʌʳɳǸɾ ʳɐʔɶʌǸɾṞ ʌȡɳȡɾ ṟṶ, le 
stationnement de caravanes et mobil -homes et les constructions en lien direct 
ǍʬǸǪ ȺǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ɾȡʌǸ ǱẏʔɅǸ țɓʌǸȺȺǸɶȡǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅ Ǎȡɶ ṵǪǍɃɳȡɅȓṶṞ ǱẏʔɅ ɳǍɶǪ 
ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ǱǸ ȺɐȡɾȡɶɾṞ ṟ 

Concernant les logements , seuls sont autorisés  :  

¶ les logements de fonction  Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ țǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ 
touristiques présents dans la zone sont autorisés  ; 

¶ les logements ǱǸɾʌȡɅǹǸɾ ǟ ȺẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ṵǪțǍɃǩɶǸɾ ǱẏțɓʌǸɾṞ 
meublés de tourisme, gîtes  ṟṶṣ 

¬Ǹɾ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ Ǹʌ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ 
ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ touristique présente dans la zone et de 
ne pas dépasser une surface de plancher  de 200 m².  

Les équipements sportifs  ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹɾ ǟ 
ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ touristique présente dans la zone.  

ñɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ṵǍǪǪʔǸȡȺṞ ɾǍɅȡʌǍȡɶǸɾṞ ṟṶ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ touristique.  

 

En zone UT2  : 

Seuls les logements  ǱǸ ȒɐɅǪʌȡɐɅ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐȒȒɶǸ țɓʌǸȺȡȇɶǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ 
dans la zone sont autorisés.  

La sous -destination  « restauration  Ẉ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǸɅ ȺȡǸɅ ǱȡɶǸǪʌ 
ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ țɓʌǸȺȡȇɶǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡɶ ǟ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶ ȺǸɾ ǪȺȡǸɅʌɾ ǱǸ 
ȺẏțɓʌǸȺṣ 

 

En zone U zac 1 : 

Tout aménagement ou construction  doit respecter en tout point le s Cahier s des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
(CPAUPE) annexé s au dossier de PLUi ( cf. Annexe 4K ) applicable sur le périmètre 
de la ZAC des Hauts -Prés à Douvres -la-Délivrande.   

 

En zone Uzac2  : 

Tout aménagement ou construction  doit respecter en tout point le s Cahier s des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
(CPAUPE) annexé s au dossier de PLUi ( cf. Annexe 4J ) applicable sur le périmètre de 
la ZAC de La Fossette 2 à Douvres -la-Délivrande.  

 

En zone Uzac3  : 

Tout aménagement ou construction  doit respecter en tout point le s Cahier s des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
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(CPAUPE) annexé s au dossier de PLUi ( cf. Annexe 4L ) applicable  sur le périmètre 
de la ZAC du parc St -Ursin à Courseulles -sur -Mer.  

 

En zone UZco  : 

Les sous -destinations autorisées sous conditions, ainsi que les constructions 
ǍǪǪʔǸȡȺȺǍɅʌ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱɐȡʬǸɅʌ 
être liées directement au fonctionnement de la coopérative agricole  présente dans 
la zone.  

 

En zone UZm  : 

ÿɐʔʌǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹǸ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ Ǳɐȡʌ ɾẏɐɶȡǸɅʌǸɶ ǸɅ ɳɶȡɐɶȡʌǹ ʬǸɶɾ ȺǸ ǱɐɃǍȡɅǸ 
ɃǍɶȡʌȡɃǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ɃǸɶ ṵɳǽǪțǸṞ ɳȺǍȡɾǍɅǪǸṞ ṟṶṣ ¬Ǹɾ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɾɐʔɾ-
destinations autorisées sous condition à travers le tableau précédent doivent ainsi 
respecter ce principe.  

æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ Ǎʔ ȺȡʌʌɐɶǍȺ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ 
respectées. Il résulte de ces dispositions que, sous réserve des exceptions qu'elles 
prévoient, notamment en faveur des activités agricoles, les constructions ne 
peuvent être autorisées, dans les communes littorales, que dans les zones situées 
en continuité avec les a gglomérations et villages existants ou au sein des secteurs 
déjà urbanisés. S'agissant des espaces proches du rivage , de telles constructions ne 
ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍǱɃȡɾǸɾ ɵʔẏǟ ȺǍ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸɅʌ ɵʔẏʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
ȺȡɃȡʌǹǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɵʔȡ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ɾɳǹǪȡǍȺǸɃǸɅʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹǸ Ǹʌ ɃɐʌȡʬǹǸṞ 
Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɾɐȡǸɅʌ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸ ȺǍ ǩǍɅǱǸ ȺȡʌʌɐɶǍȺǸ ǱǸ ǪǸɅʌ ɃȇʌɶǸɾ 
mesurée à compter de la limite haute du rivage. Ne peuvent déroger à l'interdiction 
de toute construction  sur la bande littorale des cent mètres que les projets réalisés 
dans des espaces urbanisés, caractérisés par un nombre et une densité significatifs 
de constructions, à la condition qu'ils n'entraînent pas une densification 
significative de ces espaces.  

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale  

ÿɐʔʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǪɐɅǱʔȡɾǍɅʌ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 5 logements  devra 
comporter au minimum 10% de logements social ou intermédiaire . Pour une 
opération comprenant entre 5 et 10 logements, il devra être créé au moins 1 
logement  social ou intermédiaire.  Au -delà de 10 logements créés, le nombre de 
ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ɾɐǪȡǍʔʲ ɐʔ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾ ɾǸɶǍ ǍɶɶɐɅǱȡ ǟ ȺẏǸɅʌȡǸɶ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶṣ 
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II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES , URBAINES ET 
ECOLOGIQUES  

II.1. Volumétrie et implantation  des constructions  

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après, dans la 
partie «  Illustrations  ». 

 

II.1.1.1. Règles appliquées  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć : 

Tout projet de construction  ɾȡʌʔǹ ǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǱẏʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ʔɅǸ 
ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ sectorielle doit également être 
ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɳɐʔʬǍɅʌ ǽʌɶǸ ǹǱȡǪʌǹɾ ɳǍɶ ȺẏÃ!æ (cf. 
Document 5D du dossier de PLUi ). 

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ : 

¶ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou aux 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ 

¶ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ĆṞ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ nouvelle sur un terrain  
ǩɐɶǱǹ ɳǍɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʬɐȡǸɾṞ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳɐʔɶ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ ȺẏʔɅǸ 
des voies.  

Pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLUi et qui ne 
respecteraient pas les dispositions fixées ci -après en fonction de chaque zone U, les 
ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸɾ 
constructions desquelles ils dépendent.  

ĆɅ ǍʔʌɶǸ ɃɐǱǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ sera également possible en cas de 
ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅṩɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ de la 
construction  ɳɶǹǸʲȡɾʌǍɅʌǸṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɶȇȓȺǸɾ 
édictées par le présent règlement.  

 

En zones UA1, UA2 et UA3  : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de  toute  construction  doit permettre de préserver un front bâti 
cohérent, harmonieux et significatif. Les nouvelles constructions doivent ainsi être 
implantées :  
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ǒ ɾɐȡʌ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  qui dessert la 
construction  ; 

ǒ ɾɐȡʌ ǟ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ des façades des constructions voisines (situées sur 
les terrains adjacents au site de projet) ;  

En cas de front bâti irrégulier préexistant, la nouvelle construction  doit 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ȺȡɃȡʌɶɐɳțǸṣ 

Au -delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des nouvelles constructions principales ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǹǸṣ 

 

En zone  UB2  : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de toute  construction  doit permettre de préserver un front bâti 
cohérent, harmonieux et significatif. Les nouvelles constructions doivent ainsi être 
implantées :  

ǒ ɾɐȡʌ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  qui dessert la 
construction  ; 

ǒ ɾɐȡʌ ǟ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ des façades des constructions voisines (situées sur 
les terrains adjacents au site de projet) ;  

MɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ȒɶɐɅʌ ǩǖʌȡ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡȒṞ ȺǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ont la 
ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ɶǸʌɶǍȡʌ ʬȡɾ-à-ʬȡɾ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de 
la voie  de desserte , à condition que ce retrait ne soit pas supérieur à celui de la 
construction  adjacente la plus reculée.  

Au -delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des nouvelles constructions principales ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǹǸṣ 

 

En zone s UB1 et  UC :  

Toute construction doi t  être implantée  en retrait minimum de 3m par rapport 
ǟ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  de desserte , à condition  :  

ǒ Que soit implantée une clôture  garantissant une continuité visuelle et 
architecturale, dans le respect des règles de clôtures édictées ci -après.  

ǒ èʔǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ɶǸɾɳǸǪʌǸ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǹǱȡǪʌǹǸɾ Ǫȡ-après.  
 

MɅ ʽɐɅǸ Ć>Ṟ ǪǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
directement lié à une exploitation agricole  déjà existante dans la zone à la date 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 

En zones UE :  

Sans objet.  
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En zone UT 1 : 

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸɾ ǟ ᶰᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ 
doivent être implantées en retrait minimum de 5m par rapport à la limite de 
ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  de desserte . 

 

En zone UT2  : 

Toute  construction  nouvelle  réalisée le long de la rue Guynemer  (commune de 
Luc -sur -Mer)  ǱǸʬɶǍ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔɶ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ, de façon à 
conserver un alignement  de façade  avec les constructions voisines existantes dans 
la rue.  

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɶǹǍȺȡɾǹǸɾ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ɶǸʌɶǍȡʌ 
ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  de desserte . 

 

En zones UP, UZ 1, UZ2,  UZco  et UZm  : 

Les constructions nouvelles et les annexes doivent être implantées :  

ǒ ɾɐȡʌ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la voie  qui dessert la 
construction  ; 

ǒ soit en retrait minimum de 5m de cette emprise.  

 



 

97 

U  
æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

II.1.1.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Implantations autorisées en zones UA1, UA2 et UA3  

  

 

MɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺậǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ɵʔȡ 
dessert la construction  

 

! ȺậǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
voisines (situées sur les terrains adjacents au site de 

projet)  

 

MɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱậǍʔ ɃɐȡɅɾ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
limitrophe en cas de front bâti irrégulier  
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 Implantations autorisées en zone  UB2   

 

MɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺậǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ɵʔȡ 
dessert la construction  

 

! ȺậǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
voisines (situées sur les terrains adjacents au site de 

projet)  

 

MɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱậǍʔ ɃɐȡɅɾ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
limitrophe en cas de front bâti irrégulier  

 

En retrait vis -à -ʬȡɾ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺậǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ǱǸ ǱǸɾɾǸɶʌǸṹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔǸ 
ce retrait ne soit pas supérieur à celui de la construction adjacente la plus reculée  
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Implantations autorisées en zone s UB1 et  UC 

Implantations autorisées en zone s UT1 et UT2   

 

En retrait minimum de 3m, avec une clôture assurant 
la continuité visuelle architecturale  

 

En retrait minimum de 5m pour les constructions 
ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸɾ ǟ ᷾᷉ɃṘ ǱậǸɃɳɶȡɾǸ 
au sol  
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Implantations autorisées en zones UP, UZ, UZa et UZm  

 

 

MɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺậǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡǸ ɵʔȡ ǱǸɾɾǸɶʌ 
la construction  

 

En retrait minimum de 5m  
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II.1.2. ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions par rapport aux limites  
séparatives  de propriété  

II.1.2.1. Règles appliquées  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć : 

Les dispositions édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ṝ 

ǒ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ; 

ǒ aux annexes de moins de 1ɲ  Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ; 
ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

 

Les règles de hauteurs indiquées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ pas en cas de projet 
ʬǸɅǍɅʌ ɾẏǍǱɐɾɾǸɶ à une construction  voisine déjà existante au moment de 
ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔǸ ȺǸɾ țǍʔʌǸʔɶɾ ṵțǍʔʌǸʔɶ droite  et point le plus 
haut) de la nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction 
préexistante.  

En cas de lotissement, la limite séparative ɾẏǍɳɳɶǹǪȡǸ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔ Ⱥɐʌ ǟ ʬǸɅȡɶ 
(après division parcellaire) et non par rapport à la parcelle initiale.  

 

En zones UA1, UA2, UA3 et UB2  : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées sur au moins une limite 
séparative de propriété.  

 

Au -delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

Les projets de construction  nouvelles peuvent être implantés  soit  :  

ǒ sur la  limite séparative  de propriété , 
ǒ soit en retrait minimum de 2 mètres   
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En cas de construction  principale implantée sur la limite séparative, celles -ci 
doivent respecter une hauteur  maximum de  3,5 mètres en hauteur droite  et de 5 
mètres au faîtage pour les toitures à pans .  

 

 

Les constructions annexes avec toiture  monopente ont la possibilité de 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸ ǱǸ ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ 
droite  maximale de 3,5m.  

 

 

En zones UB1, UC, UP , UT1 et UT2  : 

Les projets de construction  nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition Ṟ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᶱ ɃȇʌɶǸɾ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ 
séparative de propriété,  de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 

En cas de retrait par rapport à la limite séparative de propriété, celui -ci doit être 
au moins de 3m.  

Les constructions annexes avec toiture  monopente ont la possibilité de 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸ ǱǸ ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ 
droite  maximale de 3,5m.  
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En zones UE  : 

Sans objet.  

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm  : 

En cas de limite séparative partagée avec une zone UA, UB ou UC  : 

Les projets de construction  nouvelles peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 

En cas de retrait par rapport à la limite séparative de propriété, celui -ci doit être 
au moins de 3m.  

Les constructions annexes avec toiture  monopente ont la possibilité de 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸ ǱǸ ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ 
droite  maximale de 3,5m.  

 

Autres cas  : 

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɅʌ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸ 
ǱǸ ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ ɐʔ ǸɅ ɶǸʌɶǍȡʌ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶱɃṣ 
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II.1.3. ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière  

Sans objet.  

 

 

II.1.4. Emprise au sol et surface de pleine terre  

II.1.4.1. Rappel du rapport de présentation du PLUi  

Une attention particulière doit être portée à l'aménagement paysager des 
espaces non bâtis, qui doivent contribuer à l'amélioration du cadre de vie, à une 
meilleure gestion des eaux pluviales et au maintien, voire à l'accroissement de la 
biodiversité  en zone urbanisée.  

 

II.1.4.2. Règles applicables  

 

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 
ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ Ǎʔʲ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ 

>Ǹɾ ɳɶɐɳɐɶʌȡɐɅɾ ɾɐɅʌ ɶǍɳɳɐɶʌǹǸɾ ǟ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹʌ ǟ ǪǸȺȺǸ ǱǸ 
chaque partie de zone (U, AU, A, N et sous -ɾǸǪʌǸʔɶɾṶ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺǍ ɶȇȓȺǸṣ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṞ ȺǍ ɶȇȓȺǸ 
ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳɐʔɶ Ǫțaque lot à bâtir. Cela peut ne pas être le cas pour une opération 
portant sur la création de logements  denses (habitat groupé, collectif), à condition 
ɵʔǸ ǪǸʌʌǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ globale qui 
ɶǸɾɳǸǪʌǸ ȺǸɾ ɳɶɐɳɐɶʌȡɐɅɾ ɃȡɅȡɃǍȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅ 
ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṣ 

Concernant la surface minimale de pleine terre Ṟ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ ǸɅ ǪǍɾ 
de terrain  ǱǹȲǟ ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ǩǖʌȡ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 

¬Ǹɾ ɶȇȓȺǸɾ ǹǱȡǪʌǹǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ pour toute construction . 
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Règles spécifiques en zones UA1, UA2, UA3, UB1 et UB2  Ṿ pour toute unité 
ȒɐɅǪȡȇɶǸ ɾȡʌʔǹǸ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ææé¬ du Bessin reporté 
au règlement graphique :  

ǒ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅ ǪɐɃɃǸɶǪǸ ɐʔ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ǱǹȲǟ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ 
d'approbation du PLUi  : il est possible de réaliser une extension  de ladite 
construction  ǍʬǸǪ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏǍǩǍȡɾɾǸɶ ǟ ᶯᶮụ ȺǸ ɃȡɅȡɃʔɃ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǱǸ 
pleine terre  ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ  

ǒ En cas de construction  ɅǸʔʬǸ ȡɅǪȺʔǍɅʌ Ǳʔ ǪɐɃɃǸɶǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ ṝ ȺǸ ɃȡɅȡɃʔɃ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ 
ȺẏʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹɾʌ Ȓȡʲǹ ǟ ᶯᶮụṣ 

 

 

II.1.5. Hauteurs des constructions  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la partie 
« Illustrations  ». 

 

II.1.5.1. Règles générales  

Généralités  

Tout projet doit respecter la hauteur  maximale (hors éléments techniques 
installés en toiture ) indiquée à travers les dispositions suivantes.  

Les règles de hauteur  fixées sont systématiquement rapportées au milieu de la 
façade  depuis le terrain  naturel avant travaux, ou depuis le premier niveau de 
plancher fixé par le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin (PPRL ).  

Zone  
Emprise au sol maximale des 

constructions  
Surface de pleine terre  minimale  

UA1, UA2, 
UA3 Non réglementée  

ǒ Unité foncière de moins de 
200m²  : 10% 

ǒ Autres unités foncières  : 20% 

UB1, UB2 Non réglementée  20% 

UC Non réglementée  30% 

UE / UEs  Non réglementées  

UP 25% 50% 

UT Non réglementée  50% 

UZ, UZa, 
UZm  Non réglementée  30% 
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Dans tous les cas, tout projet doit être cohérent avec les hauteurs des 
constructions voisines situées sur les parcelles adjacentes, de façon à respecter la 
ȺȡȓɅǸ ǱǸ ǪɶǽʌǸ ȓǹɅǹɶǍȺǸ ǱǸɾɾȡɅǹǸ ɳǍɶ ȺẏǸɅǪțǍȡɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṣ 

 

Cas particuliers  

EǍɅɾ ʔɅ ɾɐʔǪȡ ǱẏțǍɶɃɐɅȡǸ Ǳʔ ɳǍʳɾǍȓǸ ǩǖʌȡṞ ʔɅ ǱǹɳǍɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ 
hauteurs maximales est autorisé à condition de respecter un alignement  avec le 
ȒǍȥʌǍȓǸ ɐʔ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ de la construction  principale voisine (implantée soit en limite 
séparative, soit sur une parcelle adjacente).  

En cas de construction  réalisée sur un terrain  déjà occupé à la date 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɳǍɶ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱɐɅʌ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ est supérieure aux  
maximum fixés à travers le tableau précédent, celle -Ǫȡ ɳɐʔɶɶǍ ɾẏǍȒȒɶǍɅǪțȡɶ ǱǸ ǪǸɾ 
règles uniquement si cette construction existante s'intègre parfaitement dans le 
tissu environnant.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 
ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ 

 

En zones UA1, UA2 et UA3  : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

Ẇ Zone UA1  : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

15m 12m 

Annexes  5m  4m  

 

Ẇ Zone UA2  : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

12m 9m  

Annexes  5m  4m  
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Ẇ Zone UA3  : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

11m 7m  

Annexes  5m  4m  

 

Zones UA1, UA2 et UA3 ẙ Au -delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ 
voir Lexique)  : 

Ẇ Pour les constructions implantées en limite séparative de propriété  : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur  maximale de 5m au 
faîtage en cas de toiture  à pans ou de 3,5m de hauteur droite . 

Les constructions annexes avec toiture  monopente doivent respecter une 
hauteur  droite  maximale de 3,5m.  

Pour rappel  ṝ ǪǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ țǍʔʌǸʔɶɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ʬǸɅǍɅʌ 
ɾẏǍǱɐɾɾǸɶ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ voisine déjà existante à la date  dẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
PLUi, à condition que les hauteurs (hauteur  droite  et point le plus haut) de la 
nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction préexistante.  

 

Ẇ Pour les constructions implantées en retrait de la limite séparative de 
propriété  : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur  maximale de 7m au 
point le plus haut.  

 

En zone UB1 :  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺ ẐɶȇȓȺǸɾ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ par rapport aux limites  séparatives  de 
propriété)  : les projets de construction  nouvelle peuvent être implantés en limite 
ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸṹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅṹ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱậʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᷿ ɃȇʌɶǸɾ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 
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 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

15m 12m 

Annexes  5m  4m  

 

En zone  UB2 :  

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

12m 9m  

Annexes  5m  4m  

 

Au -delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP  ẙ voir Lexique)  : 

Ẇ Pour les constructions implantées en limite séparative de propriété  : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur  maximale de 5m au 
faîtage en cas de toiture  à pans ou de 3,5m de hauteur droite . 

Les constructions annexes avec toiture  monopente doivent respecter une 
hauteur  droite  maximale de 3,5m.  

Pour rappel  ṝ ǪǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ țǍʔʌǸʔɶɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ʬǸɅǍɅʌ 
ɾẏǍǱɐɾɾǸɶ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ʬɐȡɾȡɅǸ ǱǹȲǟ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǎʔ ɃɐɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ 
du PLUi, à condition que les hauteurs (hauteur  droite  et point le plus haut) de la 
nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction préexistante.  

 

Ẇ Pour les constructions implantées en retrait de la limite séparative de 
propriété  : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur  maximale de 7m au 
point le plus haut.  
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En zones UC et UP :  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺ ẐɶȇȓȺǸɾ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ par rapport aux limites  séparatives  de 
propriété)  : les projets de construction  nouvelle peuvent être implantés en limite 
ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸṹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅṹ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱậʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᷿ ɃȇʌɶǸɾ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

11m 7m  

Annexes  5m  4m  

 

En zone UE  : 

Sans objet.  

 

En zone UT 1 : 

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺ ẐɶȇȓȺǸɾ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ par rapport aux limites  séparatives  de 
propriété)  : les projets de construction  nouvelle peuvent être implantés en limite 
ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸṹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅṹ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱậʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᷿ ɃȇʌɶǸɾ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

9m  6m  

Annexes  4,50m  3,50m  

 

En zone UT2 :  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺ ẐɶȇȓȺǸɾ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ par rapport aux limites  séparatives  de 
propriété)  : les projets de construction  nouvelle peuvent être implantés en limite 
ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸṹ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅṹ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱậʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᷿ ɃȇʌɶǸɾ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur  droite . 
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Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes  : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans)  

Hauteur droite (égout de 
toiture Ṟ ɾɐɃɃǸʌ ǱǸ ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ) 

Construction 
principale  

14m 11m 

Annexes  4,50m  3,50m  

En zone UZ1 :  

La hauteur  de toute construction  (principale, annexe ) ne doit pas excéder 12m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture . 

 

En zone UZ2 :  

La hauteur  de toute construction  (principale, annexe ) ne doit pas excéder 11m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture . 

 

En zone UZco :  

La hauteur  de toute nouvelle construction  (principale, annexe ) ne doit pas être 
supérieure au point le plus haut des constructions déjà existantes s dans la zone au 
ɃɐɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 

 

En zone UZm :  

La hauteur  de toute construction  (principale, annexe ) ne doit pas excéder 9m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture . 
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II.1.5.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Hauteurs maximales en zones UA1, UA2, UA3  et UB2 au sein de la Bande de Constructibilité Principale :  

  

 

En zone UA1  

 

En zones UA2 et UB2  

 

En zone UA3  
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Hauteurs maximales en zones UA1, UA2, UA3  et UB2 au -delà de la Bande de Constructibilité Principale :  

Hauteurs maximales en zone UB1   

 

En zones UA1, UA2, UA3   et UB2  En zones UA1, UA2, UA3   et UB2  

En zone UB1  
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Hauteurs maximales en zones UC et UP  : 

Hauteurs maximales en zone UT 1 et UT2  : 

En zones UC et UP  

En zone UT1  En zone UT2  
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II.2.  Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

II.2.1. Dispositions générales  

II.2.1.1. æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć : 

Les dispositions énoncées au sein du 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère s'appliquent également aux habitations qui 
seraient créées au sein de containers recyclés, de bungalows de chantier ou encore 
de microstructures («  tiny -house  ẈṶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱṧǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
d'ensemble autorisées dans le cadre d'un permis d'aména ger ou d'une déclaration 
préalable pour division de terrain . Pour éviter toute difficulté lors de l'instruction 
des demandes de permis de construire, il incombe  au pétitionnaire de penser et de 
justifier son projet de telle sorte que les futures constructions puissent respecter 
ces dispositions.  

Tout élément de façade  ou mur  destiné à être enduit ne pourra rester à nu.  

D'une manière générale, les nouvelles constructions doivent s'adapter à la 
topographie du terrain , et non l'inverse.  

 

Intégration du projet dans son environnement bâti et parti architectural  

EẏʔɅǸ ȒǍǭɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺǸṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺǸʔɶ 
permettre  ʔɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɐɳʌȡɃǍȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾȡʌǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ 
environnement naturel et bâti. La prise en compte de ce principe général doit être 
ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǹʌʔǱȡǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ Ć!Ṟ Ć= Ǹʌ ĆæṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸɾ 
éléments remarquables du patrimoin e identifiés au titre des articles L.151 -19 et 23 
Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɶǸɳɐɶʌǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ȺǸɾ 
ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǸʔʬǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ țǍɶɃɐɅȡeusement dans la continuité de 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸɾ ɾẏȡɅɾȇɶǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȓǍǩǍɶȡʌ. Elles 
ǱɐȡʬǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ ǟ ȺǍ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ǟ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɾʔɶ ȺǍɵʔǸȺȺǸ ǸȺȺǸɾ 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɅʌṣ 

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌant  ȺǸ ȺɐɅȓ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ɐʔ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅ 
quartier  présente des caractéristiques architecturales particulières (notamment les 
tons et matériaux  ǱǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾṞ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ɐʔ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ʌɐȡʌʔɶǸɾṞ ɐʔ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ 
clôtures Ṟ ʌʳɳǸ ǱẏɐɶɅǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅṞ ǸʌǪṣ), ces caractéristiques sont à reprendre par la 
ɅɐʔʬǸȺȺǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɐʔ ȺǸ ɅɐʔʬǸȺ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏțǍɶɃɐɅȡǸ ǱǸ 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ >ǸʌʌǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ, de 
rénovation, de réhabilitation ou de restauration  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ 

 

Les constructions nouvelles devront définir clairement un parti pris 
architectural, soit en se conformant au bâti traditionnel, soit en adoptant une 
architecture  contemporaine de qualité argumentée en fonction du site.  

Une architecture  plus contemporaine pourra ainsi être admise sous condition 
ǱẏǽʌɶǸ ǍɶȓʔɃǸɅʌǹǸ Ǹʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹǸ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǸ 
terrain  ɐʜ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸṣ ĆɅǸ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ ǱǸɾ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ, 
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des couleurs, ainsi que dans le traitement des formes, des volumes et des toitures 
pourra alors être autorisée.  

ñɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹɾ ǪɐɃɃǸ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ de 
qualité  les projets de construction  ȒǍȡɾǍɅʌ ɳɶǸʔʬǸ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅǪǸɳʌȡɐɅ/recherche  
originale, et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier 
ɵʔẏȡȺɾ ɾẏȡɅɾȇɶǸɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǍɅʌṞ ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ 
naturel ou bâti.  

Le service instructeur se réserve la possibilité de  consulter un expert (CAUE, 
architecte local  ṟṶ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṣ  

 

Affouillements et exhaussements de terrain  

Les affouillements et exhaussements de terrain  réalisés pour les besoins de la 
construction  ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ǪɐɅǱʔȡɾǸɅʌ ɳǍɾ ǟ ǱǸɾ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌɾ 
ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɳɶɐɅɐɅǪǹɾ Ǹʌ ɵʔẏȡȺɾ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǱǸʔʲ ǪǍɾ ɾʔȡʬǍɅʌɾ :  

- ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ɶǹǍȺȡɾǹɾ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ à 
celle -ci  ; 

- sur les parties restantes du terrain  ṝ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɃɐǱȡȒȡǸɅʌ ɳǍɾ ȺǸɾ 
niveaux topographiques initiaux de 0,75 mètres en plus ou de 0,75 mètres 
ǸɅ ɃɐȡɅɾṞ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ ɳɶǹʬʔɾ 
ǸɅ ȺȡɾȡȇɶǸ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṞ ʌʳɳǸ ʌǍȺʔɾ ɐʔ Ȓɐɾɾǹɾ ɳȺǍɅʌǹɾṣ 

æɐʔɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾ 
Littoraux du Bessin (PPRL ) : les affouillements et exhaussements de terrain  sont 
uniquement réglementés par le PPRL.  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ 
projets autorisés dans  ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ 
couvrant un terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶳ țǸǪʌǍɶǸɾṞ ȺǸɾ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ 
exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la construction  sont 
Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ǪɐɅǱʔȡɾǸɅʌ ɳǍɾ ǟ ǱǸɾ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ 
prononcés.  

 

II.2.2.  Les volumes et gabarits  

Les volumes et gabarits des constructions doivent respecter les dispositions 
ȓǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ ɳɶǹǪǹǱǸɃɃǸɅʌ ǹǱȡǪʌǹǸɾṣ 

 

II.2.3.  Les façades et ouvertures  

II.2.3.1. Règles générales  

Règles générales pour toute zone  U 

Une même façade  peut arborer plusieurs tons, matériaux  et aspects, sous 
réserve de conserver un aspect général simple, sans «  patchwork  » (assemblage 
hétérogène). Toute architecture  ɐɾʌǸɅʌǍʌɐȡɶǸ ṵɾʌʳȺǸɾ ʌɶɐɳ ʬɐʳǍɅʌɾṞ ẌʌǍɳǸ-à-ȺẏɐǸȡȺẍṶ Ǹɾʌ 
interdite en façade  (ou pignon)  ʬȡɾȡǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪṞ ɾǍʔȒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
paysagère bien conçue et à ce titre, justifiée par le porteur de projet.  
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Toute extension  de construction  doit être en cohérence et en harmonie avec la 
façade  de la construction principale.  

MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞ ǍʔǪʔɅ ǱǹǩɐɶǱ ɾʔɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ 
Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ɾǍɅɾ ǍǪǪɐɶǱ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸṣ ¬ẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ɳǍɶ 
ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ Ǹɾʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ Ǹʌ ɳȡȓɅɐɅɾ ǪɐɃɳɐɾǹɾ ǱǸ 
matériaux  traditionnels du territoire.  

Pour les constructions neuves  : les volets roulants doivent être intégrés de telle 
sorte que les coffres ou caissons soient invisibles.  

¬Ǹɾ ɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾ ǱẏʔɅǸ ɃǽɃǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ (fenêtres, portes, volets, portes de 
ȓǍɶǍȓǸṞ ṟṶ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɶ ʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṞ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȒɐɶɃǸɾṞ ǱǸ 
matériaux  et de couleurs.  

¬Ǹɾ ǪɐʔȺǸʔɶɾ ǪɶȡǍɶǱǸɾṞ ȺǸ ǩȺǍɅǪ ɳʔɶ Ǹʌ ȺǸ Ʌɐȡɶ ɳʔɶ ɾɐɅʌ ɳɶɐɾǪɶȡʌɾṣ ¬ẏʔɾǍȓǸ Ǳʔ ǩȺǍɅǪ 
pur peut être autorisé pour les modénatures et façades de constructions situées en 
ɾǸǪʌǸʔɶ ȺȡʌʌɐɶǍȺṞ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾʌʳȺǸ ɵʔȡ ɳǸʔʌ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
« ȺẏǍɃǩȡǍɅǪǸ » balnéaire.  

uȺ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɳȺʔɾ ǱǸ ʌɶɐȡɾ ʌǸȡɅʌǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ, 
en plus de celles utilisées pour les modénatures et autres éléments ponctuels 
ṵɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾṞ ȒǸɶɶɐɅɅǸɶȡǸɾṞ ṟṶṣ Toutefois, des couleurs supplémentaires peuvent 
ǽʌɶǸ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳǍɶʌȡ ɳɶȡɾ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṞ ɾɐʔɾ 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ȲʔɾʌȡȒȡǹ Ǹʌ ǩȡǸɅ ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ɾɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

Des traitements de façades différents (ajouts de matériaux , grandes ouvertures , 
verrières, ...), en harmonie avec le bâtiment Ṟ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅǸ 
ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ contemporaine de qualité et pour lesquels le concepteur 
devra argumenter les partis pris. Le service instructeur se réserve la possibilité   de 
ǪɐɅɾʔȺʌǸɶ ʔɅ ǸʲɳǸɶʌ ṵ>!ĆMṞ ǍɶǪțȡʌǸǪʌǸ ȺɐǪǍȺ ṟṶ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ 
du projet.  

 

Règles générales en zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2 et UP  

Les façades seront réalisées en matériaux  destinés à rester apparents (pierre de 
taille, moellon appareillé, brique pleine jointoyée, ...). A défaut, elles devront recevoir 
un enduit soit teinté dans la masse, soit peint. Les enduits devront être 
exclusivement à finition talochée ou lissée. Les e nduits dit « grattés » sont interdits.  

Les façades latérales, ainsi que celles des constructions annexes, doivent être 
traitées en harmonie et avec le même soin que pour les principales façades des 
constructions principales.  

Les parements des murs anciens existants en plaquettes (moellons en pierre) 
doivent être traités  :  

ǒ soit en enduit à joint beurré couvrant légèrement la pierre,  
ǒ soit en enduit plein couvrant légèrement la pierre,  
ǒ soit en enduit plein couvrant la pierre sur les maisons présentant des 

bandeaux et des encadrements de baie en pierre de taille légèrement 
débordants.  

¬ẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸ Ǫɶǹɳȡɾ ṵẇ ʌʳɶɐȺȡǸɅɅǸɾ ẈṶ ɾʔɶ ȺǸɾ Ƀʔɶɾ ǸɅ ɳȡǸɶɶǸ ɐʔ ǸɅ ǩɶȡɵʔǸ Ǹɾʌ 
ȡɅʌǸɶǱȡʌṞ ɾǍʔȒ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ Ƀʔɶɾ ǸɅ ǩɶȡɵʔǸɾ ǪɶǸʔɾǸɾ ɵʔȡ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸɅʌ ǱẏǽʌɶǸ 
recouverts.  
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Sont interdits :  

ǒ ¬Ǹɾ ǸɅǱʔȡʌɾ ǪȡɃǸɅʌṞ ȺɐɶɾɵʔǸ ȺǸʔɶ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍǱǍɳʌǹǸ Ǎʔ 
bâtiment  ; 

ǒ ¬Ǹ ǪɶǸʔɾǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǹɳǍȡɾɾǸʔɶ ǱǸ ȺẏǸɅǱʔȡʌ ɳɐʔɶ ȒǍȡɶǸ ǍɳɳǍɶǍȥʌɶǸ ǱǸɾ 
éléments de maçonnerie non destinés à rester apparents  ; 

ǒ Les baguettes plastiques sur les angles  ;  
ǒ Les matériaux  plastiques pour la composition des huisseries visibles 

depuis le domaine public.  
ǒ Les sorties de chaudières à ventouse, les pompes à chaleur, les réservoirs 
ǱẏǸǍʔṞ ȺǸɾ ǩȺɐǪɾ ǱǸ ǪȺȡɃǍʌȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ ȓɶȡȺȺǸɾ ǱǸ ʬǸɅʌȡȺǍʌȡɐɅṞ les 
paraboles et autres récepteurs hertziens sur la ou les façades donnant sur 
ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ Ǹʌ ǱɐɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǸɾʌțǹʌȡɵʔǸ ɅǸ ɾǸɶǍȡʌ ɳǍɾ ʌɶǍȡʌǹ 
soigneusement ;  

ǒ La peinture sur pierre ou sur brique.  

 

Règles générales en zone UC  

Les murs qui ne seraient pas réalisés en matériaux  destinés à rester apparents 
(pierre de taille ou moellon appareillé) devront recevoir un enduit.  Cette règle ne 
ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ȒǍǭǍǱǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸ ǱẏʔɅ ǩǍɶǱǍȓǸ ǩɐȡɾṣ 

MɅ ǪǍɾ ǱẏǸɅǱʔȡʌ ʔʌȡȺȡɾǹ ǸɅ ȒǍǭǍǱǸ, celui -ci devra avoir une tonalité similaire à celle 
de la pierre de Caen.  

 

Règles générales en zones UZ1, UZ2 et UZm  

EɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɶǸǪɐʔʬǸɶʌɾ ǱẏʔɅ ǸɅǱʔȡʌṞ ǱẏʔɅ ǩǍɶǱǍȓǸ ɐʔ ǱẏʔɅ ɳǍɶǸɃǸɅʌ ʌɐʔɾ ȺǸɾ 
matériaux  ɵʔȡ ɳǍɶ ȺǸʔɶ ɅǍʌʔɶǸ Ǹʌ ȺǸʔɶ ʔɾǍȓǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅṞ ɾɐɅʌ ǱǸɾʌȡɅǹɾ ǟ ȺẏǽʌɶǸṞ ʌǸȺɾ 
que le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés  ... 

Les enduits devront respecter par leur couleur les tons des enduits et badigeons 
traditionnels locaux  et être harmonisés avec les constructions voisines.  

La couleur blanche est interdite en grande surface. On privilégiera les enduits à 
finition talochée lissée.  

 

II.2.3.2.  Modification de façades existantes  

Les constructions traditionnelles (en pierres de Caen, en briques, à pans de bois, 
ṟṶ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǸɶʬǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ǍɾɳǸǪʌ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸṞ ɾǍʔȒ ȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ 
avérée.  

! ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ ɐʔ Ǳʔ ɶǍʬǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ ǱẏʔɅǸ 
construction  traditionnelle, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf en cas de dégradation 
ǍʬǍɅǪǹǸ Ǹʌ ǍʬǹɶǹǸ ɐʔ ɵʔȡ ɾẏǍʬǹɶǸɶǍȡʌ ǱǍɅȓǸɶǸʔɾǸṣ 

¬Ǎ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ɾʔȡʬǍɅʌǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ɐʔ ɳȡȓɅɐɅɾ ǱɐɅɅǍɅʌ 
ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ɶʔǸɾ ṝ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ʬɐȺǸʌɾ ɶɐʔȺǍɅʌɾ ɾʔɶ ʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ 
existant, le coffre ou caisson doit être intégré à la structure, soit de manière 
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ǍɳɳǍɶǸɅʌǸ ṵɾɐʔɾ ȺǸ ȺȡɅʌǸǍʔṶṞ ɾɐȡʌ ǱȡɾɾȡɃʔȺǹǸ ṵǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌṶṣ ÿɐʔʌǸ ɳɐɾǸ 
en saillie sur la façade  (en applique) est interdite. Tout coffre ou caisson disposé à 
l'extérieur devra être masqué par un lambrequin.  

Cas des percements  : 

ǒ ¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǟ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
façade  existante.  

ǒ La suppression de percements doit préserver la composition et 
ȺẏțǍɶɃɐɅȡǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ. On pourra privilégier pour 
conserver une harmonie architecturale un bouchement en léger retrait 
de la façade afin de garder la trace du percement existant.  

ǒ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ɐʔ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʬȡʌɶȡɅǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ǸɅ ɶǸʽ-de -
chaussée devra tenir compte de l'architecture  de l'immeuble pour 
s'intégrer au mieux et permettre de conserver une harmonie d'ensemble . 

ǒ En cas de changement de destination  ǱẏʔɅ ǪɐɃɃǸɶǪǸ ʬǸɶɾ ʔɅ ȺɐȓǸɃǸɅʌ 
entraînant une réfection de façade , les nouvelles ouvertures  doivent 
ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸṣ En cas de projet 
de ce type (changement de destination), celui -ci pourra dans tous les cas 
prévoir une composition de façade permettant une réversibilité du projet 
ǱǍɅɾ ȺẏǍʬǸɅȡɶṣ 
 
 

II.2.3.3.  Menuiseries, ouvertures  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ 
destination  ǱậǍɶʌȡɾǍɅǍʌṹ ǱậȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ɐʔ ǱậǸɅʌɶǸɳɓʌ. 

Les menuiseries et ouvertures  ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɐɶȓǍɅȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ 
ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ɵʔȡ ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɶʳʌțɃǸɾṞ les matériaux , les 
implantations et les teintes des ouvertures de la façade . Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, lignes 
ǱǸ ȒǸɅǽʌɶǸɾṞ ɾɐʔǩǍɾɾǸɃǸɅʌɾṞ ǪɐɶɅȡǪțǸɾṞ ṟ 

¬Ǹɾ ɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾ ǱẏʔɅǸ ɃǽɃǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ (fenêtres, portes, volets, portails de 
garage) devront être harmonisées dans le même camaïeu de couleurs  et en 
utilisant les mêmes matériaux .  

Les baies et fenêtres visibles du domaine public seront plus hautes que larges , 
sauf en cas de parti pris architectural dûment justifié. Elles devront dans tous les 
cas ɾẏȡɅɾɳȡɶǸɶ Ǳʔ ǪɐɅʌǸʲʌǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǩǖʌȡ ɳɶɐǪțǸṣ  

¬Ǹɾ ȒǸɅǽʌɶǸɾ ǱǸ ʌɐȡʌ ʬȡɾȡǩȺǸɾ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸʬɶɐɅʌ ɾẏȡɅɾɳȡɶǸɶ Ǳʔ ǪɐɅʌǸʲʌǸ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳɶɐǪțǸṣ >ǸȺȺǸɾ-ci doivent être 
encastrées ou semi -encastrées dans le rampant de la toiture  et être verticales.  

Le nombre et le rythme des ouvertures  en toitures doit être en cohérence avec 
le nombre et le rythme des ouverture s du niveau inférieur. Les lucarnes de toit ne 
peuvent être plus grandes que les fenêtres principales des niveaux inférieurs, 
jambages inclus.  
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En zones UA1, UA2, UA3, UB1 et UB2  

Les ouvertures  seront soulignées par des encadrements réalisés en pierre de 
Caen ou en matériaux  ɾȡɃȡȺǍȡɶǸɾ ǱẏǍɾɳǸǪʌṞ ǱǸ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɐʔȺǸʔɶṞ ɐʔ ɳǍɶ ǱǸɾ ȲǸʔʲ 
ǱẏǸɅǱʔȡʌɾ ɐʔ ǱǸ ɃɐǱǹɅǍʌʔɶǸṣ 

 

 

II.2.4.  Les toitures et couvertures  

II.2.4.1. Règles générales pour toute zone  

La toiture  est considérée comme la «  cinquième façade  » de la construction . Elle 
Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ɾɐȡȓɅǹṞ Ǎʔ ɃǽɃǸ ʌȡʌɶǸ ɵʔǸ ȺǸɾ 
façades. Le choix des matériaux  ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ 
ṵʬǸɅʌȡȺǍʌȡɐɅṞ ɾʳɾʌȇɃǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ȓǍɶǱǸ-corps, antennes) et 
architecturaux (ouvertures , chiens -ǍɾɾȡɾṞ ṟṶ ɾǸɶɐɅʌ ǱɐɅǪ ǹʌʔǱȡǹɾ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ǪǸʌ 
objectif.  

Les toitures à quatre pans ne seront pas autorisées pour les bâtiments 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ, sauf  :  

ǒ ñẏȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɵʔǍʌɶǸ ɳǍɅɾ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ȡɅǹȓǍȺǸṞ 
ǒ Si le projet proposé est travaillé pour tenir compte du contexte bâti 

proche.  

Les règles édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
collectif et services publics.  

uȺ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ǱǹɶɐȓǸɶ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ǹǱȡǪʌǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳǍɶʌȡ ɳɶȡɾ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹṞ ǩȡǸɅ ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ɾɐɅ 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ɵʔẏȡȺ ɾǸɶǍ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶṣ 

 

II.2.4.2.  Formes et pentes de toitures  

>ɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ʌɐȡʌʔɶǸ « traditionnelle  » 

 

En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2 et UP  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍɶǩɐɶǍɅʌ ʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸ « traditionnelle  » 
ṵɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǪȡɅɵ ǪǍɾ ɳɶǹɾǸɅʌǹɾ Ǫȡ-dessus)  : la pente de toit devra être 
ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǸɅʌɶǸ ᶲᶮἏ Ǹʌ ᶳᶮἏṣ  >ǸʌʌǸ ȒɐʔɶǪțǸʌʌǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍɅɾ 
principaux de la toiture.  
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Des adaptations de pentes légèrement différentes pourront être admises, et 
même exigées, pour tenir compte de celles des immeubles adjacents ou situés en 
co -visibilité de perspective urbaine.  

 

En zone UC  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍɶǩɐɶǍɅʌ ʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸ « traditionnelle  » 
ṵɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǪȡɅɵ ǪǍɾ ɳɶǹɾǸɅʌǹɾ Ǫȡ-dessus)  : la pente de toit devra être 
ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǸɅʌɶǸ ᶱᶳἏ Ǹʌ ᶳᶮἏṣ  >ǸʌʌǸ ȒɐʔɶǪțǸʌʌǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍɅɾ 
principaux de la toiture.  

 

Toiture terrasse et monopente Ṿ En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2, UC et UP  

Les toits terrasses sont interdits, sauf dans les cas suivants :  

ǒ ¬ɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǪɐʔʬɶǸɅʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ȺǸ ʬɐȺʔɃǸ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǱǹǪɶɐǪțǹɾ 
des constructions principales,  

ǒ En cas de constructions neuves avec attique et toiture  à pans. Auquel cas, 
ȺǍ ɳɶɐȒɐɅǱǸʔɶ ǱǸ ȺẏǍʌʌȡɵʔǸ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔ ɳȺǍɅ ǱǸ la façade  du niveau 
inférieur  doit être au minimum de 2m . Dans tous les cas, au moins une 
façade du niveau supérieur (attique) devra être alignée  avec la façade 
inférieure  (cf. schéma ci -dessous ), 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǹȺǹɃǸɅʌ ǱǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ǸɅʌɶǸ ǱǸʔʲ ʬɐȺʔɃǸɾ ǩǖʌȡɾṞ ȺȡɃȡʌǹ ǟ ʔɅ ɅȡʬǸǍʔ 
(rez -de -chaussée) et sous réserve de pas être visible depuis les espaces 
publics,  

ǒ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱṧǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ contemporaine de qualité, bien 
intégré au site et justifié.   
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Lorsqu'un toit -terrasse est réalisé sur une extension  de construction , le volume 
ǱǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ doit demeurer inférieur à celui de la construction  principale, avec une 
hauteur  inférieure à celle -ci  (cf. schémas suivants) , 

Les toits monopentes sont interdits pour les constructions principales à 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ. 

 

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm  

Les toitures à faible pente doivent être masquées par des acrotères filants.  

 

 

 

 

!ȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺậǍʌʌȡɵʔǸ ǍʬǸǪ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ Ǳʔ ɅȡʬǸǍʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ 

ĞɐȺʔɃǸ ǱǸ ȺậǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ẐǸɅ ǪɐʔȺǸʔɶ ɐɶǍɅȓǹǸẑ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ ǟ ǪǸȺʔȡ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱậɐɶȡȓȡɅǸ 
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II.2.4.3.  Matériaux et aspects des toitures  

En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2 , UC et UP  

Les toitures des constructions principales doivent être composées  :  

ǒ ǱẏǍɶǱɐȡɾǸ ṵᶰᶰʲᶱᶰṶ  ɐʔ ǱǸ ʽȡɅǪ ɅǍʌʔɶǸȺṞ  
ǒ ǱǸ ʌʔȡȺǸ ɳȺǍʌǸṞ ɳǸʌȡʌ ɃɐʔȺǸṞ ǸɅ ʌǸɶɶǸ ǪʔȡʌǸ ṵᶯᶵʲᶰᶵṶṞ ǟ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶰᶮ 

tuiles par m² et à pureau plat.  

¬ẏʔɾǍȓǸ ǱǸ ʌʔȡȺǸ ǪǍɅǍȺ ɐʔ ɃǹǪǍɅȡɵʔǸ Ǹʌ ǟ ȓɶǍɅǱ ɃɐǱȇȺǸ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ 
des extensions de constructions principales déjà couvertes avec ce type de 
matériau.  

Les extensions de constructions principales, de même que les annexes et 
appentis doivent ɾẏțǍɶɃɐɅȡɾǸɶ ǍʬǸǪ ȺǸɾ Ƀatériaux  de  la construction  principale. 
¬ẏʔɾǍȓǸ Ǳʔ ǩǍǪ ǍǪȡǸɶ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ ȡɃȡʌǍʌȡɐɅ ʽȡɅǪ ṵȒȡɅǸɾ 
nervures), à joints debout gris ou noir.  

Les gouttières et descentes d'eaux pluviales doivent être réalisées en zinc, cuivre 
(naturel ou prépatiné) en fonte ou en aluminium. Les matériaux  plastiques sont 
interdits, sauf dans les espaces non visibles du domaine public. Les gouttières 
ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹǸɾ ǱẏʔɅ ǱǍʔɳțȡɅ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǸʔɶ ǱǹȒɐɶɃǍʌȡɐɅṣ Cela 
concerne notamment les gouttières servant à la descente des eaux pluviales.  

Concernant les modifications de toiture  des bâtiments remarquables identifiés 
Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ɾǸʔȺǸ 
ȺǍ ɶǸɾʌȡʌʔʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹʌǍʌ ǍɅʌǹɶȡǸʔɶ ǪɐɅɅʔ ǱẏǍɳɶȇɾ ǱǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǍɅǪȡǸɅɾ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ 
autorisée.  

 

En zone UC  

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes en  ardoise de 
dimensions 45 x 30, en tuile petit moule ou encore en  tuile mécanique, mais de 
petit modèle et en respectant un mélange des palettes de tuiles de façon à obtenir 
ʔɅ ɳǍɅǍǪțǍȓǸ Ǳȇɾ ȺǍ ɳɐɾǸ Ǹʌ ɾẏȡɅɾɳȡɶǍɅʌ ǱǸɾ ʌɐȡʌʔɶǸɾ ǍɅǪȡǸɅɅǸɾṞ ǟ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ 
20 tuiles par m² et à pureau plat.  

 

En zones U T1 et  UT2 

Les toitures doivent respecter les dispositions générales énoncées 
précédemment (II.2.1.).  

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm  

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes par des 
matériaux  de teintes brique ocre rouge, ardoise ou gris moyen . Les toitures claires 
ɾɐɅʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǩȡɐǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸ ṵɳɐʔɶ ǍǪǪǸɅʌʔǸɶ ȺǍ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ 
solaire) . 
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II.2.5.  Les clôtures  

II.2.5.1. Règles générales  pour toute zone  

Voir «  Dispositions générales  » précédemment édictées.  

uȺ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ǱǹɶɐȓǸɶ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǸɅȲǸʔʲ Ǎʬǹɶǹɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺǍ 
sécurité routière.  

 

II.2.5.2.  Règles spécifiques  

En zones UA1, UA2, UA3 et UP  

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte  : 

Lorsque la construction  ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ 
publique  ou de voie  de desserte , le front bâti doit être prolongé avec soit :  

ǒ Un mur  bahut d'une hauteur  ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ᶯɃ Ǹʌ ɾʔɶɃɐɅʌǹ ǱẏʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ 
à claire voie Ṟ ǱẏʔɅǸ ȓɶȡȺȺǸ ȒǸɾʌɐɅɅǹǸ ɐʔ ǱɐʔǩȺǹǸ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸʬǍɅʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ une 
hauteur maximale  ǱǸ ᶯṞᶶᶮɃṞ ɾǍʔȒ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ Ƀʔɶ ǱẏǍɾɳǸǪʌ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ ɾʔɶ ȺǍ 
parcelle adjacente, auquel cas la hauteur de la clôture  ɳǸʔʌ ɾẏǍȺȡȓɅǸɶ ɾʔɶ 
celle du mur voisin,  

ǒ Un mur  plein, à condition de respecter  une hauteur  maximale  de 1,80m, 
celle -Ǫȡ ɳɐʔʬǍɅʌ ʌɐʔʌǸȒɐȡɾ ǽʌɶǸ ɳɐɶʌǹǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ Ǳʔ Ƀʔɶ existant.  

Dans tous les cas, la clôture  Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱẏʔɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ɵʔȡ ɶǸɳɶǸɅǱ ȺǸɾ 
codes traditionnels des centres -bourgs du territoire.  

Tout  mur  plein construit en alignement  d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui -ci, tant en termes de hauteur , 
que ǱẏǹɳǍȡɾɾǸʔɶ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǱẏǍɾɳǸǪʌṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹṞ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱẏʔɅǸ 
reprise d es codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire.  

 

 X  X  X 

   

ÿʳɳǸɾ ǱǸ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ Ǹʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸɾ ǸɅ ȺȡɃȡʌǸ ǱậǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɐʔ ǱǸ ʬɐȡǸ ǱǸ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǸɅ ʽɐɅǸɾ Ć!᷊ṹ 
UA2, UA3 et UP (source  : Géostudio)  
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En limite séparative de propriété  : 

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

uȺ Ǹɾʌ ɶǸǪɐɃɃǍɅǱǹ ǱẏǹǱȡȒȡǸɶṩǱẏǍɃǹɅǍȓǸɶ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǱɐɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǩǖʌȡṣ 
¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬǹȓǹʌǍȺṞ ɳǍɶ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ǱǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ɾʌɶǍʌǸɾṞ 
est encouragée.  

 

En limite de zones A et N :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸɾ ǱṧʔɅǸ țǍȡǸ ǱṧǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸ 
moyenne ou basse tige, ou de haies  bocagères. Le tout doublé éventuellement d'un 
dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier devant être disposé sur 
ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ɳɶȡʬǍʌȡʬǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire derrière la partie végétale et non visible 
du domaine public.  

 

En zones UB1, UB2 et UC  

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte  : 

La composition des clôtures doit être soit :  
ǒ Un mur  bahut d'une hauteur  ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ᶯɃ Ǹʌ ɾʔɶɃɐɅʌǹ ǱẏʔɅ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ 

à claire voie Ṟ ǱẏʔɅǸ ȓɶȡȺȺǸ ȒǸɾʌɐɅɅǹǸ ɐʔ ǱɐʔǩȺǹǸ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ʬǹȓǹʌǍȺǸ 
ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸɾṞ 

ǒ Un mur  plein, à condition de respecter  une hauteur  maximale  de 1,80m, 
sauf  :  

o EǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅ ɳɶɐȺɐɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ Ƀʔɶ en pierres  traditionnelles  
déjà existant. Auquel cas, la hauteur  ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸ pourra 
ɾẏǍȺȡȓɅǸɶ ǍʬǸǪ ǪǸȺȺǸ Ǳʔ Ƀʔɶ ɳɶǹǸʲȡɾʌǍɅʌṞ 

o Au niveau des rues identifiées sur le règlement graphique et pour 
lesquelles la hauteur  ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸ Ǹɾʌ ȒȡʲǹǸ ǟ ᶰɃṞ 

ǒ  Une haie vive d'essences locales, à condition d'être plantée à une 
ǱȡɾʌǍɅǪǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶳᶮǪɃ ǱǸ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ȺṧǸɃɳɶȡɾǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ou de la 
limite de voie  de desserte , 

ǒ Un grillage  sur potelets à maille soudée ou tressée, obligatoirement 
doublé d'une haie vive d'essences locales. Le grillage ne devra pas être 
plus haut que la haie, elle -même limitée à 2 m de hauteur .  
Cette règl e ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 
 

Tout  mur  plein  (mur bahut compris) devra être  soit en parement pierres, soit 
ɶǸǪɐʔʬǸɶʌ ǱẏʔɅ ǸɅǱʔȡʌ exclusivement à finition talochée ou lissée.  

Tout  mur  plein construit en alignement  d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui -ci, tant en termes de hauteur  
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que ǱẏǹɳǍȡɾɾǸʔɶ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǱẏǍɾɳǸǪʌṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹṞ ǸɅ ɶǸɳɶǸɅǍɅʌ 
les codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire.  

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɶǸɳǹɶǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɾɐʔɾ ȺẏǍɳɳǸȺȺǍʌȡɐɅ 
« Zone de réglementation particulière des clôtures  » (zone appliquée uniquement 
sur la commune de Langrune -sur -Mer)  doivent respecter les règles ci -dessous :  

ǒ ¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ɶǹǍȺȡɾǹǸɾ ɾɐʔɾ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏʔɅ Ƀʔɶ en parpaing revêtu 
ǱẏʔɅ ǸɅǱʔȡʌ ǱǸ ʌʳɳǸ ɃɐɅɐǪɐʔǪțǸ ǱǸ ʌǸȡɅʌǸ ᶰᶮᶰ ǪǸɅǱɶǸ ǩǸȡȓǸ ȒɐɅǪǹ 
ṵẎğǸǩǸɶ Ǹʌ =ɶɐʔʌȡɅẏ ɐʔ ǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌṶ ; 

ǒ MȺȺǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ɃʔɅȡǸɾ ǱẏʔɅǸ ǪɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǸɅ ʌǽʌǸ Ǳʔ Ƀʔɶ par un chaperon à 
2 pentes en pierre reconstituée teinte du mur  ; 

ǒ MȺȺǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǱẏʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ stricte de 2m à mesurer du terrain  
naturel côté de la piste cyclable.  

 

En limite séparative de propriété  : 

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

uȺ Ǹɾʌ ɶǸǪɐɃɃǍɅǱǹ ǱẏǹǱȡȒȡǸɶ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǱɐɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹʌ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ 
ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǩǖʌȡṣ ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ 
ʬǹȓǹʌǍȺṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ǱǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ɾʌɶǍʌǸɾṞ Ǹɾʌ 
encouragée.  

 

En limite de zones A et N :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸɾ ǱṧʔɅǸ țǍȡǸ ǱṧǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸ 
moyenne ou basse tige, ou encore de haies  bocagères. Le tout doublé 
éventuellement d'un dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier 
ǱǸʬǍɅʌ ǽʌɶǸ Ǳȡɾɳɐɾǹ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ɳɶȡʬǍʌȡʬǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire derrière la 
partie végétale et non visible du domaine public.  

 

En zone UE, UT 1 et UT2  

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées.  

 

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm  

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte  : 

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸɾ ǱẏʔɅ ȓɶȡȺȺǍȓǸ ɶȡȓȡǱǸ ɾʔɶ ɳɐʌǸȺǸʌ ǱǸ ǪɐʔȺǸʔɶ ʬǸɶʌ 
ȒɐɅǪǹṣ ¬Ǹ ȓɶȡȺȺǍȓǸ ɾǸɶǍ ǱɐʔǩȺǹ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ǸɅ ɾʌɶǍʌǸ ǩǍɾɾǸ Ǹʌ 
taillée.  
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Les clôtures doivent être établies de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne 
pour la circulation, notamment à proximité des carrefours et des accès  aux 
établissements (implantation  en retrait).  

 

En limite de voisins (clôture  mitoyenne) :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées.  

 

En limite de zones A et N :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées.  

Les mailles des grillages devront être adaptées au passage de la petite faune  
ɾǍʔʬǍȓǸ Ǹʌ ǟ ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ  uȺɾ ɾǸɶɐɅʌ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸɃǸɅʌ ǱɐʔǩȺǹɾ 
d'une haie vive d'essences locales et disposés sur la partie privative de la parcelle, 
ǪẏǸɾʌ-à-dire derrière la partie végétale et non visible du domaine public.  

 

II.2.5.3.  Murs anciens traditionnels  

¬Ǹɾ Ƀʔɶɾ ǍɅǪȡǸɅɾ ȡɅǪǍɶɅǸɅʌ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȡɅʌɶȡɅɾȇɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ 
et des centres -bourgs qui le composent. Les murs en pierre de Caen sont 
particulièrement nombreux et leur présence en limite de rue marque fortement le 
paysage bâti des commun es. . De ce fait, leur nécessaire préservation et entretien 
s'accompagne d'une obligation de respecter leur style architectural et leur 
composition. / C'est pourquoi, en complément de leur indispensable préservation 
et entretien, toute intervention doit re specter leur style architectural et leur 
composition, assurant ainsi une continuité avec le caractère local.  

Pour ces raisons, toute intervention pratiquée sur ces murs anciens ne doit en 
aucun cas porter atteinte à la robustesse de la structure, de façon à assurer la 
ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸṣ  

 uȺ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸɾ Ƀʔɶɾ ɳǍɶ ʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ  
>Ǹ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ɾǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶ ɵʔǸ ɳǍɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍǪǪȇɾ au terrain  
concerné . Dans tous les cas, le percement réalisé dans le mur  ne pourra pas être , 
par la suite , obstrué par une nouvelle clôture  revêtant une autre forme ou  aspect 
(si percement il y a, il doit alors être conservé) . 

ÿɐʔʌǸ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ Ƀʔɶ ǍɅǪȡǸɅ Ǳɐȡʌ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸɃǸɅʌ ɾǸ ȒǍȡɶǸ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸṣ 

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȲɐȡɅʌɾ ǪɶǸʔʲ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸṣ >Ǹʔʲ-ci doivent obligatoirement 
être beurrés ou à pierre vue.  
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II.2.6.  Les antennes et équipements techniques  

Les antennes et autres équipements techniques (exemples  : pompes à chaleur, 
ǪȺȡɃǍʌȡɾǍʌȡɐɅṞ ṟṶ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṞ 
ǸɅ ǹʌǍɅʌ ǱǸ ɳɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ɅɐɅ ʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪṣ 

 

 

II.2.7.  Energies renouvelables et performances énergétiques des 
constructions  

¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ʌțǸɶɃȡɵʔǸɾ ɐʔ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ 
ɐʔ ǱǸ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ Ǳɐȡʌ ɾǸ 
faire de manière harmoni euse  avec les toitures ou les façades.  

En habitat individuel Ṟ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾṞ 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɅʔȡɾǸɅʌ Ʌȡ ǟ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ 
architecturale du projet, ni à la qualité  urbaine des lieux et que leur installation, 
ȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ ɾǸ ȒǍȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸṞ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸ ɳǍɾ ǱǸ ɾǍȡȺȺȡǸ ʌɶɐɳ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɵʔȡ 
ʬȡǸɅǱɶǍȡʌ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸɃǸɅʌ ȺẏǍʲǸ ǱẏȡɅǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌɐȡʌʔɶǸṣ 

Dès lors que cela est possible techniquement, l es châssis des capteurs solaires 
sont regroupés . Ils doivent par ailleurs être ǱǸ ʌǸȡɅʌǸ ɾɐɃǩɶǸ Ǹʌ ɃǍʌǸṞ ǹɵʔȡɳǹɾ ǱẏʔɅ 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture , de même couleur que les 
matériaux  porteurs, et avec une structure sombre et mate également.  

¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾṞ ʌțǸɶɃȡɵʔǸɾ ɐʔ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ 
ɐʔ ǱǸ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ Ǹɾʌ 
ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ 
intégration architect urale. Ces dispositifs seront refusés sur tout ou partie du 
bâtiment  ou de la façade  si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le justifie.  

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ ȓǍʽ 
à effet de serre et toutes les autres dispositions environnementales impliquées 
dans les constructions doivent également être pensés et intégr és en amont dans 
ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɾǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ǪɐɃɃǸ ǱǸ 
ɾȡɃɳȺǸɾ ẌǍȲɐʔʌɾẍ ǱȡɾȓɶǍǪȡǸʔʲṣ 

¬Ǹɾ ǪȡʌǸɶɅǸɾ ɐʔ ǩǍǪɾ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǱǸ ǪɐɃǩʔɾʌȡǩȺǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ȒɐɾɾȡȺǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ 
ǪȡʌǸɶɅǸɾ ǱǸ ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺǸ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱǸ ᶳᶮᶮ ȺȡʌɶǸɾ ɅǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳǍɾ ǽʌɶǸ 
apparents ; ils doivent être, dans le respect des prescriptions de sécurité, enfouis ou 
intég rés dans le bâti. Les installations relatives à la défense incendie sont autorisées, 
ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸʔɶ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
paysagère.  

Les constructions contemporaines ou employant des techniques ou des 
matériaux  nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute -qualité -Environnementale, 
Très haute Performance Energétique, énergie positive, etc.) sont autorisées sous 
ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ Ǹʌ ǩǖʌȡ Ǳʔ 
quartier.  

¬ẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ ɳǸʔʌ ɾẏɐɳǹɶǸɶ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍʔʌɐɅɐɃǸ ɾʔɶ ɾȡʌǸ ǟ 
ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ɾɐʔɶǪǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṣ EǍɅɾ ǪǸ ǪǍɾṞ ȡȺ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȡɃɳɐɾǹ ǱǸ 
raccordement électrique à partir du réseau public.  
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¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ʔɅǸ ʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ɐɳʌȡɃǍȺǸ 
ǱǸ ȺǍ ȺʔɃȡȇɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐȺǍȡɶǸṣ  

La volumétrie des constructions doit être la plus simple possible pour éviter les 
déperditions de chaleur.  

Tout nouveau bâtiment  à usage d'activités portant sur une surface de plancher  
supérieure ou égale à 10 000 m ² sera raccordé à des dispositifs d'énergie 
renouvelable ou valorisable capables de couvrir au moins 80 % de ses besoins en 
énergie (hors besoins frigorifiques et de production, un effort devant néanmoins 
être porté sur ces deux besoins). A défaut, le bâtim ent devra pouvoir faire état de 
l'achat d'au moins 80 % d'énergie d'origine renouvelable pour répondre à ses 
besoins en énergie.  

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸʬɶǍ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ 
ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ṵɾɐȺǍȡɶǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṶṞ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɳǍɾɾȡȒ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅ 
éclairage optimal.  

On privilégiera une isolation  ɳǍɶ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ Ǳʔ ǩǖʌȡ 
traditionnel.  

 

Sont recommandés :  

ǒ ¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɅɐɶǱ-sud, en disposant la majorité des baies et fenêtres au sud 
ǍȒȡɅ ǱǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱǸɾ Ǎɳɳɐɶʌɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ṵǍʬǸǪ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏɐǪǪʔȺʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʌǹṶ 
Ǹʌ ʔɅǸ ǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ʬǸɅʌ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǍ ǱǹɳǸɶǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ Ṩ  

ǒ ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ Ǹʌ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ thermique performants ;  
ǒ ¬Ǹ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ʬȡʌɶǍȓǸɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ optimale et la réduction de la part occupée 

par les châssis de fenêtre sur les toitures ;  
ǒ ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ṝ ɾɐȺǍȡɶǸ ʌțǸɶɃȡɵʔǸṞ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸṞ 
ȓǹɐʌțǸɶɃȡǸ Ǹʌ ǍǹɶɐʌțǸɶɃȡǸṞ ǩɐȡɾ ṵǪțǍʔǱȡȇɶǸ ɐʔ ɳɐǽȺǸ ǟ ǩɐȡɾṶṞ ṟ 

 

EǸɾ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ 

 

Un dépassement des hauteurs maximales est autorisé  : 

ǒ Pour des ouvrages d'aération, des cheminées installées sur le toit,  
ǒ æɐʔɶ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ  
ǒ Pour des installations techniques nécessaires aux constructions ou 
ȡɅǱȡɾɳǸɅɾǍǩȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ṵǍɅʌǸɅɅǸɾṞ ɳʳȺɓɅǸɾṞ ǪțǖʌǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔṞ ṟṶṣ 

 

II.2.8.  MȺǹɃǸɅʌɾ ǩǖʌȡɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

ñǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ᷾ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɵʔȡ ǸɅ 
définit les règles de protection.  
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II.3.  Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions  

II.3.1. Espaces libres et plantations  

II.3.1.1. Espaces libres  

Ces espaces libres de construction  doivent être notamment traités  : 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾṞ ǪǸȺȺǸɾ-ci 
ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ṵɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ Ⱥậ!ɅɅǸʲǸ ɅἮ2 du 
présent règlement ). 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ en privilégiant la pleine terre  et en 
respectant les ratios fixés précédemment à travers les règles relatives aux 
« Occupations du sol  ». Les règles édictées ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ pour toute 
construction . 

 

II.3.1.2. Plantations  

¬Ǹɾ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱǸʬɶɐɅʌ ɳɶɐɾǪɶȡɶǸ 
les essences exotiques envahissantes ( ɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ Ⱥậ!ɅɅǸʲǸ ɅἮ2 du présent 
règlement ). 

Les plantations existantes seront préservées.  En cas de préservation 
techniquement impossible, remplacées  par des essences locales.  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺṞ ǱǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɐʔ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɐʔ ǟ ɳȺǍɅʌǸɶ 
sont repérés au règlement graphique, au titre des articles L.151 -23 et L.113-1 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation thématique relative à la valorisation des continuités écologiques 
(cf. Document 5A du dossier de PLUi ). 

 

II.3.1.3. Talus  

Tout talus ne pourra être recouvert de matériaux  et couvertures imperméables 
et/ou synthétiques.  

 

 

II.3.2.  MȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

ñǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ᷾ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɵʔȡ ǸɅ 
définit les règles de protection.  
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II.4.  Stationnement  

II.4.1. Règles générales  

Lors de toute opération de construction  ou de transformation de locaux , des 
aires dédiées au stationnement destinées pour les unes aux occupants du site , pour 
les autres aux visiteurs devront être réalisées sur le terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ. 
Elles le seront  en dehors des voies publiques  ṵǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȺǍǪǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ Ǎʔʲ 
véhicules des visiteurs). Les normes minimales et les caractéristiques de ces aires 
de stationnement sont définies dans le présent article. Chaque emplacement 
réservé au stationnement doit avoir les dimensions minimal es de 2,50 m de large 
sur 5 m de long.  

Les espaces dédiés au stationnement des véhicules doivent être perméables 
aux eaux pluviales  et utiliser pour cela des matériaux  et revêtements drainants, ou 
surfaces enherbées.  

Le nombre des places de stationnement pour les véhicules motorisés et les 
deux -ɶɐʔǸɾ ɶǹɳɐɅǱɶǍ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṣ ¬Ǎ ǪɐɅȒȡȓʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɳȺǍǪǸɾ 
devra  : 

ǒ Faciliter au maximum leur usage, notamment celles dédiées aux modes 
doux de déplacement  ; 

ǒ ¬ȡɃȡʌǸɶ Ǎʔ ɃǍʲȡɃʔɃ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṣ ! ǪǸ ʌȡʌɶǸṞ ǱǸɾ 
revêtements perméables seront imposés.  

 

Dans un parc collectif, une place de stationnement correspond à minima à une 
surface de ᶰᶳ Ƀḽṣ >ǸʌʌǸ ǸɃɳɶȡɾǸ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ṝ ȺẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʬǹțȡǪʔȺǸṞ ȺǸ 
dégagement et les espaces divers. Cette surface permet de calculer, dans certains 
cas, le nombre de stationnements nécessaires.  

Pour toute zone U, les dispositions suivantes doivent être appliquées, sauf 
impossibilité technique avérée.  

 

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸ pas de création de surface 
de plancher  supplémentaire , aucune place de stationnement supplémentaire  
ɅẏǸɾʌ ǸʲȡȓǹǸṞ sauf  en cas de changement vers une destination de « commerces et 
activités de services » , à moins que ne soit établie une convention de long terme 
(10 ans minimum).  

En revanche, si le changement de destination  ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ ǱẏʔɅǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ 
de surface de plancher , il convient de respecter la norme de stationnement 
applicable à la nouvelle destination .  

Tout changement de destination  ʬǸɶɾ ʔɅǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ doit 
respecter la norme de stationnement applicable.  

Toute opération de transformation de locaux  à usage de stationnement en 
pièce de vie (sauf pour la création ou l'agrandissement d'un commerce) ne doit pas 
avoir pour effet de réduire le nombre de places de stationnement sous les seuils 
exigés par le présent règlement ou aggraver la non -conformité e xistante.  
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DESTINATIONS  NORMES DE STATIONNEMENT MINIMUM POUR LES VEHICULES MOTORISES  

Habitation  

Logement  
- Un minimum de 2 places non closes  
- Pour les opérations créant 2 logements  ou plus, il doit être prévu un 

minimum de 0,5 place de stationnement «  visiteur  » par logement , avec 
arrondi au nombre supérieur.  Pour les opérations créant plus de 5 
logements, doit être prévu un minimum de 0,3 places «  visiteur  » par 
logement.  
 

Hébergement  : 
- 1 place pour 2 chambres  

Commerces et 
activités de 

services  

Artisanat  
- Une  place est exigée pour les 150 premiers m² de surface de plancher . 

Au -delà, est exigée 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher.  

Commerce de détail  
- Pour les constructions à vocation commerciale dont la surface utile est 

comprise entre 0 et 20 m² : 1 place  
- Pour les constructions à vocation commerciale dont la surface utile est 

supérieure à 20 m² : 1 place par tranche de 15 m² au -delà des 20 m².  
- ¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ ǱǸ ɳȺǍǪǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǟ ɶǹǍȺȡɾǸɶ ɾẏǍɳɳɶǹǪȡǸ ǱǍɅɾ ʌɐʔɾ 

les cas selon la configuration du site. Les normes ci -dessus peuvent ne 
ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǍɳɳȺȡɵʔǹǸɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

Restauration  
- 1 place de stationnement pour 10m² de salle de restaurant.  

Hôtels et autres hébergements touristiques  
- 1 place de stationnement par ʔɅȡʌǹ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ṵquel que soit le 

nombre de chambres comprises dans cette unité ). 
MɅ ǪǍɾ ǱẏțɓʌǸȺ-restaurant, la règle  permettant le plus grand nombre de places 
de stationnements est appliquée.  

Equipements 
dẏintérêt 

collectif et 
services 
publics  

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en fonction des besoins 
réels  de l'établissement et sa desserte  par les transports en commun.  

Autres 
activités des 

secteurs 
primaire, 

secondaire et 
tertiaire   

Industrie et cuisine dédiée à la vente en ligne  
- 1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  créée.  

Bureau  
- 2 place s minimum puis 1 place minimum pour 100 m² de surface de 

plancher . 

Entrepôt  
- 1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  créée jusqu'à 5 

000 m² de surface de plancher, puis 1 place par tranche de 1 000 m² au -
delà.  

Autres 
destinations et 

sous -
destinations  

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, 
des possibilités de fréquentation et de la desserte  en transport en commun.  
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II.4.2.  Dispositions spécifiques  

II.4.2.1. Stationnement des véhicules motorisés  

uȺ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ Ǹʲȡȓǹ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅǸ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǍɶ 
logement  locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat ou par logement de résidence 
universitaire.  Il est néanmoins fortement recommandé de proposer des 
stationnements supplémentaires à raison de 0,5 place/logement créé (places 
visiteurs).  

Dans le cas de logements  ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾṞ ȺǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏǍȡɶ ȺȡǩɶǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ȒǍȡɶǸ 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪȡǍɅʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ 
stationnement.  

En cas de projet dont les caractéristiques couplées aux normes précédentes 
aboutissent à un résultat décimal, le nombre de places de stationnement à réaliser 
Ǹɾʌ ǍɶɶɐɅǱȡ ǟ ȺẏǸɅʌȡǸɶ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶṣ 

 

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm  : 

Les espaces mobilisés pour le stationnement devront être optimisés et limités 
au strict nécessaire pour répondre aux besoins des activités présentes. Le nombre 
de places de stationnement à réaliser pourra être réduit en tenant compte des 
possibilités de mu tualisation des capacités de stationnement entre les entreprises.  
Dans ce cas de figure, un bilan explicite du nombre de places de stationnement 
disponibles et mutualisables devra être réalisé.  

 

Saint -Aubin -sur -Mer  : limitation du nombre de places de stationnement exigé  

Au sein du secteur rapporté au règlement graphique en application de ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
R.151-ᶲᶳṞ ᶱἏ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ñǍȡɅʌ-Aubin -sur -Mer), le nombre 
de place de stationnement exigé pour chaque construction  nouvelle à usage 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ est limité à 1 unité.  

 

 

II.4.2.2.  Stationnement des deux -roues non motorisés ou «  modes 
doux  » 

Le stationnement des cycles respectera les dispositions prévues par le code de 
ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ 

Pour les constructions répondant à la destination  « Habitation  » 

Dans le cas de logements  collectifs, ceux -ci comporteront un espace fermé 
suffisamment dimensionné pour le stationnement des deux -roues non motorisés  
Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱǸ ᶱ Ƀḽṣ MɅ ǪǍɾ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɶǍʌʌǍǪțǹ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ, 
celui -Ǫȡ ǱǸʬɶǍ ǪɐɃɳɶǸɅǱɶǸ Ǎʔ ɃȡɅȡɃʔɃ ȺẏǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌ ǱǸ ᶮṞᶳ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
par logement  créé. Un abri couvert à cet usage pourra être autorisé. Une 
localisation en rez -de -chaussée avec un accès  direct sur la rue sera privilégiée. 
ÿɐʔʌǸ ǍʔʌɶǸ ȺɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸʬɶǍ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ Ǎʔ ɃǍʲȡɃʔɃ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ǱǸʔʲ-roues.  
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Pour les constructions répondant aux sous -destinations «  artisanat et 
commerce de détail  », « restauration  », « commerce de gros  », « activités de 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǍʬǸǪ ǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ » 

Il doit être prévu au minimum 2 emplacements par tranche de 10 places de 
stationnement motorisé.  

Pour les constructions répondant à la sous -destination  « industrie  » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 150 m² de surface de 
plancher . 

Pour les constructions répondant à la sous -destination  « entrepôt  » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 300 m² de surface de 
plancher . 

Pour les constructions répondant à la sous -destination  « bureau  » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 40 m² de surface de 
plancher . 

Pour les constructions répondant aux autres destinations autorisées  

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, des 
possibilités de fréquentation et de la desserte  en transport en commun.  

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm  : 

>țǍɵʔǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸʬɶǍ ɳɶǹʬɐȡɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ɾǹǪʔɶȡɾǹ 
et dédié aux modes doux. Il devra être prévu au minimum 1 place pour 5 emplois 
prévus à travers le projet.  

 

III.  EQUIPEMENTS , RESEAUX  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ẇ III. Equipements, réseaux  », se reporter à Ⱥậ!ɶʌȡǪȺǸ 
6 des Dispositions Générales ẙ Equipements, réseaux.
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les «  Rappels et informations générales ẙ III. Division 
du territoire en zones » affichées en en -tête du présent règlement :  

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue trois  types de zones à urbaniser sur le territoire  : 

ǒ AUc :  zone à urbaniser à dominante d'habitat (ouverture à 
ȺẂʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɅǹǸ ɳǍɶ ȺẂÃ!æẑ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ 
UC 

ǒ AUt  : ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ 
ǒ AUz :  zone à urbaniser à dominante d'activités économiques et 

commerciales (ouverture à l'urbanisation conditionnée par l'OAP) 
ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱậʔɅǸ ʽɐɅǸ Ćį᷊Ṿ 

 

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ !Ć : 

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou aux équipements collectifs.  

 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION  DES CONSTRUCTIONS  

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous -destinations  

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations interdites  

I.1.1.1. Destinations et sous -destinations des constructions  

Les destinations et sous -destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
AU sont indiquées à travers les tableaux suivants.   

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l ẏǍɶʌȡǪȺǸ « I.1.2. 
Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis 
à des conditions particulières  » du présent règlement.  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE AUc  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  

Hébergement  AUTORISÉ  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hôtels  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  AUTORISÉ  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  AUTORISÉ  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements sportifs  AUTORISÉ  

Lieux de culte  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Autres équipements recevant du public  AUTORISÉ  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  



 

138 

AU  
æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

  
DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE AU t  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE AU z 

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  

Restauration  AUTORISE  

Commerce de gros  AUTORISE  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  AUTORISÉ  

Entrepôt  AUTORISÉ  

Bureau  AUTORISÉ  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ AUTORISÉ  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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I.1.1.2. Autres occupations des sols  

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ !Ć : 

ǒ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ȺǸɾ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶲᶰᶯ-23 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǹʌ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸment ou de 
construction  ; 

ǒ Aucune construction  principale (en dehors des constructions et 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṶ ɅǸ 
ɳɐʔɶɶǍ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ : 

o 10 Ƀ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ᶳ Ƀ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ. Cette 
distance est ramenée à un minimum de 3 m pour les 
constructions annexes  ; 

o ᶯᶳɃ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾṞ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǩɐȡɾǹ Ǹʌṩɐʔ 
paysager protégés au titre des articles L.113 -1 ou L.151-23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

Sont interdits en zone s AUc et AUt (hors zone AUz)  : 

ǒ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des installations classées pour la protection de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅṞ ǱǸ ȺǍ 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺǸ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ɐʔ ǱǸ ȺẏǸɅɶǸȓȡɾʌɶǸɃǸɅʌṞ ɾǍʔȒ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
cas prévus à travers la partie suivante ( Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis à des 
conditions particulières ) ; 

ǒ ¬Ǹɾ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɅǍʌʔɶǸ ǱɐɅʌ ǪǸʔʲ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ țɐɶɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ɅɐɅ 
autorisés.  

 

Sont interdits en zone s AUc et AUz (hors zone AU t ) : 

ǒ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ǪǍɃɳȡɅȓ ɐʔ ǱẏǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
permanent des caravanes , camping -cars  et des maisons mobiles 
isolées ou groupées  ; 

ǒ Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes , 
camping cars et/ou de maisons mobiles sur terrain  privé durant plus de 
3 mois.  

 

 

I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations  : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ɾǸȺɐɅ ȺậǍʬȡɾ ǱǸɾ !ɶǪțȡʌǸǪʌǸɾ ǱǸɾ =ǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱǸ 
France.  
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¬Ǹ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ǍʲǸɾ ǩɶʔʳǍɅʌɾṹ ʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸɾ 
ǸɃɳɶȡɾǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȺậɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹ ǱậʔɅǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱậȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ ɾǸɶǍ ǸʲǍɃȡɅǹǸ ɳɐʔɶ ʌɐʔʌǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ 
permis de construire.  

 

I.1.2.2. >ɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɾɐʔɾ-
destinations de constructions  

EǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ !Ć : 

ǒ Les destinations et sous -destinations autorisées sous condition à travers les 
ʌǍǩȺǸǍʔʲ ɳɶǹǪǹǱǸɅʌɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ 
et sont autorisées sous réserve de ne pas être pour le voisinage source de 
danger ni de nuisances te ls que bruit, difficultés de circulation routière, 
ɳɐʔɾɾȡȇɶǸɾṞ ɐǱǸʔɶɾṞ ȒʔɃǹǸɾṞ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ɐʔ ǱẏǸʲɳȺɐɾȡɐɅṞ ṟ 

ǒ Les locaux  techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  
sont autorisés sous réserve du respect des paysages environnants.  

ǒ Toutes constructions nouvelles ainsi que les ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ɐʔ ɾʔɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
L151-ᶯᶷ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔɾ ɳɐʔɶ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ 
valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement . 
 

En zone AU t  : 

ǒ Les sous -destinations  « artisanat et commerce de détail  » et « restauration  » 
sont  autorisées  ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ȺȡǹǸɾ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔ 
fonctionnement des hébergements touristiques implantés sur site.  
 

En zone AUz  : 

ǒ Les constructions autorisées sous condition peuvent être réalisées si elles sont 
ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ȺȡǹǸɾ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ǱǍɅɾ 
la zone, ou si leur implantation  ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ɅǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ɳǍɾ ǱẏȡɅǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ 
avec les activités économiques présentes sur place, tant au niveau de la sécurité 
des personnes, que des mobilités ou du stationnement des véhicules.  

ǒ ¬Ǹɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɵʔȡ ɾẏȡɅɾʌǍȺȺǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱǸʬɶɐɅʌ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ 
ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ǱǸ service public qui peuvent être présent 
à proximité. Ces activités ne devront pas porter atteinte à ces équipements à 
travers les nui ɾǍɅǪǸɾ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱǸ ȓǹɅǹɶǸɶṣ 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale  

Sans objet.  
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II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES , URBAINES ET 
ECOLOGIQUES  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ẇ II. Caractéristiques architecturales, urbaines et 
paysagères  », les dispositions applicables sont les suivantes  : 

ǒ En zone AUc  : se reporter aux dispositions applicables en zone UC  ; 
ǒ En zone AU t  : se reporter aux dispositions applicables en zone U T1 ; 
ǒ En zone AUz  : se reporter aux dispositions applicables en zone UZ1.  

 

III.  EQUIPEMENTS , RESEAUX  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ẇ III. Equipements, réseaux  », se reporter à Ⱥậ!ɶʌȡǪȺǸ 
6 des Dispositions Générales ẙ Equipements, réseaux.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES  

 

 

  



 

144 

A  æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les «  Rappels et informations générales ẙ III. Division 
du territoire en zones » affichées en en -tête du présent règlement :  

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue cinq  zones agricoles sur le territoire  : 

ǒ A : zone agricole  
ǒ AE : zone agricole  autorisant les nouvelles constructions de façon 

encadrée (hauteur , volume, emprise au sol ) 
ǒ AI :  zone agricole  inconstructible  
ǒ AL  : zone agricole  proche du littoral  
ǒ AT : zone agricole  autorisant les constructions relatives aux besoins de 
ȺậǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ 

 
 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION  DES CONSTRUCTIONS  

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous -destinations  

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations interdites  

I.1.1. Destinations et sous -destinations des constructions  

Les destinations et sous -destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
A sont indiquées à travers les tableaux suivants.   

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l ẏǍɶʌȡǪȺǸ « 
I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations 
soumis à des conditions particulières  » du présent règlement.  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE A  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  AUTORISE  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  



 

146 

A  æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

  
DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE AE  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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 DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONES AI & AL  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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I.1.1.2. Autres occupations des sols  

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ : 

ǒ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ȺǸɾ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶲᶰᶯ-23 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǹʌ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸment ou 
de construction  ; 

ǒ ¬Ǹɾ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɅǍʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ țɐɶɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ɅɐɅ 
autorisés  ; 

ǒ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ǪǍɃɳȡɅȓ ɐʔ ǱẏǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
permanent des caravanes , camping cars  et des maisons mobiles 
isolées ou groupées  ; 

ǒ Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes , 
camping -cars  et/ou de maisons mobiles sur terrain  privé durant plus 
de 3 mois  ; 

ǒ Tout changement de destination  visant à transformer une annexe  
bâtie en habitation . 

 

Sont interdits en zone AL  : 

ǒ Les affouillements et les exhaussements du sol naturel.  

 

I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et 
sous destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations  : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions 
ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ɾǸȺɐɅ ȺậǍʬȡɾ ǱǸɾ !ɶǪțȡʌǸǪʌǸɾ ǱǸɾ 
Bâtiments de France.  

¬Ǹ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ǍʲǸɾ ǩɶʔʳǍɅʌɾṹ ʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸɾ 
ǸɃɳɶȡɾǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȺậɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹ ǱậʔɅǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱậȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ ɾǸɶǍ ǸʲǍɃȡɅǹǸ ɳɐʔɶ ʌɐʔʌǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ 
permis de construire.  

EậǍɳɶȇɾ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷊᷾-᷊᷉ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : « Par dérogation à l'article L. 
121-8, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou 
forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec l'accord de 
l'autorité adm inistrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches 
du rivage , à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux 
cultures marines.  

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou 
installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.  

Le changement de destination  de ces constructions ou installations est 
interdit.  » 
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I.1.2.2. >ɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ 
sous -destinations de constructions  

Sont soumis à des conditions particulières en zones A et AE :  

ǒ Lorsque cela est techniquement possible, la construction  de bâtiments 
ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǳɐȡʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǹʌ ȺǸ ɾʌʳȺǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṞ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ 
et harmonie avec les bâtiments existants.  

ǒ Les constructions ou installations liées aux activités agricoles qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent être autorisées, 
en dehors des espaces proches du rivage , si elles ne portent pas atteinte à 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ Ǎʔʲ ɳǍʳɾǍȓǸɾṣ 

ǒ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ (agricole  ou autre), hors annexe  de moins de 
ᶰᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṞ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶳ Ƀ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ 
ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ɐʔ ǟ ǪɶǹǸɶ ɐʔ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǩɐȡɾǹ ɳɶɐʌǹȓǹṞ ɾɐȡʌ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶯᶱ-1, soit L.151-ᶰᶱ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

ǒ Aucune construction  (principale, extension  ou annexe ) ne pourra être 
ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶮɃ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 

ǒ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ et leurs annexes sont autorisées 
seulement si elles sont  : 

o ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ȺȡǹǸɾ Ǹʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ; 
o ǸɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ǍʬǸǪ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ Ǹʌ ȺǸ ɾʳɾʌȇɃǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ; 

o sauf impossibilité avérée, implantées à proximité (100  m maximum) 
ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ; 

o destinées au logement  ǱǸ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍɅʌṣ 
 

ǒ ¦ʔɾɵʔẏǟ ǱǸʔʲ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ de fonction (relevant de la sous -destination  
« exploitation agricole  ») ɾɐɅʌ ǍǱɃȡɾǸɾ ɳǍɶ ɾȡʌǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ, 
ȡɅǱǹɳǸɅǱǍɃɃǸɅʌ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ʌɐʌǍȺ ǱǸ ɾȡʌǸɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ 
ǍʬǹɶǹǸ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ 

ǒ MɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸǍʔ ɾȡʌǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹʬǸɅʌʔǸȺ 
logement  ɳɐʔɶ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍɅʌ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹǸ ɵʔẏǍɳɶȇɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ des 
ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɾɐʔɾ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǹɅɐɅǪǹǸɾ Ǫȡ-dessus.  
 

ǒ MɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ṝ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ (relevant 
de la sous -destination  « logement  ẈṶ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ 
ne pourra être supérieure à 30  ụ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ǱǍɅɾ ȺǍ 
limite de 50  Ƀḽ ṵɾʔɶȒǍǪǸ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ʌɐʌǍȺǸ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ après 
ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṶṣ 

ǒ ¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ ɶǍʌʌǍǪțǹǸɾ ǟ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ est autorisée, 
sous réserve (hors activités agricole  et forestière)  : 

o ǱẏǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶳᶮ m de la construction  principale à 
laquelle elle se rattache  ; 

o ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ cumulée de 50  m², 
réalisable à travers une ou plusieurs constructions à compter de la 
ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ ¸Ǹ ɾɐɅʌ ɳǍɾ ǪɐɃɳʌǍǩȡȺȡɾǹǸɾ ȡǪȡ ȺǸɾ 
annexes de moins de 20  Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṞ Ʌȡ ȺǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ṵɾǸɃȡ-
enterrée ou non) non constitutives de surface de plancher  (ouvrages 
Ǹʌ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ȡɅǪȺʔɾṶṣ 
 

ǒ Au -delà des construction  ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ, sont autorisées 
sous conditions les  constructions et installations  nécessaires à la 
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transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale o u forestière sur le terrain  sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages.  

ǒ ÿɐʔʌǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ʌɐʔɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ réalisés à proximité ou sur des éléments recensés au titre de 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ᶯᶳᶯ-ᶯᶷ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔɾ ɳɐʔɶ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ 
mettre en valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement.  

ǒ ÿɐʔʌǸ ɶȇȓȺǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ existant et édictée par le 
ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǸɅ ʔɅǸ Ȓɐȡɾ Ǹʌ ɾǸ ɶǹȒȇɶǸ ǟ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǩǖʌȡǸ 
ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ṵǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṶṣ 

ǒ Les locaux  techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  
sont autorisés  dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole , pastorale ou forestière du terrain  sur lequel elles sont 
ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ Ǹʌ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
naturels et des paysages.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone A  : 

ǒ ¬Ǹɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ! Ǎʔ ɳȺǍɅ ǱǸ ʽɐɅǍȓǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-
ᶯᶯṞ ᶰἏ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǸʔʬǸɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ 
destination  ɳɐʔɶ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ɾɐʔɾ-destinations autorisées ci -après, sous réserve 
de leur compatibilité avec le maintien du caractère agricole , naturel ou 
forestier de la zone et à la condition que cette nouvelle destination ne porte 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces agricoles et des paysages  : 
 

o Habitation  :  
ǐ Logement  

o Commerce et activités de service  : 
ǐ Artisanat et commerce de détail  
ǐ Restauration  
ǐ !Ǫʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏʔɅǸ ǪȺȡǸɅʌȇȺǸ 
ǐ Autres hébergements touristiques  

o MɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ  
ǐ ñǍȺȺǸɾ ǱẏǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸ 
ǐ Equipements sportifs  

o Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire  
ǐ Entrepôt  
ǐ Bureau  

 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AE  : 

ǒ Tout nouveau bâtiment  ou extension  de construction  existante devra 
ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱǸ ʬɐȺʔɃǹʌɶȡǸ Ǹʌ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ édictées ci -après.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone A I : 

ǒ Seules sont autorisées les ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
ɶǹȓʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ǹǱȡȒȡǹɾṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔǸ ȺǸʔɶ ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɅǸ ɶǹɾʔȺʌǸ ɳǍɾ ǱẏʔɅ 
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ɾȡɅȡɾʌɶǸ Ⱥȡǹ ǟ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ɵʔǸ ǪǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɾɐȡǸɅʌ Ⱥȡǹɾ Ǹʌ 
ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AL  : 

ǒ Seules sont autorisées les constructions ou installations nécessaires aux 
cultures marines.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AT  : 

ǒ Seuls sont autorisés les installations, constructions et aménagements 
répondant à une nécessité technique impérative et directement liée au 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸ ǱǸ >ɐʔɶɾǸʔȺȺǸɾ-sur -Mer, en application de 
ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-ᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

ǒ Lẏinsertion paysagère des aménagements et installations réalisés doit être 
travaillée de façon qualitative, afin de réduire autant que possible leur impact 
sur le grand paysage.  

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale  

Sans objet.  

 

 

II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES , URBAINES ET 
ECOLOGIQUES  

II.1. Volumétrie et implantation  des constructions  

ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ɾǸɶǍ ɶǸȒʔɾǹ ɾȡṞ ɳǍɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ou le volume de sa ou de ses 
constructions , il ne s'intègre pas au paysage bâti traditionnel local, conformément 
au « 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  ». 

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des bâtiments à vocation agricole  devra être pensée de telle 
sorte que la ligne de faîtage principale soit parallèle aux courbes de niveau pour 
ɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ, tout en limitant les remblais.  

 

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la 
partie «  Illustrations  ». 

 

 

 



 

152 

A  æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

II.1.1.1. Règles appliquées  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ! : 

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ : 

¶ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
aux équipements collectifs,  

¶ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ !Ṟ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ nouvelle sur un terrain  
ǩɐɶǱǹ ɳǍɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʬɐȡǸɾṞ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳɐʔɶ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ ȺẏʔɅǸ 
des voies.  

 

éȇȓȺǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǸǪʔȺ ɃȡɅȡɃʔɃ ǱǸ : 

ǒ 35 m par rapport à l ẏǍʲǸ ǱẏʔɅǸ ɶɐʔʌǸ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺǸṞ 
ǒ 20 m par rapport à la limite des autres emprises publiques et autres 

voies existantes, à modifier ou à créer.  

 

éȇȓȺǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ 

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾɐȡʌ :  

ǒ En recul minimum de  5 m par rapport à la limite des emprises publiques 
et voies existantes, à modifier ou à créer,  

ǒ ! ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ des façades des habitations implantées sur les parcelles 
limitrophes.  

 

éȇȓȺǸɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ en zone AT  

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ à une distance minimale de 5 
m par rapport à la limite des emprises publiques et voies existantes, à modifier ou 
à créer . 

 

Cas particuliers  

ĆɅ ǍʔʌɶǸ ɃɐǱǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ sera également possible en cas de 
ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅṩɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ de la 
construction  ɳɶǹǸʲȡɾʌǍɅʌǸṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ 
règles édictées par le présent règlement.  

 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées  : 

ǒ En cas de modification, transformation ou extension  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant  ; 

ǒ Dans le cas d'une architecture  contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet  ; 
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ǒ æɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ, de paysage ou 
ǱẏǹǪɐȺɐȓȡǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ; 

ǒ Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.)  ; 

ǒ æɐʔɶ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱẏʔɅǸ ǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ inférieure à 20m² ainsi que pour 
ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṣ 
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II.1.1.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

uɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
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uɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ 
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II.1.2. ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions par rapport aux limites  
séparatives  de propriété  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la 
partie «  Illustrations  ». 

 

II.1.2.1. Règles appliquées  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ! : 

Les dispositions édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ṝ 

ǒ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ; 

ǒ aux annexes de moins de 1ɲ  Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ; 
ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

 

Toute nouvelle construction  Ǳɐȡʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǸǪʔȺ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔʲ 
limites  séparatives  : 

ǒ de 3 mètres minimum en cas de limite séparative partagée avec une 
autre zone agricole  ou naturelle,  

ǒ équivalent à la hauteur  du bâtiment  (au faîtage) divisée par deux (H/2), 
sans pouvoir être inférieur à 5 mètres en cas de limite séparative 
partagée avec une zone U ou AU.  
 

Aucune construction  ne pourra être implantée à moins de 5m des talus, haies  
et alignements d'arbres à conserver ou à créer (L.113 -1 et L.151-23 du CU).  

 

Cas particuliers  : 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées  : 

ǒ En cas de modification, transformation ou extension  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant  ; 

ǒ MɅ ǪǍɾ ǱẏǍǪǪɐȺǸɃǸɅʌ ǟ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ voisine déjà implantée en limite 
séparative de propriété, sous réserve de respecter le volume de cette 
construction  ; 

ǒ Dans le cas d'une architecture  contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet  ; 

ǒ æɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ, de paysage ou 
ǱẏǹǪɐȺɐȓȡǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ; 

ǒ Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.)  ; 

ǒ æɐʔɶ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱẏʔɅǸ ǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ inférieure à 20m², ainsi que pour 
ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṣ  
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II.1.2.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Implantations par rapport aux limites  séparatives  de propriétés  

 

 

Implantation à 3 mètres minimum en cas de limite 
séparative partagée avec une autre zone agricole ou 

naturelle  

EȡɾʌǍɅǪǸ ǱậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ équivalent e à la hauteur du 
bâtiment (au faîtage) divisée par deux (H/2) , sans pouvoir 

être inférieur à 5 mètres en cas de limite séparative 
partagée avec une zone U ou AU  
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II.1.3. ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière  

Sans objet.  

 

II.1.4. Emprise au sol et surface s non bâties  

II.1.4.1. Rappel du rapport de présentation du PLUi  

En dehors des espaces occupés par une activité agricole , il est attendu le 
traitement paysager des espaces non bâtis. Ceux -ci doivent servir à préserver et 
améliorer le cadre de vie, à faciliter la gestion des eaux pluviales, ou encore à 
maintenir la biodiversité  en milieu bâti.  

 

II.1.4.2. Règles applicables  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ 
Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ 

 

En zone A  

Comme indiqué précédemment (I.1.2.2.), e Ʌ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ : 
ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ ne pourra être supérieure à 30% de 
ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ǱǍɅɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ᶳᶮɃḽ. 

Les constructions annexes rattachées à une construction  principale autre 
ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸ doivent respecter ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ cumulée de 50  m², 
réalisable à travers une ou plusieurs constructions à compter de la date 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ ¸Ǹ ɾɐɅʌ ɳǍɾ ǪɐɃɳʌǍǩȡȺȡɾǹǸɾ ȡǪȡ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱǸ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶰᶮ 
Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṞ Ʌȡ ȺǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ṵɾǸɃȡ-enterrée ou non) non constitutives de 
surface de plancher  ṵɐʔʬɶǍȓǸɾ Ǹʌ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ȡɅǪȺʔɾṶṣ 

 

En zone AT  

¬ẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ǱǸ ǪțǍǪʔɅǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅẏǸʲǪǹǱǸɶǍ ɳǍɾ ᶱᶮᶮ Ƀḽṣ 

 

 

II.1.5. Hauteurs des constructions  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la 
partie «  Illustrations  ». 

 

II.1.5.1. Règles générales  

Généralités  

Tout projet doit respecter la hauteur  maximale (hors éléments techniques 
installés en toiture ) indiquée à travers les dispositions suivantes.  
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Les règles de hauteur  fixées sont systématiquement rapportées au milieu de 
la façade  depuis le terrain  naturel avant travaux, ou depuis le premier niveau de 
plancher fixé par le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin (PPRL ). 

 

Cas particuliers  

En cas de construction  réalisée sur un terrain  déjà occupé à la date 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ ɳǍɶ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱɐɅʌ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ est supérieure aux 
maximums fixés à travers le tableau précédent, celle -Ǫȡ ɳɐʔɶɶǍ ɾẏǍȒȒɶǍɅǪțȡɶ ǱǸ ǪǸɾ 
règles uniquement si cette construction existante s'intègre parfaitement dans le 
tissu environnant.  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ Ǎʔʲ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ 

 

En zone A  

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏʔɅǸ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ doivent 
respecter une hauteur  maximale de 12m mesurée au point le plus haut de la 
construction  (hors éléments techniques).  

¬Ǹɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ doivent respecter une hauteur  droite  maximale de 
7m et 11m au faîtage (hors éléments techniques).  Les extensions de bâtiments 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ ǱɐȡʬǸɅʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ les mêmes cotes (hors éléments techniques), sans 
ɳɐʔʬɐȡɶ ǽʌɶǸ ǱẏʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ Ǎʔ ɳɐȡɅʌ ȺǸ ɳȺʔɾ țǍʔʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
existante.  

La hauteur  ǱǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ existantes doit 
être inférieure ou égale à 6m au faîtage ou à 3m au sommet de  ȺẏǍǪɶɐʌȇɶǸ en cas 
de toiture  terrasse.  

Toute construction  ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ nouvelle implantée en limite séparative de 
ɳɶɐɳɶȡǹʌǹ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱẏʔɅǸ țǍʔʌǸʔɶ maximale de 5m au faîtage en cas de toiture  à 
pans ou de 3,5m de hauteur droite  Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱẏʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ᶱɃ ɃǸɾʔɶǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ 
limite séparative.  

 

En zone AE  

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏʔɅǸ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ doivent 
respecter une hauteur  droite  maximale de 6m . 

¬Ǹɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ ne peuvent comprendre plus de deux niveaux, 
dans la limite de 7m mesurés au point le plus haut de la construction  (hors 
éléments techniques).  

 

En zone AT  

La hauteur  totale de chacune des nouvelles constructions ne devra pas 
excéder 7 mètres au faîtage.  
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II.1.5.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Hauteurs maximales en zone A   
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Hauteurs maximales en zone AE  
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II.2.  Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

II.2.1. Dispositions générales  

II.2.1.1. æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ! 

Les dispositions énoncées au sein du 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère s'appliquent également aux habitations qui 
seraient créées au sein de containers recyclés, de bungalows de chantier ou 
encore de microstructures («  tiny -house  ẈṶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ 
d'aménagement d'ensemble autorisées dans le cadre d'un permis d'aména ger ou 
d'une déclaration préalable pour division de terrain . Pour éviter toute difficulté lors 
de l'instruction des demandes de permis de construire, il incombe   au 
pétitionnaire de penser et de justifier son projet de telle sorte que les futures 
constructions puissent respecter ces dispositions.  

Tout élément de façade  ou mur  destiné à être enduit ne pourra rester à nu.  

D'une manière générale, les nouvelles constructions doivent s'adapter à la 
topographie du terrain , et non l'inverse.  

 

Intégration du projet dans son environnement bâti et parti architectural  

EẏʔɅǸ ȒǍǭɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺǸṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔǸɾ ǍȒȡɅ ǱǸ ȺǸʔɶ 
ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ʔɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɐɳʌȡɃǍȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ɾȡʌǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ Ǹʌ ȺǸʔɶ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
naturel et bâti. La prise en compte de ce principe général doit être 
particulièrement étudiée en zone AE Ṟ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǍʔʲ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ 
remarquables du patrimoine identifiés au titre des articles L.151 -19 et 23 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɶǸɳɐɶʌǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ 
ɅǸʔʬǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶǸ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ 
ǱǍɅɾ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸɾ ɾẏȡɅɾȇɶǸɅʌṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱǸ ȓǍǩǍɶȡʌṣ MȺȺǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ 
ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ ǟ ȺǍ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ǟ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸ ɾʔɶ ȺǍɵʔǸȺȺǸ ǸȺȺǸɾ 
ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɅʌṣ 

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌant  ȺǸ ȺɐɅȓ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ou au sein 
ǱẏʔɅ quartier  présente des caractéristiques architecturales particulières 
(notamment les tons et matériaux  ǱǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾṞ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ɐʔ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ʌɐȡʌʔɶǸɾṞ 
ɐʔ ȺẏǍɾɳǸǪʌ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾṞ ʌʳɳǸ ǱẏɐɶɅǸɃǸɅʌǍʌȡɐɅṞ ǸʌǪṣ), ces caractéristiques sont à 
reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel aménagement afin de 
ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏțǍɶɃɐɅȡǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ >ǸʌʌǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǍɳɳȺȡǪǍǩȺǸ ǸɅ 
cas ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ, de rénovation, de réhabilitation ou de restauration  ǱẏʔɅǸ 
construction existante.  

Les constructions nouvelles devront définir clairement un parti architectural, 
soit en se conformant au bâti traditionnel, soit en adoptant une architecture  
contemporaine de qualité argumentée en fonction du site.  

Une architecture  plus contemporaine pourra dès lors être admise sous 
ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǍɶȓʔɃǸɅʌǹǸ Ǹʌ ȲʔɾʌȡȒȡǹǸ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ɾɐɅ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ 
paysage et sur le terrain  ɾʔɶ ȺǸɵʔǸȺ ǸȺȺǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸṣ ĆɅǸ ɳȺʔɾ ȓɶǍɅǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡʌǹ ǱǍɅɾ 
le choix des matériaux , des couleurs, ainsi que les traitements des formes, des 
volumes et des toitures pourra alors être autorisée.  
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ñɐɅʌ ǪɐɅɾȡǱǹɶǹǸɾ ǪɐɃɃǸ ɶǸȺǸʬǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ 
de qualité les projets de construction  ȒǍȡɾǍɅʌ ɳɶǸʔʬǸ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅǪǸɳʌȡɐɅ/recherche  
originale, et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier 
ɵʔẏȡȺɾ ɾẏȡɅɾȇɶǸɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǸɅʬȡɶɐɅɅǍɅʌṞ ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ 
naturel ou bâti.  

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌǸ ȺɐǪǍȺ ṟṶ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɵʔǍȺȡʌǍʌȡȒ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṣ  

 

Affouillements et exhaussements de terrain  

Les affouillements et exhaussements de terrain  réalisés pour les besoins de la 
construction  ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ǪɐɅǱʔȡɾǸɅʌ ɳǍɾ ǟ ǱǸɾ 
ɃɐʔʬǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ɳɶɐɅɐɅǪǹɾ Ǹʌ ɵʔẏȡȺɾ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǱǸʔʲ ǪǍɾ 
suivants  :  

ǒ ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ɶǹǍȺȡɾǹɾ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪȇɾ à 
celle -ci  ; 

ǒ sur les parties restantes du terrain  ṝ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɃɐǱȡȒȡǸɅʌ ɳǍɾ ȺǸɾ 
niveaux topographiques initiaux de 0,75 mètres en plus ou de 0,75 
ɃȇʌɶǸɾ ǸɅ ɃɐȡɅɾ ɐʔ ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾ ɳɶǹʬʔ 
ǸɅ ȺȡɾȡȇɶǸ ǱẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṞ ʌʳɳǸ ʌǍȺʔɾ ɐʔ Ȓɐɾɾǹɾ ɳȺǍɅʌǹɾṣ 

æɐʔɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ éȡɾɵʔǸɾ 
Littoraux du Bessin (PPRL ) : les affouillements et exhaussements de terrain  sont 
uniquement réglementés par le PPRL.  

æɐʔɶ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ɳɐʔɶ 
les projets autorisés dans  ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ 
couvrant un terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏǍʔ ɃɐȡɅɾ ᶳ țǸǪʌǍɶǸɾṞ ȺǸɾ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ 
exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la construction  sont 
Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ǪɐɅǱʔȡɾǸɅʌ ɳǍɾ ǟ ǱǸɾ ɃɐʔʬǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ 
prononcés.  

 

II.2.2.  Les volumes et gabarits  

Les volumes et gabarits des constructions doivent respecter les dispositions 
ȓǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ǱẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾɐȺ ɳɶǹǪǹǱǸɃɃǸɅʌ ǹǱȡǪʌǹǸɾṣ 

 

II.2.3.  Les façades et ouvertures  

II.2.3.1. Règles générales  

Une même façade  peut arborer plusieurs tons, matériaux  et aspects, sous 
réserve de conserver un aspect général simple, sans «  patchwork  » (assemblage). 
Toute architecture  ɐɾʌǸɅʌǍʌɐȡɶǸ ṵɾʌʳȺǸɾ ʌɶɐɳ ʬɐʳǍɅʌɾṞ ẌʌǍɳǸ-à-ȺẏɐǸȡȺẍṶ Ǹɾʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸ ǸɅ 
façade  (ou pignons)  ʬȡɾȡǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪṞ ɾǍʔȒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ 
bien conçue   et à ce titre, par le porteur de projet.  

Toute extension  de construction  doit être en cohérence et en harmonie avec 
la façade  de la construction principale.  

MɅ ǪǍɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶṞ ǍʔǪʔɅ ǱǹǩɐɶǱ ɾʔɶ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ 
ǽʌɶǸ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ɾǍɅɾ ǍǪǪɐɶǱ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǪɐɃɳǹʌǸɅʌǸṣ ¬ẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ 
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ʌțǸɶɃȡɵʔǸ ɳǍɶ ȺẏǸʲʌǹɶȡǸʔɶ Ǹɾʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ȡɅʌǸɶǱȡʌǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ Ǹʌ ɳȡȓɅɐɅɾ 
composés de matériaux  traditionnels du territoire.  

Pour les constructions neuves  : les volets roulants doivent être intégrés de telle 
sorte que les coffres ou caissons soient invisibles.  

¬Ǹɾ ɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾ ǱẏʔɅǸ ɃǽɃǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ (fenêtres, 
ɳɐɶʌǸɾṞ ʬɐȺǸʌɾṞ ɳɐɶʌǸɾ ǱǸ ȓǍɶǍȓǸṞ ṟṶ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɶ ʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṞ 
en termes de formes, de matériaux  et de couleurs.  

¬Ǹɾ ǪɐʔȺǸʔɶɾ ǪɶȡǍɶǱǸɾṞ ȺǸ ǩȺǍɅǪ ɳʔɶ Ǹʌ ȺǸ Ʌɐȡɶ ɳʔɶ ɾɐɅʌ ɳɶɐɾǪɶȡʌɾṣ ¬ẏʔɾǍȓǸ Ǳʔ ǩȺǍɅǪ 
pur peut être autorisé pour les modénatures et façades de constructions situées 
ǸɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ȺȡʌʌɐɶǍȺṞ ǱǍɅɾ ʔɅ ɾʌʳȺǸ ɵʔȡ ɳǸʔʌ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ 
« ȺẏǍɃǩȡǍɅǪǸ » balnéaire.  

uȺ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ǍǪǪǸɳʌǹ ɳȺʔɾ ǱǸ ʌɶɐȡɾ ʌǸȡɅʌǸɾ ɃǍʲȡɃʔɃ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱẏʔɅǸ 
construction , en plus de celles utilisées pour les modénatures et autres éléments 
ɳɐɅǪʌʔǸȺɾ ṵɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾṞ ȒǸɶɶɐɅɅǸɶȡǸɾṞ ṟṶṣ Toutefois, des couleurs supplémentaires 
ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳǍɶʌȡ ɳɶȡɾ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṞ 
ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ȲʔɾʌȡȒȡǹ Ǹʌ ǩȡǸɅ ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ɾɐɅ 
environnement.  

 

II.2.3.2.  Modification de façades existantes  

Les constructions traditionnelles (en pierres de Caen, en briques, à pans de 
ǩɐȡɾṞ ṟṶ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾǸɶʬǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ǍɾɳǸǪʌ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸṞ ɾǍʔȒ ȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ 
technique avérée.  

! ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ ɐʔ Ǳʔ ɶǍʬǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ ǱẏʔɅǸ 
construction  traditionnelle, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf en cas de dégradation 
ǍʬǍɅǪǹǸ Ǹʌ ǍʬǹɶǹǸ ɐʔ ɵʔȡ ɾẏǍʬǹɶǸɶǍȡʌ ǱǍɅȓǸɶǸʔɾǸṣ 

¬Ǎ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ɾʔȡʬǍɅʌǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾ ɐʔ ɳȡȓɅɐɅɾ ǱɐɅɅǍɅʌ 
ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ɶʔǸɾ ṝ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ʬɐȺǸʌɾ ɶɐʔȺǍɅʌɾ ɾʔɶ ʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ 
existant, le coffre ou caisson doit être intégré à la structure, soit de manière 
ǍɳɳǍɶǸɅʌǸ ṵɾɐʔɾ ȺǸ ȺȡɅʌǸǍʔṶṞ ɾɐȡʌ ǱȡɾɾȡɃʔȺǹǸ ṵǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌṶṣ ÿɐʔʌǸ ɳɐɾǸ 
en saillie sur la façade  (en applique) est interdite. Tout coffre ou caisson disposé à 
l'extérieur devra être masqué par un lambrequin.  

Cas des percements  : 

ǒ ¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
façade  ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ ṵǸɅ ɳɶǸɅǍɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸ ɶʳʌțɃǸ Ǹʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des 
baies existantes).  

ǒ La suppression de percements doit préserver la composition et 
ȺẏțǍɶɃɐɅȡǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ. On pourra privilégier pour 
conserver une harmonie architecturale un bouchement en léger retrait 
de la façade afin de garder la trace du percement existant.  

ǒ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ɐʔ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʬȡʌɶȡɅǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ ǸɅ ɶǸʽ-de -
chaussée devra tenir compte de l'architecture  de l'immeuble pour 
s'intégrer au mieux et permettre de conserver une harmonie 
d'ensemble.  

ǒ En cas de changement de destination  ǱẏʔɅ ǪɐɃɃǸɶǪǸ ʬǸɶɾ ʔɅ 
logement  entraînant une réfection de façade , les nouvelles ouvertures  
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ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸṣ En cas 
de projet de ce type (changement de destination), celui -ci pourra dans 
tous les cas prévoir une composition de façade permettant une 
ɶǹʬǸɶɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǍɅɾ ȺẏǍʬǸɅȡɶṣ 
 
 

II.2.3.3.  Menuiseries, ouvertures  

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾậǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ 
destination  Ǳậactivité agricole  Ǹʌ ǱậǍɶʌȡɾǍɅǍʌṾ 

Les menuiseries et ouvertures  ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɐɶȓǍɅȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ 
ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ɵʔȡ ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɶʳʌțɃǸɾṞ les matériaux , les 
implantations et les teintes des ouvertures de la façade . Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, 
ȺȡȓɅǸɾ ǱǸ ȒǸɅǽʌɶǸɾṞ ɾɐʔǩǍɾɾǸɃǸɅʌɾṞ ǪɐɶɅȡǪțǸɾṞ ṟ 

¬Ǹɾ ɃǸɅʔȡɾǸɶȡǸɾ ǱẏʔɅǸ ɃǽɃǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ (fenêtres, portes, volets, portails de 
garage) devront être harmonisées dans le même camaïeu de couleurs  et en 
utilisant les mêmes matériaux . 

Les baies et fenêtres visibles du domaine public seront plus hautes que larges. 
MȺȺǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ɾẏȡɅɾɳȡɶǸɶ Ǳʔ ǪɐɅʌǸʲʌǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
bâti proche. Les ouvertures  seront soulignées par des encadrements réalisés en 
pierre de Caen ou en matériaux  ɾȡɃȡȺǍȡɶǸɾ ǱẏǍɾɳǸǪʌṞ ǱǸ ȒɐɶɃǸ Ǹʌ ǱǸ ǪɐʔȺǸʔɶṞ ɐʔ ɳǍɶ 
ǱǸɾ ȲǸʔʲ ǱẏǸɅǱʔȡʌɾ ɐʔ ǱǸ ɃɐǱǹɅǍʌʔɶǸṣ 

¬Ǹɾ ȒǸɅǽʌɶǸɾ ǱǸ ʌɐȡʌ ʬȡɾȡǩȺǸɾ Ǳʔ ǱɐɃǍȡɅǸ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸʬɶɐɅʌ ɾẏȡɅɾɳȡɶǸɶ Ǳʔ ǪɐɅʌǸʲʌǸ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳɶɐǪțǸṣ >ǸȺȺǸɾ-ci doivent être 
encastrées ou semi -encastrées dans le rampant de la toiture  et être verticales.  

¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ Ǹʌ ȺǸ ɶʳʌțɃǸ ǱẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸɾ en toitures doit être en cohérence avec 
ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ Ǹʌ ȺǸ ɶʳʌțɃǸ ǱẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǳʔ ɅȡʬǸǍʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶṣ ¬Ǹɾ ȺʔǪǍɶɅǸɾ ǱǸ ʌɐȡʌ ɅǸ 
peuvent être plus grandes que les fenêtres principales des niveaux inférieurs, 
jambages inclus.  

 

II.2.4.  Les toitures et couvertures  

II.2.4.1. Règles générales  pour toute zone A  

La toiture  est considérée comme la «  cinquième façade  » de la construction . 
MȺȺǸ Ǳɐȡʌ ǱɐɅǪ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ ɾɐȡȓɅǹṞ Ǎʔ ɃǽɃǸ ʌȡʌɶǸ ɵʔǸ 
les autres façades. Le choix des matériaux  ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ 
ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ṵʬǸɅʌȡȺǍʌȡɐɅṞ ɾʳɾʌȇɃǸ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ȓǍɶǱǸ-corps, antennes) 
et architecturaux (ouvertures , chiens -ǍɾɾȡɾṞ ṟṶ ɾǸɶɐɅʌ ǱɐɅǪ ǹʌʔǱȡǹɾ ɳɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ 
à cet objectif.  

Les toitures à quatre pans ne seront pas autorisées pour les bâtiments 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ, sauf  :  

ǒ ñẏȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɵʔǍʌɶǸ ɳǍɅɾ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ȡɅǹȓǍȺǸṞ 
ǒ Si le projet proposé est travaillé pour tenir compte du contexte bâti 

proche.  
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Les règles édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ 
collectif et services publics.  

uȺ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ǱǹɶɐȓǸɶ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ǹǱȡǪʌǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅ ɳǍɶʌȡ ɳɶȡɾ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ Ǹʌ ǩȡǸɅ ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ɾɐɅ 
ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ɵʔẏȡȺ ɾǸɶǍ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶṣ 

 

Règles applicables pour les constructions agricoles  

¬Ǹɾ ʌɐȡʌʔɶǸɾ Ǹʌ ǪɐʔʬǸɶʌʔɶǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 
doivent respecter les dispositions générales énoncées précédemment à travers le 
« 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  ». 

 

II.2.4.2.  Formes et pentes de toitures  

En zone AE  

La pente de toit pour les constructions à usage agricole  est limitée à un 
maximum de 25°.  

 

>ɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍʬǸǪ ʌɐȡʌʔɶǸ « traditionnelle  » 

 

æɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍɶǩɐɶǍɅʌ ʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸ « traditionnelle  » 
ṵɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǟ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ǪȡɅɵ ǪǍɾ ɳɶǹɾǸɅʌǹɾ Ǫȡ-dessus)  : la pente de toit devra être 

ǪɐɃɳɶȡɾǸ ǸɅʌɶǸ ᶱᶳἏ Ǹʌ ᶳᶮἏṣ ĆɅǸ ȒɐʔɶǪțǸʌʌǸ ɵʔȡ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɳǍɅɾ 
principaux de la toiture.  

 

Toiture terrasse et monopente  

Les toits terrasses sont interdits, sauf dans les cas suivants :  
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ǒ ¬ɐɶɾɵʔẏȡȺɾ ǪɐʔʬɶǸɅʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ȺǸ ʬɐȺʔɃǸ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ Ǹʌ ȺǸɾ ǱǹǪɶɐǪțǹɾ 
des constructions principales,  

ǒ En cas de constructions neuves avec attique avec toiture  à pans. Auquel 
ǪǍɾṞ ȺǍ ɳɶɐȒɐɅǱǸʔɶ ǱǸ ȺẏǍʌʌȡɵʔǸ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔ ɳȺǍɅ de la façade  du niveau 
inférieur doit être au minimum de 2m. Dans tous les cas, au moins une 
façade du niveau supérieur (attique) devra être alignée avec la façade 
inférieure ( cf. schéma ci -dessous ), 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǹȺǹɃǸɅʌ ǱǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ǸɅʌɶǸ ǱǸʔʲ ʬɐȺʔɃǸɾ ǩǖʌȡɾṞ ȺȡɃȡʌǹ ǟ ʔɅ 
niveau (rez -de -chaussée) et sous réserve de pas être visible depuis les 
espaces publics,  

ǒ EǍɅɾ ȺǸ ǪǍɾ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱṧǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ contemporaine de qualité, bien 
intégré au site et justifié.  

Lorsqu'un toit -terrasse est réalisé sur une extension  de construction  : 

ǒ ¬Ǹ ʬɐȺʔɃǸ ǱǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ doit demeurer inférieur à celui de la 
construction  principale, avec une hauteur  inférieure à celle -ci  (cf. 
schémas suivants ), 

ǒ La toiture  de la partie nouvellement créée doit être en cohérence et en 
harmonie avec la toiture de la construction  ǱẏɐɶȡȓȡɅǸṣ 

Les toits monopentes sont interdits pour les constructions principales à 
ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ. 

!ȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺậǍʌʌȡɵʔǸ ǍʬǸǪ ȺǍ ȒǍǭǍǱǸ Ǳʔ ɅȡʬǸǍʔ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ 

ĞɐȺʔɃǸ ǱǸ ȺậǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ẐǸɅ ǪɐʔȺǸʔɶ ɐɶǍɅȓǹǸẑ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶ ǟ ǪǸȺʔȡ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱậɐɶȡȓȡɅǸ 
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II.2.4.3.  Matériaux et aspects des toitures  

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes en tuile 
mécanique, mais en petit modèle et en respectant un mélange des palettes de 
ʌʔȡȺǸɾ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ ɐǩʌǸɅȡɶ ʔɅ ɳǍɅǍǪțǍȓǸ Ǳȇɾ ȺǍ ɳɐɾǸ Ǹʌ ɾẏȡɅɾɳȡɶǍɅʌ ǱǸɾ ʌɐȡʌʔɶǸɾ 
ǍɅǪȡǸɅɅǸɾṞ ǟ ɶǍȡɾɐɅ ǱẏǍʔ Ƀoins 20 tuiles par m² et à pureau plat.  

 

 

II.2.5.  Les clôtures  

II.2.5.1. Règles générales  

Voir les «  Dispositions générales  » précédemment édictées.  

uȺ Ǹɾʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸ ǱǸ ǱǹɶɐȓǸɶ Ǎʔʲ ɶȇȓȺǸɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏǸɅȲǸʔʲ Ǎʬǹɶǹɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺǍ 
sécurité routière.  

 

II.2.5.2.  Règles applicables  uniquement au niveau des terrains bâtis  

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte  : 

La composition des clôtures doit être soit :  
ǒ Un mur  bahut d'une hauteur  ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱǸ ᶯɃ Ǹʌ ɾʔɶɃɐɅʌǹ ǱẏʔɅ 

dispositif à claire voie Ṟ ǱẏʔɅǸ ȓɶȡȺȺǸ ȒǸɾʌɐɅɅǹǸ ɐʔ ǱɐʔǩȺǹǸ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ 
ʬǹȓǹʌǍȺǸ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸɾṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸʬǍɅʌ 
respecter  une hauteur maximale  ǱǸ ᶯṞᶶᶮɃṞ ɾǍʔȒ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ Ƀʔɶ ǱẏǍɾɳǸǪʌ 
qualitatif sur la parcelle adjacente, auquel cas la hauteur de la clôture  
ɳǸʔʌ ɾẏǍȺȡȓɅǸɶ ɾʔɶ ǪǸȺȺǸ Ǳʔ Ƀʔɶ ʬɐȡɾȡɅṞ 

ǒ Un mur  plein, à condition de respecter  une hauteur  maximale  de 1,80m , 
celle -Ǫȡ ɳɐʔʬǍɅʌ ʌɐʔʌǸȒɐȡɾ ǽʌɶǸ ɳɐɶʌǹǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺǍ țǍʔʌǸʔɶ Ǳʔ Ƀʔɶ existant.  

ǒ De haies  vives d'essences locales, à condition d'être plantées à au moins 
50cm depuis la limite de l'emprise publique  ou de la limite de voie  de 
desserte , 

ǒ De grillage  sur potelets à maille soudée ou tressée, à condition d'être 
ǱɐʔǩȺǹ ǱṧʔɅǸ țǍȡǸ ʬȡʬǸ ǱṧǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṣ >ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ 
ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ 
 

Un mur  plein construit en alignement  d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui -ci, tant en termes de hauteur , 
que ǱẏǹɳǍȡɾɾǸʔɶ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǱẏǍɾɳǸǪʌṣ ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹṞ ǸɅ ɶǸɳɶǸɅǍɅʌ 
les codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire.  

 

En limite de voisins (clôture  mitoyenne) :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

uȺ Ǹɾʌ ɶǸǪɐɃɃǍɅǱǹ ǱẏǹǱȡȒȡǸɶṩǱẏǍɃǹɅǍȓǸɶ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǱɐɅʌ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹʌ ȺǍ 
ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ ǩǖʌȡṣ 
¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬǹȓǹʌǍȺṞ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǍ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ǱǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ 
strates, est encouragée . 
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En limite de zones A et N :  

La hauteur  maximale d'une clôture  est fixée à 2m.  

¬Ǹɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ɾǸɶɐɅʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹǸɾ ǱṧʔɅǸ țǍȡǸ ǱṧǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ǱǸ 
moyenne ou basse tige, ou de haies  bocagères. Le tout doublé éventuellement 
d'un dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier devant être 
Ǳȡɾɳɐɾǹ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ɳɶȡʬǍʌȡʬǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṞ ǪẏǸɾʌ-à-dire derrière la partie végétale 
et non visible du domaine public.  

 

II.2.5.3.  Murs anciens traditionnels  

¬Ǹɾ Ƀʔɶɾ ǍɅǪȡǸɅɾ ȡɅǪǍɶɅǸɅʌ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȡɅʌɶȡɅɾȇɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ >ɲʔɶ ǱǸ 
Nacre et des centres -bourgs qui le composent. Les murs en pierre de Caen sont 
particulièrement nombreux et leur présence en limite de rue marque fortement 
le paysage bâti des commun es. C'est pourquoi, en complément de leur 
indispensable préservation et entretien, toute intervention doit respecter leur 
style architectural et leur composition, assurant ainsi une continuité avec le 
caractère local  

Pour ces raisons, toute intervention pratiquée sur ces murs anciens ne doit en 
aucun cas, porter atteinte à la robustesse de la structure, de façon à préserver la 
ɳǹɶǸɅɅȡʌǹ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸṣ  

 uȺ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ Ǎʔʌɐɶȡɾǹ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ǪǸɾ Ƀʔɶɾ ɳǍɶ ʔɅȡʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ 
>Ǹ ɳǸɶǪǸɃǸɅʌ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ   ɾǸ ȲʔɾʌȡȒȡǸɶ ɵʔǸ ɳǍɶ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǍǪǪȇɾ au terrain  
concerné . Dans tous les cas, le percement réalisé dans le mur  ne pourra pas être 
par la suite obstrué par une nouvelle clôture  revêtant une autre forme et aspect 
(si percement il y a, alors il doit être conservé) . 

ÿɐʔʌǸ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ Ƀʔɶ ancien doit obligatoirement se faire à 
ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸṣ 

¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȲɐȡɅʌɾ ǪɶǸʔʲ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸṣ >Ǹʔʲ-ci doivent obligatoirement 
être beurrés ou à pierre vue.  

 

II.2.6.  Les antennes et équipements techniques  

Les antennes et autres équipements techniques (exemples  : pompes à 
ǪțǍȺǸʔɶṞ ǪȺȡɃǍʌȡɾǍʌȡɐɅṞ ṟṶ ɾɐɅʌ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṞ ǸɅ ǹʌǍɅʌ ǱǸ ɳɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ɅɐɅ ʬȡɾȡǩȺǸɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪṣ 

 

II.2.7.  Energies renouvelables et performances énergétiques des 
constructions  

¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ʌțǸɶɃȡɵʔǸɾ ɐʔ 
ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɐʔ ǱǸ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ 
renouvelable doit se faire de manière harmoni euse  avec  les toitures ou les 
façades.  

En habitat individuel Ṟ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾṞ 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de 
ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ Ǳȇɾ Ⱥɐɶɾ ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɅʔȡɾǸɅʌ Ʌȡ ǟ ȺǍ 
qualité architecturale du projet, ni à la qualité  urbaine des lieux et que leur 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅṞ ȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ ɾǸ ȒǍȡʌ ɾʔɶ ʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸṞ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸ ɳǍɾ ǱǸ ɾǍȡȺȺȡǸ ʌɶɐɳ 
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ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɵʔȡ ʬȡǸɅǱɶǍȡʌ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸɃǸɅʌ ȺẏǍʲǸ ǱẏȡɅǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺǍ 
toiture.  

Dès lors que cela est possible techniquement, les châssis des capteurs solaires 
ɾɐɅʌ ɶǸȓɶɐʔɳǹɾṣ uȺɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ ǽʌɶǸ ǱǸ ʌǸȡɅʌǸ ɾɐɃǩɶǸ Ǹʌ ɃǍʌǸṞ ǹɵʔȡɳǹɾ ǱẏʔɅ 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture , de même couleur que les 
matériaux  porteurs, et avec une structure sombre et mate également.  

¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾṞ ʌțǸɶɃȡɵʔǸɾ ɐʔ 
ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɐʔ ǱǸ ʌɐʔʌ ǍʔʌɶǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒ ȡɅǱȡʬȡǱʔǸȺ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ 
ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ Ǹɾʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ 
ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌurale. Ces dispositifs seront refusés sur tout ou 
partie du bâtiment  ou de la façade  si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le 
justifie.  

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɃȡɾɾȡɐɅ ǱǸ 
gaz à effet de serre et toutes les autres dispositions environnementales 
impliquées dans les constructions doivent également être pensés et intégrés en 
ǍɃɐɅʌ   ǱǍɅɾ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ ǹʬȡʌǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɾǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ 
ǪɐɃɃǸ ǱǸ ɾȡɃɳȺǸɾ ẌǍȲɐʔʌɾẍ ǱȡɾȓɶǍǪȡǸʔʲṣ 

¬Ǹɾ ǪȡʌǸɶɅǸɾ ɐʔ ǩǍǪɾ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ ǱǸ ǪɐɃǩʔɾʌȡǩȺǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ȒɐɾɾȡȺǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ 
ǪȡʌǸɶɅǸɾ ǱǸ ɶǹǪʔɳǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳȺʔʬȡǍȺǸ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱǸ ᶳᶮᶮ ȺȡʌɶǸɾṞ ɅǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ɳǍɾ ǽʌɶǸ 
apparents ; ils doivent être, dans le respect des prescriptions de sécurité, enfouis 
ou inté grés dans le bâti. Les installations relatives à la défense incendie sont 
ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺǸʔɶ 
intégration paysagère.  

Les constructions contemporaines ou employant des techniques ou des 
matériaux  nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute -qualité -
Environnementale, Très haute Performance Energétique, énergie positive, etc.) 
ɾɐɅʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǍɅɾ ȺṧǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
paysager et bâti du quartier.  

¬ẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸ ɳǸʔʌ ɾẏɐɳǹɶǸɶ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍʔʌɐɅɐɃǸ ɾʔɶ ɾȡʌǸ 
ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ɾɐʔɶǪǸɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾṣ  EǍɅɾ ǪǸ ǪǍɾṞ ȡȺ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ȡɃɳɐɾǹ ǱǸ 
raccordement électrique à partir du réseau public.  

¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶɐɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ʔɅǸ ʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ɐɳʌȡɃǍȺǸ 
ǱǸ ȺǍ ȺʔɃȡȇɶǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǹɅǸɶȓȡǸ ɾɐȺǍȡɶǸṣ  

La volumétrie des constructions doit être la plus simple possible pour éviter les 
déperditions de chaleur.  

Tout nouveau bâtiment  à usage d'activités portant sur une surface de plancher  
supérieure ou égale à 10 000 m ² sera raccordé à des dispositifs d'énergie 
renouvelable ou valorisable capables de couvrir au moins 80 % de ses besoins en 
énergie (hors besoins frigorifiques et de production, un effort devant néanmoins 
être porté sur ces deux besoins). A défaut, le bâtim ent devra pouvoir faire état de 
l'achat d'au moins 80 % d'énergie d'origine renouvelable pour répondre à ses 
besoins en énergie.  

¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱǸʬɶǍ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ 
ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ṵɾɐȺǍȡɶǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṶṞ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ɳǍɾɾȡȒ ǍȡɅɾȡ 
ɵʔẏʔɅ ǹǪȺǍȡɶǍȓǸ ɐɳʌȡɃǍȺṣ  

On privilégiera une isolation  ɳǍɶ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǍȒȡɅ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ Ǳʔ ǩǖʌȡ 
traditionnel.  
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Sont recommandés :  

ǒ ¬ẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ ɅɐɶǱ-sud en disposant la majorité des baies et fenêtres au sud 
ǍȒȡɅ ǱǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɶ ǱǸɾ Ǎɳɳɐɶʌɾ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ṵǍʬǸǪ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱẏɐǪǪʔȺʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǹʌǹṶ 
Ǹʌ ʔɅǸ ǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ʬǸɅʌ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǍ ǱǹɳǸɶǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ Ṩ  

ǒ ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ Ǹʌ ʌǸǪțɅȡɵʔǸɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ thermique 
performants  ; 

ǒ ¬Ǹ Ǫțɐȡʲ ǱǸ ʬȡʌɶǍȓǸɾ ǱẏȡɾɐȺǍʌȡɐɅ optimale et la réduction de la part occupée 
par des châssis de fenêtre sur les toitures ;  

ǒ ¬ẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ṝ ɾɐȺǍȡɶǸ ʌțǸɶɃȡɵʔǸṞ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸṞ 
ȓǹɐʌțǸɶɃȡǸ Ǹʌ ǍǹɶɐʌțǸɶɃȡǸṞ ǩɐȡɾ ṵǪțǍʔǱȡȇɶǸ ɐʔ ɳɐǽȺǸ ǟ ǩɐȡɾṶṞ ṟ 

 

EǸɾ ɾʳɾʌȇɃǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹɾ ǱǍɅɾ 
ȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸṣ 

 

Un dépassement des hauteurs maximales est autorisé  : 

ǒ Pour des ouvrages d'aération, des cheminées installées sur le toit,  
ǒ æɐʔɶ ǱǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ  
ǒ Pour des installations techniques nécessaires aux constructions ou 
ȡɅǱȡɾɳǸɅɾǍǩȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ʽɐɅǸ ṵǍɅʌǸɅɅǸɾṞ ɳʳȺɓɅǸɾṞ ǪțǖʌǸǍʔʲ ǱẏǸǍʔṞ ṟṶṣ 

 

II.2.8.  MȺǹɃǸɅʌɾ ǩǖʌȡɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 du Code 
ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

ñǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ᷾ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɵʔȡ 
en définit les règles de protection.  

 

 

II.3.  Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions  

II.3.1. Espaces libres et plantations  

II.3.1.1. Espaces libres  

MɅ ǱǸțɐɶɾ ǱǸɾ ɾȡʌǸɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ, ces espaces libres de construction  
doivent être notamment traités  : 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾṣ MɅ ǪǍɾ ǱǸ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ʬǹȓǹʌǍȺǸɾṞ ǪǸȺȺǸɾ-ci 
ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ṵɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ Ⱥậ!ɅɅǸʲǸ ɅἮ2 
du présent règlement ). 

ǒ MɅ ʌǍɅʌ ɵʔẏǸɾɳǍǪǸɾ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ, en privilégiant la pleine terre  et en 
respectant les ratios fixés précédemment à travers les règles relatives 
aux « Occupations du sol  ». Les règles édictées ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ pour toute 
construction . 
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II.3.1.2. Plantations  

¬Ǹɾ ɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸɾ ǱẏǸɾɾǸɅǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱǸʬɶɐɅʌ 
proscrire les essences exotiques envahissantes ( ɾǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ Ⱥậ!ɅɅǸʲǸ ɅἮ2 du 
présent règlement ). 

Tout bâtiment  agricole  ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ǸɅʌɐʔɶǹṞ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ɾǍ ɳǹɶȡɳțǹɶȡǸ ṽ 
ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪǪȇɾ ṽ ǱẏʔɅǸ țǍȡǸ ǪɐɃɳɐɾǹǸ ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɶǩʔɾʌǸɾṞ ǱǸ 
manière à constituer un écran végétal en limite de la construction . 

Les plantations existantes seront préservées. En cas de préservation 
techniquement impossible, remplacées par des essences locales.  

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺṞ ǱǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɐʔ ǍɶǩɶǸɾ ȡɾɐȺǹɾ ǟ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ɐʔ ǟ ɳȺǍɅʌǸɶ 
sont repérés au règlement graphique, au titre des articles L.151 -23 et L.113-1 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
Programmation thématique relative à la valorisation des continuités écologiques 
(cf. Document 5A du dossier de PLUi ). 

 

II.3.1.3. Talus  

Tout talus ne pourra être recouvert de matériaux  et couvertures imperméables 
et/ou synthétiques.  

 

 

II.3.2.  MȺǹɃǸɅʌɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

ñǸ ɶǸɳɐɶʌǸɶ ǟ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ᷾ ǱǸɾ EȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ gǹɅǹɶǍȺǸɾ Ǳʔ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɵʔȡ 
en définit les règles de protection.  

 

II.4.  Stationnement  

II.4.1. Règles générales  

Lors de toute opération de construction  ou de transformation de locaux , des 
aires dédiées au stationnement destinées aussi bien aux occupants du site ɵʔẏǍʔʲ 
visiteurs devront être réalisées sur le terrain  ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṞ ǸɅ ǱǸțɐɶɾ 
des voies publiques  ṵǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȺǍǪǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ Ǎʔʲ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǱǸɾ ʬȡɾȡʌǸʔɶɾṶṣ 
Les normes minimales et les caractéristiques de ces aires de stationnement sont 
définies dans le présent article. Chaque emplacement réservé au stationnement 
doit avoir les dimensions minimales de 2,50 m de large sur 5 m de long.  

Les espaces dédiés au stationnement des véhicules doivent être perméables 
aux eaux pluviales  et utiliser pour cela des matériaux  et revêtements drainants, ou 
surfaces enherbées.  

Le nombre des places de stationnement pour les véhicules motorisés et les 
deux -ɶɐʔǸɾ ɶǹɳɐɅǱɶǍ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅṣ ¬Ǎ ǪɐɅȒȡȓʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸɾ ɳȺǍǪǸɾ 
devra  : 
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ǒ Faciliter au maximum leur usage, notamment celles dédiées aux modes 
doux de déplacement  ; 

ǒ ¬ȡɃȡʌǸɶ Ǎʔ ɃǍʲȡɃʔɃ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṣ ! ǪǸ ʌȡʌɶǸṞ ǱǸɾ 
revêtements perméables seront imposés.  

 

Dans un parc collectif, une place de stationnement correspond  à minima à une 
surface de  ᶰᶳ Ƀḽṣ >ǸʌʌǸ ǸɃɳɶȡɾǸ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ṝ ȺẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʬǹțȡǪʔȺǸṞ ȺǸ 
dégagement et les espaces divers. Cette surface permet de calculer, dans certains 
cas, le nombre de stationnements nécessaires.  

Les dispositions suivantes doivent être appliquées, sauf impossibilité 
technique avérée.  

¬ɐɶɾɵʔẏʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ɅẏǸɅʌɶǍȥɅǸ pas de création de surface 
de plancher  supplémentaire , aucune place de stationnement supplémentaire  
ɅẏǸɾʌ ǸʲȡȓǹǸṞ sauf  en cas de changement vers une destination de « commerces 
et activités de services » , à moins que ne soit établie une convention de long 
terme (10 ans minimum).  

En revanche, si le changement de destination  ɾẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸ ǱẏʔɅǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ 
de surface de plancher , il convient de respecter la norme de stationnement 
applicable à la nouvelle destination .  

Tout changement de destination  ʬǸɶɾ ʔɅǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ doit 
respecter la norme de stationnement applicable.  

 

 

 

 

II.4.2.  Dispositions spécifiques  

II.4.2.1. Stationnement des véhicules motorisés  

uȺ ɅǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ Ǹʲȡȓǹ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳȺʔɾ ǱẏʔɅǸ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ɳǍɶ 
logement  locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat ou de résidence universitaire.  

DESTINATIONS  NORMES DE STATIONNEMENT MINIMUM POUR LES VEHICULES MOTORISES  

Habitation  

Logement  
- Un minimum de 2 places non closes  
- Pour les opérations créant 2 logements  ou plus, il doit être prévu un 

minimum de 0,5 place de stationnement «  visiteur  » par logement , 
avec arrondi au nombre supérieur.  Pour les opérations créant plus 
de 5 logements, doit être prévu un minimum de 0,3 places 
« visiteur  » par logement.  

Autres 
destinations et 

sous -
destinations  

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature 
des constructions, de leur situation géographique, des besoins en 
fonctionnement, des possibilités de fréquentation et de la desserte  en 
transport en commun.  
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Il est néanmoins fortement recommandé de proposer des stationnements 
supplémentaires à raison de 0,5 place/logement créé  (places visiteurs) . 

Dans le cas de logements  ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾṞ ȺǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏǍȡɶ ȺȡǩɶǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ȒǍȡɶǸ 
ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱȡȒȒǹɶǸɅǪȡǍɅʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ 
de stationnement.  

En cas de projet dont les caractéristiques couplées aux normes précédentes 
aboutissent à un résultat décimal, le nombre de place de stationnement à réaliser 
Ǹɾʌ ǍɶɶɐɅǱȡ ǟ ȺẏǸɅʌȡǸɶ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶṣ 

 

II.4.2.2.  Stationnement des deux -roues non motorisés ou «  modes 
doux  » 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, 
des possibilités de fréquentation et de la desserte  en transport en commun.  

Le stationnement des cycles respectera les dispositions prévues par le code de 
ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ 

 

III.  EQUIPEMENTS , RESEAUX  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ẇ III. Equipements, réseaux  », se reporter à Ⱥậ!ɶʌȡǪȺǸ 
6 des Dispositions Générales ẙ Equipements, réseaux.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les «  Rappels et informations générales ẙ III. Division 
du territoire en zones » affichées en en -tête du présent règlement :  

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue 1 1 zones naturelles sur le territoire  : 

ǒ N : zone naturelle  
ǒ Nbl  : zone naturelle (en dehors des espaces urbanisés) correspondant à 
ȺǍ ǩǍɅǱǸ ȺȡʌʌɐɶǍȺǸ ǱǸɾ ᷊᷉᷉Ƀ ɳɶɐʌǹȓǹǸ ǸɅ ǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷊᷾-16 
Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 

ǒ NC : zone naturelle concernée par une exploitation de carrière  
ǒ NCi  : ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱǹǱȡǹǸ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǟ ȺậǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǳʔ 

cimetière canadien de Reviers  et du cimetière de Courseulles  
ǒ NE : secteur de zone naturelle autorisant les  commerces et activités de 

services, ainsi que les  ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 
ǒ NH :  ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ țǍǩȡʌǹǸ Ǹʌ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǸɅǪǍǱɶǹǸ ȺậǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 

des habitations existantes, ainsi que les changements de destination  
des constructions présentes  

ǒ NL :  ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ 
ǒ Nm :  ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱǸ ȺậǸɾɳǍǪǸ ɃǍɶȡʌȡɃǸ 
ǒ NP :  ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɳǸʔ ǱǸɅɾǸɾ Ǹʌ ǱậȡɅʌǹɶǽʌ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺ 
ǒ NT1 : zone naturelle dédiée au fonctionnement du camping de 

Bernières -sur -Mer  
ǒ NT2 :  zone naturelle à vocation touristique.  
 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION  DES CONSTRUCTIONS  

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous -destinations  

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations interdites  

Les destinations et sous -destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
N sont indiquées soit à travers les tableaux suivants, soit au sein de la partie «  Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis à des 
conditions particulières  » du présent règlement.  

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter le «  I.1.2. Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis à des 
conditions particulières  ». 
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE N  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Exploitation forestière  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  



 

178 

N  
æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

  
DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE N E 

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE NH  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE NL  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  



 

181 

N  
æ¬Ćȡ >> >ɲʔɶ ǱǸ ¸ǍǪɶǸ Ṿ Règlement Ṿ Version pour approbation Ṿ Février 2026  

 

  
DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE NP  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  INTERDIT  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE NT 1 

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Restauration  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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DESTINATIONS  SOUS-DESTINATIONS  ZONE NT2  

Exploitation agricole  et 
forestière  

Exploitation agricole  INTERDIT  

Exploitation forestière  INTERDIT  

Habitation  
Logement  INTERDIT  

Hébergement  INTERDIT  

Commerce et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail  INTERDIT  

Restauration  INTERDIT  

Commerce de gros  INTERDIT  

Activités de services avec l ậaccueil d ậune clientèle  INTERDIT  

Cinéma  INTERDIT  

Hôtels  INTERDIT  

Autres hébergements touristiques  AUTORISE  SOUS  CONDITIONS  

Equipements d ẏintérêt 
collectif et services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  INTERDIT  

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés  INTERDIT  

MʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌṹ ǱǸ ɾǍɅʌǹ Ǹʌ ǱậǍǪʌȡɐɅ 
sociale  INTERDIT  

ñǍȺȺǸɾ ǱậǍɶʌ Ǹʌ ǱǸ ɾɳǸǪʌǍǪȺǸɾ INTERDIT  

Equipements sportifs  INTERDIT  

Lieux de culte  INTERDIT  

Autres équipements recevant du public  INTERDIT  

Autres activités  des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire  

Industrie  INTERDIT  

Entrepôt  INTERDIT  

Bureau  INTERDIT  

>ǸɅʌɶǸ ǱǸ ǪɐɅȓɶȇɾ Ǹʌ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ INTERDIT  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  INTERDIT  
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I.1.1.2. Autres occupations des sols  

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ : 

ǒ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǍɶɶȡȇɶǸɾṞ ȺǸɾ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȺǸɾ 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶲᶰᶯ-23 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ Ǹʌ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ǱǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸment ou de 
construction ṣ >ǸʌʌǸ ɶȇȓȺǸ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳǍɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ 
protégés en raison de la richesse de leur sol et de leur sous -sol  au titre 
ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶳᶯ-ᶱᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɶǍɳɳɐɶʌǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ 
graphique ;  

ǒ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṞ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ, ou la modification des installations classées 
ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾǸɾ Ǎʔ ɶǹȓȡɃǸ ǱǸ 
ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ ȺǍ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺǸ ɳɶǹǍȺǍǩȺǸṞ ɾǍʔȒ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
cas prévus à travers la partie suivante ( Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis à des 
conditions particulières ) ; 

ǒ ¬Ǹɾ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɅǍʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ țɐɶɾ ǱẏʔɾǍȓǸ ɅɐɅ Ǎʔʌɐɶȡɾǹɾ ; 
ǒ Tout changement de destination  visant à transformer une annexe  bâtie 

en habitation . 

 

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸ ṵțɐɶɾ ʽɐɅǸ ¸ÿ1) : 

ǒ ¬ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǸ ǪǍɃɳȡɅȓ ɐʔ ǱẏǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
permanent des caravanes  et de camping -cars  ; 

ǒ Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes , 
camping -cars  et/ou de maisons mobiles sur terrain  privé durant plus de 
3 mois.  

 

ñɐɅʌ ȡɅʌǸɶǱȡʌɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸ ṵțɐɶɾ ʽɐɅǸɾ ¸ÿᶯ Ǹʌ ¸ÿᶰṶ : 

ǒ Les maisons mobiles isolées ou groupées.  

 

En zones Nbl, NE  et Nm  : 

ǒ Tout aménagement ou construction  est interdit, sauf dans les cas 
prévus à travers la partie suivante ( I.1.2. Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination  et sous destinations soumis à des 
conditions particulières ). 
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I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination  et sous 
destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations  : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ɾǸȺɐɅ ȺậǍʬȡɾ ǱǸɾ !ɶǪțȡʌǸǪʌǸɾ ǱǸɾ =ǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱǸ 
France.  

¬Ǹ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ʬɐȡǸɾ ǪȺǍɾɾǹǸɾ ǸɅ ǍʲǸɾ ǩɶʔʳǍɅʌɾṹ ʔɅǸ ǩǍɅǱǸ ǱǸ ɳǍɶʌ Ǹʌ ǱậǍʔʌɶǸ ǱǸɾ 
ǸɃɳɶȡɾǸɾ ǱǸ ȺǍ ʬɐȡɶȡǸ ǱǹȒȡɅȡʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾɵʔǸȺɾ ȺậɐɳɳɐɶʌʔɅȡʌǹ ǱậʔɅǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱậȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǍǪɐʔɾʌȡɵʔǸ ɾǸɶǍ ǸʲǍɃȡɅǹǸ ɳɐʔɶ ʌɐʔʌǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱǸ 
permis de construire.  

EậǍɳɶȇɾ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷊᷾-᷊᷉ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : « Par dérogation à l'article L. 
121-8, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou 
forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec l'accord de 
l'autorité adm inistrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches 
du rivage , à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux cultures 
marines.  

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou 
installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages.  

Le changement de destination  de ces constructions ou installations est 
interdit.  » 

 

I.1.2.2. >ɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǹȒȡɅȡǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɾɐʔɾ-
destinations de constructions  

ñɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
naturelles :  

ǒ ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ (agricole  ou autre), hors annexe  de moins de 20m² 
ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṞ ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶳ Ƀ ǱẏʔɅ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 
ɐʔ ǱẏʔɅ ǸɅɾǸɃǩȺǸ ǩɐȡɾǹ ɳɶɐʌǹȓǹ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du Code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

ǒ Aucune construction  (principale et annexe ) ne pourra être implantée à moins 
ǱǸ ᶯᶮɃ ǱǸɾ ǩǸɶȓǸɾ ǱẏʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṣ 
 

ǒ MɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ṝ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ (relevant de 
la sous -destination  « logement  ») ɅǸ ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ᶱᶮụ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ 
Ǳʔ ǩǖʌȡɃǸɅʌ ǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ǱǍɅɾ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱǸ ᶳᶮɃḽ ṵɾʔɶȒǍǪǸ ɃǍʲȡɃǍȺǸ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
totale autorisée  Ǎɳɶȇɾ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṶṣ 

ǒ EǍɅɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸Ṟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ ɶǍʌʌǍǪțǹǸɾ ǟ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ est autorisée, sous réserve (hors activités agricole  et forestière)  : 

o ǱẏǽʌɶǸ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶳᶮɃ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ principale à 
laquelle elle se rattache  ; 

o ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ cumulée de 50 m², réalisable 
à travers une ou plusieurs constructions à compter de la date 
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ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡṣ ¸Ǹ ɾɐɅʌ ɳǍɾ ǪɐɃɳʌǍǩȡȺȡɾǹǸɾ ȡǪȡ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱǸ 
ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶰᶮ Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺṞ Ʌȡ ȺǸɾ ɳȡɾǪȡɅǸɾ ṵɾǸɃȡ-enterrée ou non) 
non constitutives de surface de plancher  (ouvrages et équipements 
ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ȡɅǪȺʔɾṶṣ 
 

ǒ ÿɐʔʌǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ʌɐʔɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɐʔ 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɶǹǍȺȡɾǹɾ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ɐʔ ɾʔɶ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɶǸǪǸɅɾǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
L151-ᶯᶷ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ǪɐɅǭʔɾ ɳɐʔɶ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ 
valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement.  

ǒ ÿɐʔʌǸ ɶȇȓȺǸ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ existant édictée par le présent 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ǸɅ ʔɅǸ Ȓɐȡɾ Ǹʌ ɾǸ ɶǹȒȇɶǸ ǟ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǩǖʌȡǸ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ṵǟ ȺǍ 
ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṶṣ 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone N  : 

ǒ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ et 
forestière ou soumis à condition sont autorisés sous réserve  ɵʔẏȡȺɾ ɅǸ ɶǸɃǸʌʌǸɅʌ 
pas en cause le caractère naturel et paysager, notamment boisé des sites. Il doit 
dans tous les cas être question obligatoirement de  constructions légères 
directement néce ssaires aux exploitations agricoles et qui ne dépassent pas 
70  Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ. La réalisation de dalle béton ou dispositif équivalent 
conduisant à une imperméabilisation irréversible du sol est interdite.  

ǒ Les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui 
sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent être 
autorisées, en dehors des espaces proches du rivage , si elles ne portent pas 
ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǹʌ Ǎʔʲ ɳǍʳɾǍȓǸɾṣ 

ǒ Les locaux  techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  
sont autorisés sous réserve  ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ 
qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole , pastorale 
ou forestière du terrain  sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysage s. 

ǒ Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement des structures et 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ Ǎʔʲ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ Ǹʌ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ 
ɾǸɶʬȡǪǸ ɾɐɅʌ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡʬǸɾ ǱẏʔɅǸ 
extension  ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏǽʌɶǸ ǸɅʌȡȇɶǸɃǸɅʌ ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ Ǎʔʲ ǸǍʔʲ ǱǸ ɳȺʔȡǸṞ 
ɾǍɅɾ ǽʌɶǸ ǪȡɃǸɅʌǹǸɾ ɐʔ ǩȡʌʔɃǹǸɾ ṵǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ɶǹʬǸɶɾȡǩȺǸ ǱǸ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṶṣ 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zones N et NP  : 

Sont autorisés sous conditions  : 
ǒ ¬Ǹɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ɃǸɾʔɶǹǸɾ ǱǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ṵǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ 

de 30% maximum par rapport à la construction  existante à la date 
ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ Ǹʌ ɾǍɅɾ ɳɐʔʬɐȡɶ ǱǹɳǍɾɾǸɶ ᶲᶮɃḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ) et la 
rénovation des constructions existantes sous conditions de ne pas 
compromettre la qualité paysagère du site ;  

ǒ Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱẏʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸɅɾ 
ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-ᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ǱǸ 
constructions et installations qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole , pastorale ou forestière du terrain  sur lequel elles sont 
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implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages  ; 

ǒ Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements 
Ǹʌ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǹʌ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱẏʔɅǸ 
extension  ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɾǸɅɾ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶰᶯ-ᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ  et 
ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ɵʔẏȡȺ ɾɐȡʌ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɵʔȡ ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole , pastorale ou forestière du 
terrain  sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages  ; 

ǒ ¬Ǎ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǟ ȺẏȡǱǸɅʌȡɵʔǸ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǳǹʌɶʔȡʌ ǟ ȺǍ ɾʔȡʌǸ ǱẏʔɅ ɾȡɅȡɾʌɶǸṞ Ǳȇɾ 
Ⱥɐɶɾ ɵʔǸ ȺǸ ɾȡɅȡɾʌɶǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ Ⱥȡǹ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹɾ Ǎʔ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǳʔ 
PLUi.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone Nbl  : 

La zone N bl  correspond à la bande littorale des 100 mètres  rendue 
inconstructible  en dehors des espaces urbanisés ɳǍɶ ȺǍ ¬ɐȡ ¬ȡʌʌɐɶǍȺ Ǹʌ ȺậǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ 
ǱǸ ȺậǍɶʌȡǪȺǸ ¬Ṿ᷊᷊᷾-᷊Ḃ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾɃǸṾ >ậǸɾʌ ɳɐʔɶɵʔɐȡ ȺǸ ɳɶǹɾǸɅʌ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ 
retranscrit ici l'application dudit code et ses articles L.121 -16, 17 et 18. 

 
ǒ Seuls peuvent être autorisés  les constructions et aménagements qui respectent 

les règles d'urbanisme particulières au littoral et notamment les dispositions 
édictées par les articles L.121 -16, L.121-17 et L.121-ᶯᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

ǒ Sont autorisées les  constructions ou installations nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de 
l'eau, dont les installations nécessaires au public pour tenir compte des 
impératifs de sécurité et de santé publique liés à une fréquentation importante 
des plages.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NC  : 

ǒ Seuls peuvent être autorisés  les aménagements et installations nécessaires à 
l'exploitation de carrière, aux activités qui lui sont intrinsèquement liées (tri, 
concassage, criblage, broyage, dépôt, traitement de matériaux  inertes, etc.) ou 
à la remise en l'état naturel du site.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NCi  : 

ǒ Seules sont autorisées les installations et constructions liées au fonctionnement, 
Ǹʌ ǟ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǳʔ ǪȡɃǸʌȡȇɶǸ ɃȡȺȡʌǍȡɶǸ ǪǍɅǍǱȡǸɅṣ 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NE  : 

ǒ Les extensions  ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾ ǟ ȺǍ ǱǍʌǸ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬ĆȡṞ 
dans la limite de 30% ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ par rapport à la construction  initiale ;  

ǒ Les ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ Ⱥȡǹɾ Ǎʔʲ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ Ǎʔʲ 
commerces et activités de service  ; 
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ǒ Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement des structures et 
ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ɐʔ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ Ǎʔʲ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ Ǹʌ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ 
ɾǸɶʬȡǪǸ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɅǸ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǪɐɅɾʌȡʌʔʌȡȒɾ ǱẏʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
et de ne pas être cimentées ou bitumées (caractère réversible de 
ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṶṣ 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NH  : 

ǒ ¬Ǹɾ ɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɾɐȺ ǍʔʌɐɶȡɾǹǸɾ ǪȡẂǍɳɶȇɾ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸ 
caractère de chaque secteur, le sont avec les réserves suivantes :  
o ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǟ ȺǍ 

qualité des paysages ;  
o que la capacité des voies et des réseaux existants le permette ;  
o ɵʔǸ ȺẏǹʌǍʌ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ et son intérêt architectural justifie son changement 

de destination  (dans les limites  des destinations prévues ci -après), ou son 
extension . 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NL  : 

ǒ Seuls peuvent être autorisés les constructions et aménagements liés 
ǱȡɶǸǪʌǸɃǸɅʌ Ǎʔ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ʌɐʔɶȡɾɃǸ ɐʔ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ 
ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ insertion dans l'environnement et 
de leur compatibilité avec le mainti en du caractère naturel ou forestier de la 
zone.   

ǒ Concernant les hébergements touristiques, seuls peuvent être autorisés les 
hébergements légers et démontables.  

 

Sont soumis à des conditions particulières en zone Nm  : 

ǒ Seuls sont autorisés  : 
o ¬Ǹɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ȺǹȓǸɶɾ ǱǹȒȡɅȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶰᶯ-5 du code de 
ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ; 

o ¬Ǹɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ʌɶǍʬǍʔʲ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ɾʔɶ ȺǸ ȺȡʌʌɐɶǍȺ ;  
o Les occupations et utilisations du sol autorisées sur le domaine public 

maritime.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NT 1 : 

ǒ ¬Ǎ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ des constructions existantes sous réserve que 
ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ ȺȡɃȡʌǹ ǟ ᶱᶮụ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ existante à la 
date du  23 mai 2019 . 

ǒ Les installations, aménagements et travaux liées aux activités exercées 
(camping -caravaning Ṿ activités de loisirs) sous réserve de ne pas augmenter la 
ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǹȒȡɅȡǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍɶɶǽʌǹ ɳɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ Ṩ 

ǒ ¬ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɶǹɾȡǱǸɅǪǸɾ ɃɐǩȡȺǸɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ 
ǱǍɅɾ ȺǸ ɳǍʳɾǍȓǸ Ǹʌ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 
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Sont soumis à des conditions particulières en zone NT2  : 

ǒ ¬Ǹɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ȺẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ɶǹɾȡǱǸɅǪǸɾ ɃɐǩȡȺǸɾ ǱǸ ȺɐȡɾȡɶɾṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱẏʔɅǸ ǩɐɅɅǸ ȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ 
ɳǍʳɾǍȓǸ Ǹʌ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 

 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale  

Sans objet.  

 

II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES , URBAINES ET 
ECOLOGIQUES  

II.1. Volumétrie et implantation  des constructions  

ÿɐʔʌ ɳɶɐȲǸʌ ɾǸɶǍ ɶǸȒʔɾǹ ɾȡṞ ɳǍɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ou le volume de sa ou de ses 
constructions, il ne respecte pas le paysage bâti traditionnellement observé dans la 
ʽɐɅǸ ɐʜ ȡȺ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸṞ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ Ǎʔ ẇ 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  ». 

 

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la partie 
« Illustrations  ». 

 

II.1.1.1. Règles appliquées  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸ : 

¬Ǹɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ : 

¶ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou aux 
équipements collectifs,  

¶ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸Ṟ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ nouvelle sur un terrain  
ǩɐɶǱǹ ɳǍɶ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ʬɐȡǸɾṞ ȺǍ ɶȇȓȺǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳɐʔɶ Ǎʔ ɃɐȡɅɾ ȺẏʔɅǸ 
des voies.  

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǸǪʔȺ ǱǸ ᶳ ɃȇʌɶǸɾ 
minimum par rapport aux voies et emprises publiques des voies existantes, à 
modifier ou à créer.  
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Les nouvelles constructions ɶǹɳɐɅǱǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ou forestière 
ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǸǪʔȺ ɃȡɅȡɃǍȺ ǱǸ ᶯᶮᶮɃ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ȺȡɃȡʌǸ ǱẏʔɅǸ 
route départementale.  

 

Cas particuliers  

ĆɅ ǍʔʌɶǸ ɃɐǱǸ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ sera également possible en cas de 
ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅṩɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩǖʌȡɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ de la 
construction  ɳɶǹǸʲȡɾʌǍɅʌǸṞ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ɶȇȓȺǸɾ 
édictées par le présent règlement.  

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées  : 

ǒ En cas de modification, transformation ou extension  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant  ; 

ǒ Dans le cas d'une architecture  contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet  ; 

ǒ æɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ, de paysage ou 
ǱẏǹǪɐȺɐȓȡǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ; 

ǒ Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.)  ; 

ǒ æɐʔɶ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱẏʔɅǸ ǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ inférieure à 20m² ainsi que pour 
ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṣ
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II.1.1.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à créer  
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II.1.2. ¬ẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ des constructions par rapport aux limites  
séparatives  de propriété  

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci -après dans la partie 
« Illustrations  ». 

 

II.1.2.1. Règles générales  

æɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ¸ :  

Les dispositions édictées ci -Ǎɳɶȇɾ ɅǸ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸɅʌ ɳǍɾ ṝ 

ǒ aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ; 

ǒ aux annexes de moins de 1ɲ Ƀḽ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ ; 
ǒ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɃɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ʌǸǪțɅȡɵʔǸ ǍʬǹɶǹǸṣ 

 

¬Ǹɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ ɾʔȡʬǍɅʌ ʔɅ ɶǸǪʔȺ ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ Ǎʔʲ 
limites  séparatives  de  : 

ǒ 10 mètres minimum pour les constructions à vocation agricole  ou 
forestière  ; 

ǒ ᶱ ɃȇʌɶǸɾ ɃȡɅȡɃʔɃ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṣ 
 

Aucune construction  ne pourra être implantée à moins de 5m des talus, haies  
et alignements d'arbres à conserver ou à créer (L.113 -1 et L.151-23 du CU).  

 

Cas particuliers  

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées  : 

ǒ En cas de modification, transformation ou extension  ǱẏʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant  ; 

ǒ MɅ ǪǍɾ ǱẏǍǪǪɐȺǸɃǸɅʌ ǟ ʔɅǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ voisine déjà implantée en limite 
séparative de propriété, sous réserve de respecter le volume de cette 
construction  ; 

ǒ Dans le cas d'architecture  contemporaine de qualité intégrée dans le site 
du projet  ; 

ǒ æɐʔɶ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ǱẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ, de paysage ou 
ǱẏǹǪɐȺɐȓȡǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǟ ʌɶǍʬǸɶɾ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ; 

ǒ Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.)  ; 

ǒ æɐʔɶ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǱẏʔɅǸ ǸɃɳɶȡɾǸ Ǎʔ ɾɐȺ inférieure à 20m², ainsi que pour 
ȺǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹʌ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳʔǩȺȡǪɾṣ  
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II.1.2.2. Illustrations  

Ẑ¬ậǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡȺȺʔɾʌɶǍʌȡɐɅɾ ɾʔȡʬǍɅʌǸɾ ɾɐɅʌ ǍȒȒȡǪțǹǸɾ ɾǍɅɾ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸẑ 

Implantations par rapport aux limites  séparatives  de propriétés  

Implantation à 10 mètres minimum pour les constructions à 
vocation agricole ou forestière   

Implantation à 3  mètres minimum pour les constructions à 
vocation ǱậțǍǩȡʌǍʌ  






















































